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1 Demande d’enregistrement – CERFA 

  



Ministère chargé
des installations classées

pour la protection de
l’environnement

Annexe I : Demande d’enregistrement pour une ou plusieurs ins-
tallation(s) classée(s) pour la protection de l’environnement

Articles L. 512-7 et suivants du code de l’environnement

 

N°15679*03

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives
portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

1. Intitulé du projet

2. Identification du demandeur (remplir le 2.1.a pour un particulier, remplir le 2.1.b pour une société)

2.1.a Personne physique (vous êtes un particulier) : Madame     Monsieur   
Nom, prénom

   2.1.b Personne morale (vous représentez une société civile ou commerciale ou une collectivité territoriale) :

Dénomination ou 
raison sociale

N° SIRET Forme juridique

Qualité du 
signataire
Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise à la réglementation relative aux ICPE est une information regardée 
comme nécessaire à l'information du public, publié sans anonymisation en application des dispositions du 3° de l'article D312-1-3 du code des 
relations entre le public et l'administration.
Toutefois, si sa publication fait craindre des représailles ou est susceptible de porter atteinte à la sécurité publique ou à la sécurité des personnes, 
l'exploitant personne physique peut demander que la donnée ne soit pas mise en ligne au titre de l'application du d) de l'article L. 311-5 du code 
des relations entre le public et l'administration  : 
Dans l’hypothèse où ces données seraient mises en ligne, je souhaite, en tant que personne physique, qu’elles soient anonymisées :

       

2.2 Coordonnées (adresse du domicile ou du siège social)

N° de téléphone Adresse électronique

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

Si le demandeur réside à l'étranger Pays Province/Région

2.3 Personne habilitée à fournir les renseignements demandés sur la présente demande

Cochez la case si  le demandeur n'est pas représenté  Madame Monsieur  

Nom, prénom Société

Service Fonction

Adresse

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

N° de téléphone Adresse électronique

3. Informations générales sur l’installation projetée

3.1 Adresse de l’installation

N° voie Type de voie Nom de la voie
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Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

3.2 Emplacement de l’installation 

L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs départements ?                Oui  Non  

Si oui veuillez préciser les numéros des départements concernés :

L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs communes ?                              Oui  Non  

Si oui veuillez préciser le nom et le code postal de chaque commune 
concernée :

4. Informations sur le projet

4.1 Description

Description de votre projet, incluant ses caractéristiques physiques y compris les éventuels travaux de démolition et de construction 
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4.2 Votre projet est-il un : Nouveau site Site existant  
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4.3 Activité
Précisez la nature et le volume des activités ainsi que la ou les rubrique(s) de la nomenclature des installations classées dont la ou 
les installations projetées relèvent : 

Numéro de
rubrique

Désignation de la rubrique (intitulé
simplifié) avec seuil

Identification des installations exprimées avec les unités des critères
de classement

Régime
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4.4  Installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) : 

Votre projet est-il soumis à une ou plusieurs rubrique(s) relevant de la réglementation IOTA ?                   Oui    Non  
Si oui :
- la connexité de ces IOTA les rend-elle nécessaires à l'installation classée ?                          Oui    Non  
- la proximité de ces IOTA avec l’installation classée est-elle de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients ? 
Oui     Non  

- indiquez la (ou les) rubrique(s) concernée(s) : 

Numéro de
rubrique

Désignation de la rubrique (intitulé
simplifié) avec seuil

Identification des installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) Régime

5. Respect des prescriptions générales

5.1 Veuillez joindre un document permettant de justifier  que votre installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions
générales édictées par arrêté ministériel, sous réserve des aménagements demandés au point 5.2. Ce document devra également
permettre de justifier que votre installation soumise à déclaration connexe à votre activité principale fonctionnera en conformité avec
les prescriptions générales édictées par arrêté ministériel.

Attention, la justification de la conformité à l'arrêté ministériel de prescriptions générales peut exiger la production de pièces 
annexes (exemple : plan d'épandage). 
Vous pouvez indiquer ces pièces dans le tableau à votre disposition en toute fin du présent formulaire, après le récapitulatif des 
pièces obligatoires. 

5.2 Souhaitez-vous demander des aménagements aux prescriptions générales mentionnées ci-dessus ?  Oui    Non  

Si oui, veuillez fournir un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés. 
Le service instructeur sera attentif à l’ampleur des demandes d’aménagements et aux justifications apportées. 

6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre projet

Ces  informations  sont  demandées  en  application  de  l’article  R.  512-46-3  du  code  de  l’environnement.  Afin  de  réunir  les
informations nécessaires pour remplir  le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services instructeurs,  et  vous
référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par région, à
l'adresse suivante : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/linformation-environnementale#e2
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire. 
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du patrimoine
naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ). 

Le projet se situe-t-il : Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ?

Dans une zone naturelle d’intérêt
écologique, faunistique et 
floristique de type I ou II 
(ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?
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Dans une zone couverte par un 
arrêté de protection biotope ?
 

Sur le territoire d’une commune 
littorale ? 

Dans un parc national, un parc 
naturel marin, une réserve 
naturelle (nationale ou 
régionale), une zone de 
conservation halieutique  ou un 
parc naturel régional ?

Sur un territoire couvert par un 
plan de prévention du bruit, 
arrêté ou le cas échéant, en 
cours d’élaboration?
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondiale ou sa zone 
tampon, un monument historique
ou ses abords ou un site 
patrimonial remarquable?
 

Dans une zone humide ayant fait
l’objet d’une délimitation ?
 

Dans une commune couverte par
un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ? 
[Site répertorié dans l’inventaire 
BASOL]

Dans une zone de répartition des
eaux ? 
[R.211-71 du code de 
l’environnement]

Dans un périmètre de protection 
rapprochée d’un captage d’eau 
destiné à la consommation 
humaine ou d’eau minérale 
naturelle? 

 

Dans un site inscrit ? 

Le projet se situe-t-il, dans ou
à proximité : 

Oui Non Si oui, lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?
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D’un site classé ?

7. Effets notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine

Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement.  

7.1 Incidence potentielle de
l'installation

Oui Non NC1 Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation
sommaire de l’incidence potentielle

 

Ressources

Engendre-t-il des 
prélèvements en 
eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ?

Est-il excédentaire
en matériaux ?

Est-il déficitaire en
matériaux ?
Si oui, utilise-t-il 
les ressources 
naturelles du sol 
ou du sous-sol ?

Milieu 
naturel

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ?

Si le projet est 
situé dans ou à 
proximité d’un site
Natura 2000, est-il
susceptible d’avoir
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) 
au Formulaire 
Standard de 
Données du site ?

1

 Non concerné
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité 
particulière 
énumérées au 6 
du présent 
formulaire ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces 
naturels, 
agricoles, 
forestiers, 
maritimes ?

Risques 

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné 
par des risques 
naturels ?

Engendre-t-il des 
risques 
sanitaires ?

Est-il concerné 
par des risques 
sanitaires ?

Nuisances

Engendre-t-il des 
déplacements/des
trafics ?

Est-il source de 
bruit ?

Est-il concerné 
par des nuisances
sonores ?

Engendre-t-il des
odeurs ?

Est-il concerné 
par des nuisances
olfactives ?

Engendre-t-il  des 
vibrations ?

Est-il concerné 
par des 
vibrations ?

8 sur 13



Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses?

Est-il concerné 
par des émissions
lumineuses ?

Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?

Engendre-t-il des 
rejets liquides ?
Si  oui, dans quel 
milieu ?

Engendre t-il des 
d’effluents ?

Déchets

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, 
inertes, 
dangereux ?

Patrimoine/ 
Cadre de 
vie/ 
Population

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur 
les activités 
humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements) 
notamment 
l’usage des sols ?

7.2 Cumul avec d’autres activités

 Les incidences du projet, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou approuvés ? 

 Oui Non                   Si oui, décrivez lesquelles :
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7.3 Incidence transfrontalière

 Les incidences de l’installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontalière ? 

 Oui   Non                Si oui, décrivez lesquels :

7.4 Mesures d’évitement et de réduction

Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables
du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre une annexe traitant de ces 
éléments) :

8. Usage futur 

Pour les sites nouveaux, veuillez indiquer votre proposition sur le type d'usage futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt 
définitif, accompagné de l’avis du propriétaire le cas échéant, ainsi que celui du maire ou du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme [5° de l’article R.512-46-4 du code de l’environnement].

9. Commentaires libres

10. Engagement du demandeur

A Le

Signature du demandeur
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Bordereau récapitulatif des pièces à joindre à la demande d’enregistrement

Vous devez fournir le dossier complet en trois exemplaires, augmentés du nombre de communes dont l’avis est requis en
application de l’article R. 512-46-11. Chaque dossier est constitué d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des

pièces nécessaires à l’instruction de votre enregistrement, parmi celles énumérées ci-dessous. 

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièces
P.J. n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée [1° de
l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à
100 mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7,
le plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que,
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux
enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau   [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

Requête pour une échelle plus réduite   :
En cochant cette case, je demande l’autorisation de joindre à la présente demande d’enregistrement des plans de masse à une
échelle inférieure au 1/200 [titre 1er du livre V du code de l’environnement]

P.J. n°4.  - Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue
pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°5. - Une description des capacités techniques et financières au sens du 7° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement

P.J. n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées
applicables  à  l'installation.  Ce  document  présente  notamment  les  mesures  retenues  et  les  performances  attendues  par  le
demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions [8° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 
Pour les installations d’élevage, se référer au point 5 de la notice explicative.

2) Pièces à joindre selon la nature ou l’emplacement du projet :

Pièces

Si  vous  sollicitez  des  aménagements  aux  prescriptions  générales  mentionnés  à  l’article  L.  512-7  applicables  à
l’installation : 

P.J. n°7. – Un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés [Art. R. 512-46-5 du
code de l’environnement]. 

Si votre projet se situe sur un site nouveau :

P.J. n°8. - L'avis du propriétaire, si vous n’êtes pas propriétaire du terrain, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de
l'arrêt  définitif  de  l'installation  [1°  du  I  de  l’art.  4  du  décret  n°  2014-450  et  le  7°  du  I  de  l’art.  R.  512-6  du  code  de
l’environnement]. 

Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant
leur saisine par le demandeur. 

P.J. n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l’art. 4 du décret n°
2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code de l’environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se
sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur.

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’un permis de construire : 

P.J.  n°10. –  La  justification  du  dépôt  de  la  demande  de  permis  de  construire  [1°  de  l’art.  R.  512-46-6  du  code  de
l’environnement].  Cette  justification  peut  être  fournie  dans  un  délai  de  10  jours  après  la  présentation  de  la  demande
d’enregistrement. 

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’une autorisation de défrichement :

P.J.  n°11. –  La justification du dépôt  de la demande d’autorisation de défrichement  [2°  de l’art.  R. 512-46-6 du code de
l’environnement].  Cette  justification  peut  être  fournie  dans  un  délai  de  10  jours  après  la  présentation  de  la  demande
d’enregistrement.

Si l’emplacement ou la nature du projet sont visés par un plan, schéma ou programme figurant parmi la liste suivante : 

P.J. n°12.  -  Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et
programmes  suivants : [9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]
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- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de
l'environnement

 - le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement

- le schéma régional des carrières prévu à l’article L. 515-3

 - le plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de l'environnement

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l'article L.  541-11-1 du code de
l'environnement

 - le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement

- le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement

 - le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement

-  le plan de protection de l’atmosphère prévu à l’article L. 222-4 du code de l’environnement

Si votre projet nécessite une évaluation des incidences Natura 2000 :

P.J. n°13. - L’évaluation des incidences Natura 2000  [article 1° du I de l’art. R. 414-19 du code de l’environnement]. Cette
évaluation est proportionnée à l'importance du projet et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence
[Art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.1. - Une description du projet accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il
peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque le projet est à réaliser dans le
périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; [1° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

P.J. n°13.2. Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou
plusieurs sites Natura 2000 [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].
Dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de
l'importance du projet, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000,
de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et
de leurs objectifs de conservation [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.3.  Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend
également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le projet peut avoir, individuellement ou
en raison de ses effets cumulés avec d'autres projets dont  vous êtes responsable,  sur  l'état  de conservation des habitats
naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites [II de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.4. S'il résulte de l'analyse mentionnée au 13.3 que le projet peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant
ou après sa réalisation, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des
sites, le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables [III de
l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J.  n°13.5. Lorsque,  malgré les  mesures prévues en 13.4,  des effets  significatifs  dommageables  subsistent  sur  l'état  de
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose,
en outre :  [IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] :

- P.J. n°13.5.1 La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il  n'existe pas d'autre
solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier la réalisation du projet, dans les conditions prévues aux
VII et VIII de l'article L. 414-4 du code de l’environnement ; [1° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

- P.J. n°13.5.2 La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues
au

13.4 ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée
au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la
cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier permettant
d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats naturels et des
espèces.  Lorsque ces mesures compensatoires  sont  fractionnées  dans le  temps et  dans l'espace,  elles résultent  d'une
approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ; [2° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

- P.J. n°13.5.3 L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures compensatoires,
qui sont assumées par vous [3° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

Si votre projet concerne les installations qui relèvent des dispositions de l’article  229-6 : 

P.J. n°14. - La description :

- Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre du gaz à effet de serre ;

- Des différentes sources d'émissions de gaz à effet de serre de l'installation ; 

- Des mesures de surveillance prises en application de l'article L. 229-6. Ces mesures peuvent être actualisées par 
l'exploitant dans les conditions prévues par ce même article sans avoir à modifier son enregistrement 

12 sur 13



P.J. n°15. Un résumé non technique des informations mentionnées dans la pièce jointe n°14 [10° de l’art. R. 512-46-4 du code de
l’environnement]

Si votre projet concerne une installation d’une puissance thermique supérieure ou égale à 20 MW : 

P.J. n°16. - Une analyse coûts-avantages afin d'évaluer l'opportunité de valoriser de la chaleur fatale notamment à travers un 
réseau de chaleur ou de froid. Un arrêté du ministre chargé des installations classées et du ministre chargé de l'énergie, pris 
dans les formes prévues à l'article L. 512-5, définit les installations concernées ainsi que les modalités de réalisation de 
l'analyse coûts-avantages. [11° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°17. - Une description des mesures prises pour limiter la consommation d’énergie de l’installation Sont fournis notamment 
les éléments sur l’optimisation de l’efficacité énergétique, tels que la récupération secondaire de chaleur. [12° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement]

Si votre projet comprend une ou plusieurs installations de combustion moyennes relevant de la rubrique 2910 :

P.J. n°18. - Indiquer le numéro de dossier figurant dans l’accusé de réception délivré dans le cadre du rapportage MCP

3) Autres pièces volontairement transmises par le demandeur :
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les pièces supplémentaires que vous souhaitez transmettre à l’administration. 

Pièces

13 sur 13
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1.1 Identité administrative  
 

Raison sociale RE.VA.LY Recyclage des Monts du Lyonnais 

Forme Juridique SARL 

N° SIRET 488 885 237 00013  

Code APE 3832 Z (récupération de déchets triés) 

Adresse du site de la demande 
1271 Route de la Douane 
69670 VAUGNERAY 

Effectif 4 personnes 

Horaires de travail Du lundi au jeudi de 7H30 à 12H et de 13H15 à 16H45 et le 
vendredi de 7H30 à 12H et de 13H15 à 15H45 

RCS Inscrite au RCS LYON le 10.03.2006 

 

1.2 Présentation de l’entreprise 
 

L’entreprise REVALY recycle les déchets provenant des chantiers de la construction ou de la déconstruction des 

activités BTP situés dans le secteur Ouest lyonnais, dans un rayon de 20 km afin de les réutiliser comme matériaux de 

remblaiement (tranchées, plateformes, etc. …). Ils correspondent aux matériaux suivants :  

Type de démolition / travaux Nature des matériaux 

Infrastructures routières, 
terrassements, tranchées, VRD 

Granulats naturels Grave de déconstruction s ou 
roulés, 

enrobés, béton, terre 

Bâtiments, ouvrages d’art Bétons armés ou non, briques, tuiles 

 

L’entreprise a une activité de négoce complémentaire et tient à disposition un stock de matériaux. 

Les activités de la société REVALY ont conduit à une déclaration au titre des installations classées (récépissé n°18479 

du 23 décembre 1998, actualisé le 6 avril 2006)  

L’entreprise RE.VA.LY. est certifiée ISO 9001, ISO 14001 et 45001 par l’organisme BCS. 

Tous les matériaux non recyclables stockés sur le site sont régulièrement évacués en aménagement de sites 

(carrières etc…). 

Un suivi mensuel des quantités des entrants et sortants est tenu pour la totalité des produits. 
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1.3 Activité  
La présence de cette plateforme de recyclage permet de contribuer de manière concrète à l’atteinte de l’objectif 

de recyclage de 70% des déchets du BTP à l’horizon 2020 fixé par la Loi n°2015-992 relative à la transition énergétique 

pour la croissance verte (LTECV). 

Depuis sa création, les activités exercées par la société sont : 

- Le concassage et criblage des matériaux (ICPE 2515) 

- Le regroupement et le transit, ou tri de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes (ICPE 

2517) 

- Le négoce et vente de matériaux recyclés (ICPE 2517) 

- La mise en remblais de matériaux inertes de chantier afin de créer des plateformes techniques 

- Le traitement par chaulage des matériaux * 

- Le regroupement et transit de déchets issus de l’élagage et dessouchage excluant les produits de tonte.  

 

Les sites de recyclage les plus proches issus de la base de données FFB se situent à 20 km  
 http://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/rechercher-centres.aspx  
REVALY offre un service de proximité aux entreprises de travaux publics, maçonnerie, espaces verts pour gérer leurs 
déchets de chantier recyclables. 
Le projet de REVALY permet de répondre aux engagements d’économie circulaire et de dynamisme des territoires. 
D’autre part les communes de la CCVL où est implantée REVALY, ne dispose pas de carrières de matériaux pour 
permettre la réalisation des travaux des communes.   

http://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/rechercher-centres.aspx
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1.4 Situation du site 
 

1.4.1 Situation géographique du site 
 

La plateforme est située sur la commune de VAUGNERAY dans le département du Rhône. 
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Elle est située sur les parcelles utilisées par l’ancienne usine plastifrance sur les communes de Vaugneray et de 

Grézieu-la-varenne. 

 

Elle se situe à 3 KM du Centre de Vaugneray, 1,6 KM de 

celui de Grézieu-la-Varenne et à 1,4 KM du centre de 

Brindas. 

Sa position dans un site encaissé en fond de vallée et 

en zone faiblement habitée en fait un lieu adapté à son 

activité. 

 

  



 

DOSSIER D’ENREGISTREMENT rubrique 
2515,2517 

-PIECES JOINTES- 

Date de mise à jour : 
14/03/2022 

N° de version : 2 

 

Page 9 sur 87 
 

 

1.4.2 Voisinage 
Le site est bordé au Nord-Ouest et Nord des bâtiments de la société d’auto-école Marietton (distance 167 m) 

La RD 30 longe également le site 

Les habitations les plus proches de la zone de concassage se trouve à 100m (pour le logement du gardien du site et 

l’entreprise de travaux publics (TPO)) et ensuite à 215 mètres pour le plus proche riverain.  

Nous comptons 11 habitations dans le périmètre de 300 m autour du point de concassage du site. 

  



 

DOSSIER D’ENREGISTREMENT rubrique 
2515,2517 

-PIECES JOINTES- 

Date de mise à jour : 
14/03/2022 

N° de version : 2 

 

Page 10 sur 87 
 

 

1.4.3  Situation Cadastrale du site 
Le site est localisé sur les parcelles : 

- Commune de Vaugneray : B 234, 235, 236, 239, 240, 253, 284 et 503  

mais l’activité ne porte que sur la parcelle B 235 (en effet les parcelles sont exploitées par la 

société TPO pour partie, ou sont boisées excepté pour la voie d’accès au site). 

- Commune de Grézieu-la-Varenne : B 459 et B460 
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Les plans du site prévoient au total l’exploitation de 17 000 m² maximum  
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1.4.4 Présentation du projet REVALY 
Le site REVALY se découpe en 2 parties 

Une zone d’accès et de contrôle des entrants et sortants, y compris 

pont bascule (point vous êtes ici sur le schéma ci-dessous). 

Le reste du site est dédié à l’activité de recyclage avec des zones de 

déchargement et contrôle des matériaux entrants, une zone de traitement 

des matériaux et une zone de revente des matériaux revalorisés et de 

négoce. 

 

 

  

PLAN DU SITE 

Passage obligatoire dans le débourbeur 

Tri des déchets : 
Conteneurs poubelles 

Zone de maintenance : entretien du matériel et 
stockage des produits dangereux 
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1.5 Description, nature et volume des activités 
REVALY exploite : 

L’installation de concassage criblage fonctionne maximum 4 fois par an, sur des périodes de 4 à 6 semaines. 

L’objectif du concassage-criblage est de produire des matériaux de type :  

- Sable recyclé 0/10 

- Grave recyclé 0/31.5 mixte 

- Grave recyclé 0/63 mixte 

- Grave recyclé 0/80 mixte 

De plus, les matériaux suivants sont revendus :  

➢ Matériaux de carrière et de négoce :  

- Graves 0/20, galets, concassé, paveur 

- Terre végétale  

- Enrochement 

- Enrobé froid 

Ci-dessous les quantités estimées :  

 Entrants annuels Production de matériaux 
recyclés 

Sortants 

Quantité de matériaux 
recyclables 

40 000 tonnes  40 000 tonnes 40 000 tonnes 

Quantité de matériaux 
inertes (non recyclable) 

60 000 tonnes 10 000 tonnes 50 000 tonnes en 
revalorisation de matériaux 
ou aménagement 
10 000 tonnes Chaulés ou 
criblés  

Quantité de matériaux de 

négoce 

30 000 tonnes  30 000 tonnes 

 

En moyenne, 100 camions par jour sont admis sur le site. Des pics d’activité en fonction des saisons peuvent mener à 

monter jusqu’à 150 camions par jour mais le site ne peut pas accepter plus de rotation par jour. 

L’installation dispose d’une benne destinée à accueillir les morceaux de ferrailles pouvant être présents dans les 

débris de chantier et de Benne pour les DIB (Déchets Industriels Banal).   

Nous mettons également à disposition des entreprises d’espace verts une benne pour les tailles d’arbre et souches 

(hors produit de tonte) qui est ensuite traitée par une entreprise spécialisée. 

De même un conteneur est présent sur site, permettant le stockage de GNR (2500 L) et d’AD Blue (1000l). 
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2 Pièce jointe 1 – Carte au 1/25000 (ou équivalent) 

   

P.J 1 : Carte au 1/25 000 sur laquelle est indiquée l'emplacement de l'installation projetée (1cm = 250 m) 



1/25000

© IGN 2022 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

Longitude :
Latitude :

4° 40′ 06″ E
45° 44′ 12″ N

Visualisation cartographique - Géoportail https://www.geoportail.gouv.fr/carte

1 sur 1 24/02/2022, 14:11

R E V A L Y 
V a u g n e r a y  

G r é z i e u - L a - V a r e n n e

 

B r i n d a s

Carte au 1/25000 si te REVALY  

Maud Berthier
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3 Pièce jointe 2 – Plan à l'échelle de 1/2500 des abords de l'installation jusqu'à une distance au moins égale à 100 m 
 

  



1/2500

© IGN 2022 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

Longitude :
Latitude :

4° 41′ 53″ E
45° 44′ 00″ N

Visualisation cartographique - Géoportail https://www.geoportail.gouv.fr/carte

1 sur 1 24/02/2022, 14:26
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4 Pièce jointe 3 : Plan d'ensemble à l'échelle 1/200 indiquant 

les dispositions projetées de l'installation ainsi que, 

jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, l’affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de 

tous les réseaux enterrés existants, les canaux, plan d’eau 

et cours d’eau [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de 

l’environnement]
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5 Pièce jointe 4 : Analyse de la Compatibilité du projet 

avec le PLU  
Le site est localisé sur les parcelles : 

- Commune de Vaugneray : B 235. 

- Commune de Grézieu-la-Varenne : B 459 et B460 

Le Plan Local d’Urbanisme de Vaugneray est consultable sur le site de la mairie 

http://www.vaugneray.com/fr/information/78342/plu    

Le terrain se trouve en zone UEs : qui correspond à la zone particulière du site de REVALY cf extrait PLU ci-

dessous, en revanche nous avons un raccordement au réseau d’assainissement pour les eaux usées des 

sanitaires. 

 

http://www.vaugneray.com/fr/information/78342/plu
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Donc l’activité du site est compatible avec le PLU de VAUGNERAY, il n’y a aucune nouvelle construction ou 

nouvel aménagement nécessitant une revue détaillée de conformité du site au PLU de Vaugneray. 
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Pour la commune de Grézieu la Varenne les 2 parcelles sont en zone N avec : 

- une partie identifiée en espace boisé classé pour laquelle aucune exploitation n’est faite et les 

espaces sont laissés en l’état depuis la reprise d’exploitation en 2006 

- une partie non boisée identifiée en zone d’aléa faible à modéré liée aux crues éventuelles de 

l’yzeron d’une part et aux eaux de ruisselement d’autre part, il n’a jamais été prévue de construire 

ni de stocker du matériel dans cette zone. 

  

  

Extrait du PLU de Grézieu-la-Varenne 

 

Après interrogation des deux communes sur l’usage futur du site et pour la Commune de Grézieu-la-varenne 

rencontre avec les élus et le service d’urbanisme, nous avons eu confirmation que le site dispose des 

autorisations nécessaires. La réponse aux exigences particulières du PPRNI de l’Yzeron sont détaillés dans le 

chapitre conformité. 

PJ 4 - Avis Mairie Grézieu PLU. 

L’exploitation de REVALY est donc conforme au PLU de VAUGNERAY et de GREZIEU-LA -VARENNE 
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6 Pièce jointe 5 Capacités techniques et financières  

6.1 Capacités techniques  
 

La société REVALY emploie 4 salariés. Ceux-ci possèdent toutes les connaissances nécessaires au contrôle des 

matériaux entrants et au concassage-criblage. De plus, ils disposent du CACES nécessaire à la conduite d’engins. 

Le matériel de concassage / criblage est loué pour chaque période de concassage. Le matériel actuellement 

utilisé par notre prestataire est donc joint à la présente déclaration  

Elle disposera sur son site du matériel suivant :  

Concassage / criblage : 

Poste n° Matériel Puissance 

1 1 concasseur à percutions avec crible embarqué –  337 KW 

 1 over band électromagnétique intégré au concasseur  
 Un Dispositif d’abattage des poussières sur les pistes – système d’arrosage  
   

 
Alimentation et déstockage : 

Poste n° Matériel Puissance 

1 
2 Chargeur LIEBHERR– matériel de dernière génération conforme aux normes 
STAGE V ou TIER V avec huile Bio 

165 KW 

2 
Pelle 30 Tonnes DOOSAN– matériel de dernière génération conforme aux normes 
STAGE V ou TIER V.   avec huile bio et équipée d’un croque béton hydraulique  

202 KW 

3 Pelle KX 80 Kubota 8 T avec huile bio avec pince à bloc pour les enrochements  48 KW  

 

La puissance cumulée des installations est supérieure à 200 kW ce qui entraîne une déclaration d’enregistrement 

au titre de la rubrique 2515-1a des ICPE.  

L’état du matériel mis en œuvre est vérifié régulièrement. De même, les aspects réglementaires et 

environnementaux (contrôles périodiques, mesures et analyses environnementales), sont effectués par des 

organismes et bureaux d’études externes agréés.  

 

D’autre part, le dirigeant de l’entreprise a déjà engagé une démarche d’organisation concernant la qualité de 

production avec la transmission d’un PAQ (plan d’assurance qualité) à tout demandeur et les matériaux sont 

agréés par les services concernés de la voirie. 

Toutes les consignes de sécurité pour le personnel et les clients sont définies et en place. 

Une démarche ISO 14001 management de l’environnement est également en place depuis 2008. 
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L’organigramme ci-dessous extrait du PAQ permet d’identifier les ressources dont dispose REVALY. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.2 Capacités financières  
 

Les résultats financiers de la société REVALY sont décrits dans le tableau suivant :  

 2019 2020 

Chiffre d’affaires 2019 2020 

En euros  2 133 000  2 090 000  

 

Toutes les assurances de la société REVALY sont gérées par la société d’assurance MMA.  

En annexe est fournie l’attestation d’assurance RC de l’entreprise couvrant les risques environnementaux  

La société REVALY justifie ainsi de ses capacités financières à conduire ses installations dans le respect des 

intérêts visés à l’article L511-1 du Code de l’environnement.  

REVALY dispose donc des capacités techniques et financières pour assurer la sécurité du site et limiter son 

impact sur l’environnement. 

  

Gérant 

Stéphane EYRAUD 

(Vice-Président de la chambre de recyclage 

de BTP Rhône) 

Responsable du Centre 

Raphaël CHAVASSE-RIONDET 

Responsable d’accueil 

Angélique MURAT 

Conducteur d’engin 

Philippe MATHIEU 

Chauffeur PL - livraison 

Stéphane MARTIN 

Responsable QSE externe 

Maud BERTHIER 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

ATTESTATION DE REGULARITE FISCALE

Numéro de délivrance : 10399578

La société désignée ci-dessous :

DENOMINATION DE LA SOCIETE :
SARL RE VA LY

ADRESSE DU PRINCIPAL ETABLISSEMENT :
LES AIGUILLONS
69670 VAUGNERAY

N° SIREN : 488885237

est en règle au regard des obligations fiscales suivantes :

- Dépôt des déclarations de résultats et de TVA
- Paiement de la TVA(1)

- Paiement de l'impôt sur les sociétés(1)

Date de délivrance : le 28/06/2021

Service gestionnaire :
SERVICE IMPOTS DES ENTREPRISES LYON SUD-OUEST

EQUIPE IFU 1
165 RUE GARIBALDI

69401 LYON CEDEX 03
SUR RDV LU MA JE VE 8H30-16H

Tél. : 04 78 63 23 15
SIE.LYON-SUD-OUEST@DGFIP.FINANCES.GOUV.FR

_________________________
(1) Y compris les pénalités y afférent éventuellement mises à sa charge.
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Courriel: depuis votre espace urssaf.fr

Tel.: 3957

N°SIREN 488885237

Page 1/2

URSSAF RHONE-ALPES

6 rue du 19 Mars 1962

69691 VENISSIEUX CEDEX

POUR NOUS CONTACTER

RÉFÉRENCES

A VENISSIEUX , le 29/06/2021

SARL RE VAL LY
TRI RECYCLAGE MAT NON METALLIQUE
ZONE ACTIVITE LES AIGUILLONS
RTE DE LA DOUANE
69670 VAUGNERAY

OBJET : Attestation de fourniture des déclarations sociales et paiement des
cotisations et contributions sociales.

CODE DE SÉCURITÉ

NVABL6CJ8YRX2ME

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
www.urssaf.fr

Madame, Monsieur,  

Je vous adresse votre attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des
cotisations et contributions sociales.

En votre qualité d'employeur, cette attestation vous est délivrée pour les établissements dont la
liste figure au verso.

J'attire votre attention sur le fait que ce document a été établi à partir de vos déclarations. Il ne
préjuge pas de l'exactitude de ces déclarations et ne vaut pas renonciation au recouvrement
d'éventuelles créances.

La validité de cette attestation et le détail des informations contenues doivent être contrôlés par
votre cocontractant.

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à prendre contact avec nos conseillers
Urssaf.

Cordialement,
Le Directeur

CADRE LÉGAL

Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale.
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CODE DE SÉCURITÉ 

NVABL6CJ8YRX2ME

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
www.urssaf.fr

ATTESTATION DE FOURNITURE DES DÉCLARATIONS SOCIALES ET DE

PAIEMENT DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS

Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale 2/2

SARL RE VAL LY
TRI RECYCLAGE MAT NON METALLIQUE
RTE DE LA DOUANE
69670 VAUGNERAY

En votre qualité d'employeur, la présente attestation de fourniture des déclarations et de paiement des cotisations de
Sécurité sociale et d'allocations familiales, de contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS, vous est délivrée :

- pour un effectif de 4 salariés,

- pour une masse salariale de 8288 euros,

- au titre du mois de mai 2021,

- et au titre du (des) établissement(s) suivant(s) :

ATTESTATION DE L'UNION DE RECOUVREMENT

Le Directeur soussigné certifie qu'au titre du (des) établissement(s) ci-dessus désigné(s), l'entreprise est à
jour de ses obligations en matière de cotisations de Sécurité sociale et d'allocations familiales, de
contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS* à la date du 31/05/2021. 

* Cette attestation concerne les contributions d'assurance chômage et
cotisations AGS dues au titre des rémunérations versées à compter du
1er janvier 2011. Pour les périodes antérieures à cette date, il convient
de se rapprocher de Pôle Emploi.

La présente attestation ne préjuge pas de
l'exactitude des bases sur lesquelles elle a
été établie et ne vaut pas renonciation au
recouvrement des éventuelles créances
contestées.

Fait à : VENISSIEUX 
le : 29/06/2021

Le Directeur 
 ou son délégataire

ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS NUMÉRO SIRET

RTE DE LA DOUANE 69670 VAUGNERAY

48888523700013
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7 Pièce jointe 6 : Justification du respect des prescriptions 

applicables à l’installation  
Les activités réalisées sur le site de REVALY, comme le montre le tableau suivant, font l’objet d’un 

classement conformément à la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

selon le Titre 1er du Livre V du Code de l’Environnement  

Intitulé de la rubrique 
N° de la 
rubrique 

Installation ou activité 
correspondante 

Régime de 
classement 

Installations de broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, 
mélange de pierres, cailloux, minerais et autres 
produits naturels ou artificiels ou de déchets 
non dangereux inertes 
La puissance installée des installations est 
supérieure à 200 kW 

2515-1a 

Installation de concassage 
mobile d’une puissance de 

331 KW  
Soit l'ensemble > 200 kW 

E 

Station de transit de produits minéraux ou de 
déchets non dangereux inertes autres que ceux 
visés par d’autres rubriques 

2517 
Superficie de l’aire de transit 

supérieure à 10 000 m² 
E 

Installation de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de réutilisation de métaux ou de 
déchets de métaux non dangereux, d'alliage de 
métaux ou de déchets de métaux non dangereux, à 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 
2710, 2711, 2712 et 2719 

2713 
Seulement une benne de ferraille 
est présente sur site donc surface 

de stockage <100 m² 
NC 

Installation de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de réutilisation de déchets non 
dangereux de papiers/cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des activités 
visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719 

2714 

Les DIB sont stockés dans des 
Bennes et la quantité 

approximative évacuée est de 5m3 
tous les 6 mois donc le volume 
susceptible d’être présent est  

< 100 m3 

NC 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution : essences et naphtas ; kérosènes 
(carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole 
diesel, gazole de chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 
carburants de substitution pour véhicules, utilisés 
aux mêmes fins et aux mêmes usages et présentant 
des propriétés similaires en matière d'inflammabilité 
et de danger pour l'environnement  

4734 

Le stockage de GNR a une 
capacité de 5000 litres (container 

sécurisé) et est inférieur à 250 
tonnes au total  

NC 

Station de transit de produits minéraux pulvérulents 
non ensachés tels que ciments, plâtres, chaux, 
sables fillerisés ou de déchets non dangereux 
inertes pulvérulents  

2516 

Le stockage maximum annuel de 
chaux lors de la période de 

production avant mélange est de 
5 m3 soit inférieur au seuil de 

déclaration 

NC 

Transit, regroupement, tri ou préparation en vue de 
réutilisation de déchets non dangereux non inertes, 
à l'exclusion des installations visées aux rubriques 
2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719  

2716 

Stockage de déchets bois pour les 
entreprises d’espace vert : 2 

Bennes de 20 m3 soit Inférieur à 
100 m³  

NC 

*E = Enregistrement        D = Déclaration             NC= Non concerné 

Tableau  : Ensemble des rubriques ICPE concernant REVALY 

Les activités de concassage-criblage sont régie par la procédure d’Enregistrement au titre de la Législation sur 

les ICPE (rubrique 2515).  

Aussi, il convient de justifier du respect des prescriptions générales de :  
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• L’arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, 

concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

• L’arrêté du 10/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de produits 

minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques relevant 

du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement 

Ce second arrêté précise qu’il « ne s'applique pas aux installations soumises à la rubrique n° 2517 et qui 

relèvent également du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des 

installations classées. ».  

Ainsi, il sera seulement ici justifié le respect des prescriptions générales figurant dans l’arrêté du 26/11/12. 
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7.1 Justification du respect des prescriptions générales figurant dans l’arrêté du 26/11/12. 

Article 
n° 

Prescriptions de l’arrêté du 
26/11/12 

Justification 

3 

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et 
autres documents joints à la demande d’enregistrement. 
L’exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions 
prises pour la conception, la construction et l’exploitation des installations 
afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

L’exploitant tient à disposition de l’inspecteur des installations classées 
tous les documents énumérés à l’article 3 (cf. PJ 1 à 3). 

 
Le plan de situation locale au 1/25 000 (PJ 1) permet de rendre compte 
de l’implantation de l’installation dans son environnement. 
Le plan des abords au 1/2 500 (PJ 2) décrit l’environnement proche du 
site, jusqu’à un rayon de 100 mètres. 
Le plan masse et réseaux constitue le plan d’ensemble au 1/750 (PJ 3) et 
contient l’emprise du site, l’affectation des terrains avoisinants jusqu’à 
35 mètres, le positionnement des matériels, des pistes, des stocks, des 
locaux et des réseaux. 
 
La valorisation des matériaux se fait par le respect de nos procédures 
internes : 

- Contrôle des entrants 
- Production de matériaux recyclés par concassage et / ou 

criblage 
- Revente des matériaux recyclés et évacuation de la part non 

recyclable en aménagement de plateforme ou carrières 
La production de matériaux est décrite dans notre PAQ plan d’assurance 
qualité joint en annexe PJ 6-1 : Plan d’assurance qualité. 

4 Contenu du dossier d’enregistrement 

L’ensemble des éléments réglementaires est présenté dans ce dossier. 
Un dossier est tenu à jour avec les éléments cités dans ledit article sur le 
site. 
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Article 
n° 

Prescriptions de l’arrêté du 
26/11/12 

Justification 

5 

Les installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange sont implantées à une distance minimale de 
20 mètres des limites du site. 
Les distances ci-dessus sont celles séparant les machines de broyage, 
concassage, criblage, etc. et la limite de l’installation figurant sur le plan 
prévu au 3. de l’article R. 512- 46-4 du Code de l’Environnement. 

 
Les installations visées par cet arrêté sont situées à plus de 20 m des 
limites de sites. Ces installations sont représentées sur le plan de masse 
(PJ 3 Zone de concassage)  
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Article 
n° 

Prescriptions de l’arrêté du 
26/11/12 

Justification 

6 

 
L’exploitant adopte, les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et matières diverses : 
– les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont 
aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement 
nettoyées ; 
– les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de 
poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions 
telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin. 
Les surfaces où cela est possible sont végétalisées ; 
– les écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible ; 
– les matériaux entrants ou sortants sont préférentiellement acheminés par 
voie d’eau ou par voie ferrée, dès lors que ces voies de transport sont 
voisines et aménagées à cet effet. 

 
L’exploitant récapitule dans une notice les mesures mises en œuvre pour 
réduire l’impact sur l’environnement des opérations de transport ou de 
manipulation de matériaux (circulation, envol de poussières, bruit, etc.). Y 
sont également précisés : 
– les modalités d’approvisionnement et d’expédition (itinéraires, horaires, 
matériels de transport utilisés, etc.) des matériaux traités et à traiter ainsi 
que les techniques d’exploitation et aménagements prévus par l’exploitant ; 
– les éléments technico-économiques justifiant l’impossibilité d’utiliser les 
voies de transport mentionnées ci-dessus. 

La voie d’entrée du site est recouverte d’enrobés. 
 
Pour limiter le risque d’émission de poussières, en période estivale (hors 
période sous arrêté préfectoral sècheresse de suspension de l’activité de 
concassage), les pistes sont arrosées. De plus, le concassage est limité 
autant que possible et le concasseur est arrosé par brumisation durant 
ces périodes.  
 

Les véhicules sortant de l’installation sont nettoyés par un passage dans 
un débourbeur.  

 
Les écrans de végétation aux abords du site sont maintenus. 
 
Un plan de circulation est en vigueur sur le site, permettant d’identifier 
le sens de circulation, ainsi que les aires de stationnement des engins de 
chantier (cf. consigne de chargement PJ 6 - 3) 
 

Une notice récapitulant les mesures mises en œuvre pour réduire l’impact 
sur l’environnement des opérations de transport ou de manipulation de 
matériaux est disponible en annexe du présent dossier (Annexe PJ6-2 
Notice explicative des mesures pour réduire l’impact sur l’environnement). 
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Article 
n° 

Prescriptions de l’arrêté du 
26/11/12 

Justification 

7 

 
L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer 
l’installation dans le paysage, notamment pour améliorer l’intégration 
paysagère des équipements de grande hauteur. Il les précise dans son 
dossier de demande d’enregistrement. Cette disposition ne s’applique pas 
aux installations fonctionnant sur une période unique d’une durée inférieure 
ou égale à six mois. 

 
L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en 
permanence. 
Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont 
aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les émissaires de rejet et 
leur périphérie font l’objet d’un soin particulier. 

Le site de REVALY est visible uniquement depuis la RD 30. 
Il n’a pas d’impact visuel pour les riverains éloignés.  
L’écran de végétalisation existant le long du site est maintenu. 
 
La hauteur des installations de traitement ne dépasse pas les 5 mètres. 
Les hauteurs de stockage de matériaux sont estimées à 20 mètres 
maximum. 

 

8 

 

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une 
personne nommément désignée par l’exploitant, ayant une connaissance de 
la conduite de l’installation, des dangers et inconvénients que l’exploitation 
induit, des produits utilisés ou stockés dans l’installation et des dispositions 
à mettre en œuvre en cas d’incident ou d’accident. 
Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux 
installations. 

 
Le site est clôturé empêchant l’accès volontaire. 
Une barrière est installée tous les jours en période de fermeture. 
L’accès est interdit à toute personne n’appartenant pas à la société et 
n’ayant pas eu d’autorisation d’accès. 
Le site est sous vidéo surveillance avec alerte sur les téléphones 
portable. 
Des détecteurs de présence sont également reliés à l’éclairage. 

 
Les activités du site se font sous le contrôle direct du responsable du 
site.   

9 Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 
manière à éviter les amas de poussières. 

Les locaux prévus seront régulièrement entretenus et nettoyés. 
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Article 
n° 

Prescriptions de l’arrêté du 
26/11/12 

Justification 

 
10 

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en 
raison des caractéristiques, sont susceptibles d’être à l’origine d’un accident 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement. 

Le cas échéant, l’exploitant détermine pour chacune de ces parties de 
l’installation la nature du risque et précise leur localisation par une 
signalisation adaptée et compréhensible. 
L’exploitant dispose d’un plan général du site sur lequel sont reportées les 
différentes zones de danger correspondant à ces risques. 

Les activités de concassage et de criblage de minéraux inertes en plein 
air présentent globalement peu de risques. 

 
Les zones à risque de l’installation sont recensées sur un plan qui sera 
mis à jour au besoin (PJ 3) il s’agit des zones de concassage et de la zone 
de maintenance et remplissage des engins. 
 
Précisons qu’il s’agit des zones qui concernent les machines de 
traitement (concasseur cribleur) et de chargement (pelle, chargeur), 
pendant leur utilisation et pendant leur maintenance. 
Les entretiens du matériel de concassage sont faits sur un autre site et 
les entretiens des engins sont fait sur la zone dédiée pour limiter les 
risques de pollution des absorbants sont positionnés sous le matériel. 
 
Le stockage de GNR en cuve homologuée est également une potentielle 
source de fuite au remplissage. Une consigne de chargement / 
déchargement est établie pour le GNR. Annexe PJ6-3 consigne de 
chargement modèle  
Afin de gérer un éventuel déversement accidentel, un kit de 
déversement est présent à proximité de la cuve.  
 

11 

La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est 
limitée aux nécessités de l’exploitation. 
En cas de présence de telles matières, l’exploitant tient à jour un registre 
indiquant la nature et la quantité maximale des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 
disposition des services d’incendie et de secours et de l’inspection des 
installations classées. L’exploitant identifie, dans son dossier de demande 
d’enregistrement, les produits dangereux détenus sur le site. 

Seule la cuve de stockage de GNR est une source potentiellement 
combustible. Sa capacité est de 2500 L et elle est homologuée pour le 
stockage de GNR. Un extincteur à poudre de type ABC sera à disposition 
à proximité. 
 
Les engins sont équipés d’extincteurs en cabine.  
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Article 
n° 

Prescriptions de l’arrêté du 
26/11/12 

Justification 

12 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l’exploitant dispose des 
documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux susceptibles d’être présents dans l’installation, en particulier les 
fiches de données de sécurité. 

Hormis le GNR, et des produits de maintenance des engins en faible 
quantité (huiles, graisses, produits de nettoyage) il n’y a pas de produits 
dangereux utilisés pour les process de transformation des matériaux. 

 
La fiche de données sécurité des produits seront tenues à disposition sur 
site. La Fiche de données de sécurité du GNR est jointe en annexe PJ6-4 
Fiche de données de sécurité GNR  
Tous les engins de production sont équipés d’huile hydraulique bio PJ 6-5 
FDS HUILE BIO 

13 

 
Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de 
collecte d’effluents pollués ou susceptibles de l’être sont étanches et 
résistent à l’action physique et chimique des produits qu’elles sont 
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement repérées, entretenues 
et contrôlées. 

Site non concerné ; aucune tuyauterie de fluide n’est implantée.  
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Article 
n° 

Prescriptions de l’arrêté du 
26/11/12 

Justification 

14 

Les locaux à risque incendie, identifiés à l’article 10, présentent les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
– murs extérieurs REI 60 ; 
– murs séparatifs E 30 ; 
– planchers/sol REI 30 ; 
– portes et fermetures EI 30 ; 
– toitures et couvertures de toiture R 30. 
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines, 
de canalisations ou de convoyeurs, etc.) sont munies de dispositifs assurant 
un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés 
et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. Les 
dispositions du présent article ne s’appliquent pas : 
– aux installations fonctionnant sur une période unique d’une durée 
inférieure ou égale à six mois ; 
– aux installations existantes telles que définies à l’article 1 er . 

L’activité étant faite en extérieur, il n’y a pas à proprement parler de 
locaux à risque d’incendie. 
 

15 

L’installation dispose en permanence d’au moins un accès à l’installation 
pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation 
stationnent sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des 
services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, 
même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

 L’exploitant veillera à laisser l’accès libre pour l’intervention des services 
incendies et de secours.  

 
En fonctionnement normal, les véhicules et engins présents dans 
l’enceinte du site ont interdiction de stationner sur les voies d’accès, y 
compris en dehors des horaires de fonctionnement de l’installation.  
A ce titre la rampe d’accès du site a été modifiée pour permettre 
d’empêcher l’attente des camions sur la chaussée de la RD30. 
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Les installations sont maintenues constamment en bon état d’entretien et 
nettoyées aussi souvent qu’il est nécessaire. Toutes les précautions sont 
prises pour éviter un échauffement dangereux des installations. Des appareils 
d’extinction appropriés ainsi que des dispositifs d’arrêt d’urgence sont 
disposés aux abords des installations, entretenus constamment en bon état 
et vérifiés par des tests périodiques. 

L’entretien des engins est effectué régulièrement. De même un contrôle 
annuel a lieu par une société externe. 
 
Le concasseur est arrosé si besoin durant le concassage, en particulier en 
été, afin d’éviter un échauffement. 
 
Les moyens d’extinctions sont prévus dans les engins. 
 

 
17 

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux 
risques, notamment : 
– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de 
secours avec une description des dangers pour chaque local ; 
– d’un ou plusieurs appareils de lutte contre l’incendie (prises d’eau, 
poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé implantés de telle sorte 
que tout point de la limite de l’installation se trouve à moins de 100 mètres 
d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m3/h pendant 
une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont 
conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et 
de secours de s’alimenter sur ces appareils. 
A défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 m3 destinée à l’extinction est 
accessible en toutes circonstances et à une distance de l’installation ayant 
recueilli l’avis des services départementaux d’incendie et de secours. Cette 
réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en 
vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter et 
fournit un débit de 60 m3/h. 
L’exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des 
débits d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuelle réserve d’eau. 

 
Le responsable du site et les employés disposent d’un téléphone 
portable pour alerter les services de secours en cas de besoin. 
Ils ont été formés à l’utilisation des extincteurs. 

 
En cas de départ d’incendie, le personnel formé pourra intervenir avec 
un extincteur présent sur le site ou sur les engins.  
A noter que ces équipements de lutte contre l’incendie font l’objet de 
contrôle annuel par un prestataire compétent.  
 
La borne d’incendie la plus proche se trouve à 20 m PJ 6-11 relevé débit 
poteau d’incendie. 
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18 

 
Dans les parties de l’installation recensées à risque en application de l’article 
10, les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une 
augmentation des risques ne peuvent être effectués qu’après délivrance 
d’un « permis de travail » et éventuellement d’un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse 
des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 
particulière sont établis et visés par l’exploitant ou par une personne qu’il 
aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis de travail » et éventuellement le « permis 
de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont 
signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 
auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité en configuration 
standard d’exploitation, une vérification des installations est effectuée par 
l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle 
entreprise extérieure. 
Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou 
d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, 
sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». 

Le site projeté pour l'activité de traitement est essentiellement un 
environnement minéral où le risque d’incendie est très faible. Le nombre 
d’engins concerné est limité.  
 
Dès lors que des travaux de réparation sur les machines seront envisagés, 
un « permis de travail » est établi et les consignes sont alors définies et 
visées par l’exploitant (PJ 6-6 Permis de travail) 
 
L’entretien des espaces verts et parties boisées est géré via une entreprise 
spécialisée. 
 

 Cette interdiction est affichée en caractères apparents.  
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Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 
– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment 
l’interdiction de fumer dans les zones présentant des risques d’incendie ; 
– l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
– l’obligation du « permis de travail » pour les parties concernées de l’installation ; 
– les conditions de stockage des matériaux, notamment les précautions à prendre 
pour éviter les chutes et éboulements de matériaux ; 
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité des installations et 

convoyeurs ; 
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie 
contenant des substances dangereuses ; 
– les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, 
prévus dans le présent arrêté ; 
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable 
d’intervention de l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc.  
– les modes opératoires ; 
– la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de 
traitement des pollutions et nuisances générées ; 
– les instructions de maintenance et nettoyage ; 
– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

L’ensemble des consignes à appliquer en cas d’urgence ou d’accident sont 
affichées dans le local accueil (PJ6-7 Consignes Livret Environnement). De 
plus, le personnel est formé aux procédures de secours et d’évacuation. 

Chaque nouveau salarié est formé et informé sur le contenu des 
consignes et sur les protocoles de sécurité et environnemental applicables 
sur le site. 
 
Des exercices incendie sont organisés. Les consignes incendies et de 
sécurité seront transmises à tous les nouveaux embauchés. 
 
Dans le cadre de la démarche ISO 14001, des entrainements aux 
situations d’urgence sont organisées pour tous les intervenants du site. 
(PJ 6-8 certifications ISO 14001, 9001 et 45001)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

 

Le personnel connaît les risques présentés par les installations en fonctionnement 
normal ou dégradé. Les préposés à la surveillance et à l’entretien des installations 
sont formés à la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident et familiarisés avec 
l’emploi des moyens de lutte contre l’incendie. 
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20 

 
L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la 
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en 
place. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un 
registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces 
vérifications. 

Les équipements de lutte contre l’incendie sont vérifiés de façon annuelle 
par une entreprise spécialisée. Ces contrôles concernent les extincteurs 
présents sur le site. L’entreprise tient un registre permettant de suivre ces 
opérations de contrôles périodiques. Ce registre se trouve dans le bureau 
du responsable d’exploitation 

21-I 

I. – Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux 
résiduaires. Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure 
ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 
– dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

– dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 
– dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque 
celle-là est inférieure à 800 litres. 

Le produit susceptible de s’écouler est le GNR. L’installation de stockage 
et de remplissage est un container équipé et sécurisé.  

Les flexibles des engins sont également équipés d’huile bio qui est 
susceptibles de s’écouler en cas de rupture. 

21-II 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir 
et résiste à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour 
son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 
L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout 
moment. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres 
produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est 
permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées 
aux paragraphes I et II du présent article. Tout nouveau réservoir installé 
sous le niveau du sol est à double enveloppe. 

La cuve de rétention est intégrée à la cuve de stockage et est conforme 
aux réglementations applicables. 
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21-III 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 
dangereuses ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est 
étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse 
s’écouler hors de l’aire ou du local. 
Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en 
cas d’impossibilité, traitées conformément aux dispositions du présent 
arrêté. 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et 
écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux 
utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées 
afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du 
milieu naturel. 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. 
L’exploitant calcule la somme : 
– du volume des matières stockées ; 
– du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une 

part ; 
– du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 
– du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré 
de surface de drainage vers l’ouvrage de confinement lorsque le 
confinement est externe. 
Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement 
appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées 
ci-dessous, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux 
de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du Code de l’Environnement : 
– Matières en suspension totales : 35 mg/litre ; 
– DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg/litre ; 
– Hydrocarbures totaux : 10 mg/litre. 

Seul le GNR est susceptible de créer une pollution de l’eau ou du sol. 
Celui-ci est stocké en cuve sécurisée double peau pour le remplissage 
l’opérateur intervient sur une zone dédiée permettant de contenir un 
déversement. 
  
Afin de tenir compte du risque de pollution lors de déversements 
accidentels de produits polluants (notamment d’hydrocarbures) ou lors 
d’un incendie, une procédure d’urgence sera déclenchée. Celle-ci 
consistera à répandre des produits absorbants (type sépiolite ou terre de 
diatomées) sur le sol pour récupérer les polluants puis à les envoyer en 
filière de retraitement agréée. (PJ 6-7 Livret environnement : Consignes  
en cas de fuites ou déversement) 
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21-IV 

Le circuit nécessaire à la réutilisation des eaux industrielles tel que prévu au 
dernier alinéa de l’article 23 est conçu de telle manière qu’il ne puisse 
donner lieu à des pollutions accidentelles. Un dispositif d’arrêt 
d’alimentation en eau de procédé de l’installation, en cas de rejet accidentel 
des eaux réutilisées, est prévu. 

Les activités menées sur le site ne sont pas à l’origine d’une production 
d’eau industrielle. 

22 

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du Code de 
l’Environnement. 
Les valeurs limites d’émissions prescrites sont celles fixées dans le présent 
arrêté ou celles revues à la baisse et présentées par l’exploitant dans son 
dossier afin d’intégrer les objectifs présentés à l’alinéa ci-dessus. 
Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible 
par le milieu. La conception et l’exploitation des installations permettent de 
limiter les débits d’eau et les flux polluants. 

Aucun rejet direct dans le milieu naturel ou le réseau d’eau n’est prévu. 
Les eaux du débourbeur passent par un fossé d’infiltration et un prélèvement 
et une recherche d’hydrocarbure est réalisée avant vidange et curage.  

23 

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes 
de répartition quantitative ont été instituées au titre de l’article L. 211-2 du 
Code de l’Environnement. 
Le prélèvement maximum effectué dans le réseau public et/ou le milieu 
naturel est déterminé par l’exploitant dans son dossier de demande 
d’enregistrement, sans toutefois dépasser 75 m3 /h ni 75 000 m3 /an. 
L’utilisation et le recyclage des eaux pluviales non polluées sont privilégiés 
dans les procédés d’exploitation, de nettoyage des installations, d’arrosage 
des pistes, etc. pour limiter et réduire le plus possible la consommation 
d’eau. 
Les eaux industrielles sont intégralement réutilisées. 

Les prélèvements d’eau s’effectuent dans le réseau d’adduction 
communal de la zone.  

 
La consommation annuelle en eau pour l’usage de la plateforme 
(arrosage/entretien des installations) est en inférieure à 500 m3. 
Moyenne de 360 m3 sur les 7 dernières années.  
Notre procédure interne prévoit un contrôle trimestriel des 
consommations d’eau qui sont suivies par le responsable du site. 
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L’exploitant indique, dans son dossier d’enregistrement, les dispositions 
prises pour l’implantation, l’exploitation, le suivi, l’entretien, la surveillance 
et la mise à l’arrêt des ouvrages de prélèvement. 
Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de 
mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé mensuellement. Ces relevés 
sont enregistrés et conservés dans le dossier de l’installation. En cas de 
raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l’ouvrage est 
équipé d’un dispositif de disconnexion. 
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d’eau ne gênent pas 
l’écoulement normal des eaux et n’entravent pas les continuités 
écologiques. 

Le site REVALY ne réalisera aucun prélèvement d’eau dans le milieu 
naturel.  

 
Le site est alimenté par le réseau d’eau potable (remplissage de tonne à 
eau). 

25 

Lors de la réalisation de forages, toutes dispositions sont prises pour ne pas 
mettre en communication des nappes d’eau distinctes et pour prévenir 
toute introduction de pollution de surface. 
En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant prend les mesures 
appropriées pour l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d’éviter 
la pollution des nappes d’eau souterraines. La réalisation de tout nouveau 
forage ou la mise hors service d’un forage est portée à la connaissance du 
préfet avec tous les éléments d’appréciation de l’impact hydrogéologique. 

 
Il n’y a pas de création de forage d’eau pour subvenir aux besoins en eau 
du présent projet.  
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26 

La collecte des effluents s’effectue par deux types d’ouvrages indépendants : 
les fossés de drainage pour les eaux non polluées et les réseaux équipés de 
tuyauteries pour les autres effluents. 
Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 
à l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des 
installations serait compromise. 
Les eaux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de 
dégrader les réseaux équipés de tuyauteries de l’installation ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement 
par mélange avec d’autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de 
substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement du site. 

 
Le plan de réseaux et dénivelés joint à ce dossier permet d’apprécier les 
différents aspects de ces réseaux (PJ 3). 
Une partie des eaux pluviales du site sont orientées dans un fossé 
d’infiltration. 
Les eaux pluviales des parties boisées sont directement canalisées dans 
un réseau rejeté dans l’Yzeron. 

27 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que 
possible. 
Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le 
milieu récepteur et une minimisation de la zone de mélange. 
Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à 
réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, 
aux abords du point de rejet, en fonction de l’utilisation de l’eau à proximité 
immédiate et à l’aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 

 
L’installation n’entraine aucun rejet d’eau directement vers le milieu 
naturel. 

file:///C:/Users/Admin/Dropbox/ACMB/Carrières/MAT-ECO/Meyzieu/Dossier%20ENR%202515,2517%20MAT%20ECO%20MEYZIEU%20V2.docx%23_Pièce_jointe_3
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Sur chaque tuyauterie de rejet d’effluents sont prévus un point de 
prélèvement d’échantillons et des points de mesure (débit, température, 
concentration en polluant…). Les points de mesure sont implantés dans une 
section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité 
des parois, régime d’écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie 
par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment 
homogène. 

 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et 
permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions sont 
également prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la 
demande de l’inspection des installations classées. 

Non concerné, le process ne prévoit pas de rejet d’effluents.  
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Les eaux pluviales non polluées tombées sur des aires non 
imperméabilisées, telles que sur des stocks de matériaux ou de déchets non 
dangereux inertes sont drainées par des fossés. La circulation des engins ne 
pollue pas les eaux de ces fossés. 
Ces eaux pluviales non polluées peuvent être infiltrées dans le sol. 
Les eaux pluviales entrant en contact avec les zones d’alimentation en 
carburant et d’entretien des véhicules sont considérées comme des eaux 
pluviales polluées. Les eaux pluviales polluées suite à un ruissellement sur 
les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et 
déchargement, aires de stockages ou autres surfaces imperméables sont 
collectées spécifiquement et traitées par un ou plusieurs dispositifs adaptés 
aux polluants en présence. 
Lorsque le ruissellement sur l’ensemble des surfaces imperméables du site 
(voiries, aires de parkings, par exemple), en cas de pluie correspondant au 
maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer un débit à la 
sortie des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNA5 
du milieu récepteur, l’exploitant met en place un ouvrage de collecte afin de 
respecter, en cas de précipitations décennales, un débit inférieur à 10 % de 
ce QMNA5. 
En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, l’autorisation de 
déversement prévue à l’article L. 1331-10 du code de la santé publique fixe 
notamment le débit maximal. 
Les eaux pluviales polluées (Epp) ne peuvent être rejetées au milieu naturel 
que sous réserve de respecter les objectifs de qualité et les valeurs limites 
d’émission fixés par le présent arrêté. Leur rejet est étalé dans le temps en 
tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites fixées par le 
présent arrêté, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les 
niveaux de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du Code de 
l’Environnement. 

Pour limiter au maximum les risques de pollution des eaux pluviales : 
- Plein de carburant et entretien des engins se fait devant la zone 

d’entretien qui est dédiée 
- Formation des équipes aux consignes à suivre en cas de déversement 

accidentel pour traiter immédiatement la pollution (PJ 6- 7 livret 

environnement) 
Les eaux pluviales présentes sur site sont considérées comme non 
polluées puisqu’elles ne rentrent pas en contact avec une zone 
d’alimentation en carburant ou une zone d’entretien des véhicules. 

30 
Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les eaux souterraines sont 
interdits. 

Aucun rejet d’effluent direct ou indirect n’est effectué vers les eaux 
souterraines.  
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31 La dilution des effluents est interdite. L’établissement ne réalisera aucune dilution ou mélange des eaux. 

32 

Les prescriptions de cet article s’appliquent uniquement aux rejets directs au 
milieu naturel. 
L’exploitant justifie, dans son dossier d’enregistrement, que le débit maximum 
journalier ne dépasse pas 1/10e du débit moyen interannuel du cours d’eau. 
La température des effluents rejetés est inférieure à 30°C et leur pH est 
compris entre 5,5 et 8,5. 
La modification de couleur du milieu récepteur (cours d’eau, lac, étang, canal), 
mesurée en un point représentatif de la zone de mélange, ne dépasse pas 100 
mg Pt/l. 
Pour les eaux réceptrices, les rejets n’induisent pas en dehors de la zone de 
mélange : 
une élévation de température supérieure à 1,5°C pour les eaux salmonicoles, à 
3°C pour les eaux cyprinicoles et de 2°C pour les eaux conchylicoles ; 
une température supérieure à 21,5°C pour les eaux salmonicoles, à 28°C pour 
les eaux cyprinicoles et à 25°C pour les eaux destinées à la production d’eau 
alimentaire ; 
un pH en dehors des plages de valeurs suivantes : 6/9 pour les eaux 
salmonicoles, cyprinicoles et pour les eaux de baignade ; 6,5/8,5 pour les eaux 
destinées à la production alimentaire et 7/9 pour les eaux conchylicoles. 
un accroissement supérieur à 30 % des matières en suspension et une 
variation supérieure à 10 % de la salinité pour les eaux conchylicoles. 
Les dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent pas aux eaux marines 
des départements d’outre-mer. 

Les installations du site ne sont pas à l’origine de rejets directs au milieu 
naturel.  
La procédure de déversement accidentel est activée immédiatement suite 
à accident afin d’empêcher tout rejet dans le milieu naturel. 
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33 

 
Les eaux pluviales polluées (Epp) rejetées au milieu naturel respectent les 
valeurs limites de concentration suivantes : 

– matières en suspension totales : 35 mg/l ; 
– DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg/l ; 
– hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 

Pour chacun de ces polluants, le flux maximal journalier est précisé dans le 
dossier de demande d’enregistrement. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne 
dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

Comme expliqué à l’article 29, le site ne sera pas à l’origine d’eaux 
pluviales polluées. 
En cas d’accident environnemental impactant le milieu naturel la 
préfecture (via la DREAL) sera immédiatement informée pour permettre 
une mesure d’impact de cette pollution. 

34 

Le raccordement à une station d’épuration collective, urbaine ou 
industrielle, n’est autorisé que si l’infrastructure collective d’assainissement 
(réseau et station d’épuration) est apte à acheminer et traiter l’effluent ainsi 
que les boues résultant de ce traitement dans de bonnes conditions. Une 
autorisation de déversement est établie par le(s) gestionnaire(s) du réseau 
d’assainissement et du réseau de collecte. 
Sous réserve de l’autorisation de raccordement à la station d’épuration, les 
valeurs limites de concentration imposées à l’effluent à la sortie du site ne 
dépassent pas : 
– MEST : 600 mg/l ; 
– DCO : 2 000 mg/l ; 
– hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 
Pour la température, le débit et le pH, l’autorisation de déversement dans le 
réseau public fixe la valeur à respecter. 
Sauf dispositions contraires, les valeurs limites ci-dessus s’appliquent à des 
prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur vingt-quatre 
heures. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne 
dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

Sans objet. 
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35 

Les installations de traitement sont conçues et exploitées de manière à faire 
face aux variations de débit, de température ou de composition des 
effluents à traiter. 
Les principaux paramètres permettant de s’assurer de leur bonne marche 
sont mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés sur 
un registre éventuellement informatisé et conservé dans le dossier 
d’exploitation pendant cinq années. Si une indisponibilité ou un 
dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent 
arrêté, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la 
pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin l’activité concernée. 
Les dispositifs de traitement sont correctement entretenus. Ils sont vidangés 
et curés régulièrement à une fréquence permettant d’assurer leur bon 
fonctionnement. En tout état de cause, le report de ces opérations de 
vidange et de curage ne pourra pas excéder deux ans. Un dispositif 
permettant l’obturation du réseau d’évacuation des eaux pluviales polluées 
est implanté de sorte à maintenir sur le site les eaux en cas de 
dysfonctionnement de l’installation de traitement. 
Lors de la vidange, une vérification du bon fonctionnement du dispositif 
d’obturation est également réalisée. 
Les fiches de suivi du nettoyage du dispositif de traitement ainsi que les 
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l’inspection des installations classées 

Sans objet 
 

36 L’épandage des boues, déchets, effluents ou sous-produits est interdit. Aucune opération d’épandage ne sera réalisée. 
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37 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs issus du fonctionnement des 
installations sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas d’une 
impossibilité technique justifiée. 
Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de 
conduire à des émissions diffuses de polluants dans l’atmosphère, sont 
confinés (récipients, silos, bâtiments fermés…). Les installations de 
manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf 
impossibilité technique justifiée, munies de dispositifs de capotage et 
d’aspiration permettant de réduire les émissions dans l’atmosphère. Si 
nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de 
traitement des effluents en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. 
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du 
possible dans des espaces fermés. A défaut, des dispositions particulières 
tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 
fonction du vent, par exemple) que de l’exploitation sont mises en œuvre. 

Les émissions de poussières sont principalement liées au 
chargement/déchargement des déchets inertes, au trafic des engins sur la 
plateforme et au concassage, criblage.  
 
Il n’y a pas de rejets atmosphériques canalisés.  
 
Les pistes sont balayées à la balayeuse et les équipements sont 
régulièrement humidifiés en période estivale.  

38 

L’exploitant prend toutes les mesures adaptées pour limiter et réduire les 
émissions diffuses de poussières générées par l’exploitation de ses 
installations. 
Les émissions canalisées sont rejetées à l’atmosphère, après traitement, de 
manière à limiter le plus possible les rejets de poussières. 

Les émissions diffuses de poussières seront limitées à la source par 
l’entretien régulier des engins et machines, des procédures adaptées et 
un arrosage si nécessaire. 
Les abords du site sont protégés par des bois. 
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39 

 
L’exploitant assure une surveillance de la qualité de l’air ou des retombées 
des poussières. 
Le nombre de points de mesure et les conditions dans lesquelles les 
appareils de mesure sont installés et exploités sont décrits dans le dossier de 
demande d’enregistrement. 
Les exploitants qui participent à un réseau de mesure de la qualité de l’air 
qui comporte des mesures du polluant concerné peuvent être dispensés de 
cette obligation, si le réseau existant permet de surveiller correctement les 
effets de leurs rejets. 
Dans tous les cas, la vitesse et la direction du vent sont mesurées et 
enregistrées en continu sur l’installation classée ou dans son environnement 
proche. A défaut, les données de la station météorologique la plus proche 
sont récupérées et maintenues à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations 
fonctionnant sur une période unique d’une durée inférieure ou égale à six 
mois. 

Il a été mis en place un protocole de surveillance de la qualité de l’air et 
des retombées de poussières dans le cadre de l’exploitation de 
l’installation (1 point de mesure en amont et 1 en aval aéraulique du 
site)  
Celui-ci a déjà été réalisé cf annexe PJ 6-9 rapport de mesure de 
poussières et les résultats sont satisfaisants. 
Des mesures seront réalisées par un prestataire extérieur. Celui-ci a 
établi un mode opératoire décrivant les conditions dans lesquelles les 
appareils de mesure seront installés et exploités. 
 
Les données météorologiques de la station la plus proche sont 
récupérées et tenues à disposition de l'inspecteur des installations 
classées.  

 
40 

Les mesures de retombées de poussières sont réalisées selon la méthode 
des plaquettes qui consiste à recueillir les poussières, conformément aux 
dispositions de la norme NF-X- 43-007, version décembre 2008. 

Les mesures de retombées de poussières sont effectuées selon la 
méthode OWENS plus précise que la méthode par plaquettes.  
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41 

La concentration en poussières totales des émissions canalisées est 
inférieure à 40 mg/Nm3. 
Dans le cas où les émissions canalisées de poussières proviennent 
d’émissaires différents, les valeurs limites applicables à chaque rejet sont 
déterminées, le cas échéant, en fonction du flux total de l’ensemble des 
rejets canalisés. 
Les valeurs limites s’imposent à des mesures, prélèvements et analyses 
moyens réalisés sur une durée d’une demi-heure. 
Dans le cas des émissions diffuses de poussières, un réseau de plaquettes 
permettant de mesurer les retombées de poussières dans l’environnement 
est mis en place en périphérie de l’installation. 

Le site n’est à l’origine d’aucun rejet de poussières canalisé. 

 
Les émissions diffuses de poussières sont suivies via un réseau de jauges, 
positionnées en périphérie des installations de production via un 
prestataire extérieur (Article 39). 

42 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne 
soit pas à l’origine d’émission de poussières susceptibles d’incommoder le 
voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique. 
Lorsqu’il existe des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassins 
de stockage, de traitement…) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées 
de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement, par exemple). A 
défaut d’installation de traitement, l’exploitant démontre dans son dossier 
d’enregistrement, l’absence d’odeurs perceptibles émanant des 
installations. 

Comme dit dans les articles précédents, l’arrosage en cas de temps sec 
permettra de réduire efficacement l’envol de poussières.  
 

43 Les rejets directs dans les sols sont interdits. 
Le fonctionnement de l’installation n’entrainera aucun rejet direct dans 
le sol. 
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44 

Les bruits émis par les installations sont réduits au maximum. Les installations 
sont, en tant que de besoin, soit installées dans des encoffrements avec des 
dispositifs de traitement des poussières et des calories, soit capotées au 
maximum ou équipées de tout autre moyen équivalent. 

La livraison des matières premières et l’expédition des produits se font 
préférentiellement en période diurne. 

Le site est uniquement ouvert la journée, les horaires peuvent varier entre 
été et hiver mais en restant dans la plage suivante :  
6h30 à 18h00  

Le matériel qui est utilisé pour le concassage et le criblage répond aux 
normes en vigueur. 
Les sources de bruits sont liées au trafic des poids lourds et au 
fonctionnement des différents équipements (cribleuse et concasseur).  

45 

Les mesures d’émissions sonores sont effectuées selon la méthode définie 
en annexe I du présent arrêté. 
Sous réserve de dispositions plus contraignantes définies dans les 
documents d’urbanisme ou de plans de prévention du bruit, les émissions 
sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies 
dans le tableau 1 suivant : 

 

 

Les émissions sonores émises par l’installation sont conformes, dans les 
zones à émergence réglementée et en limite de propriété, aux valeurs 
définies dans le tableau ci-contre. 
Pour atteindre ces objectifs, les mesures suivantes seront prises : 
· respect des horaires et périodes définis (période diurne) 
· respect du sens de circulation et aires d’attente des camions et engins 
de chantier ; 
·les engins respectent les normes en vigueur en matière d’émissions 
sonores et la vitesse est limitée à 20km/h 
 
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence a été effectuée par un 
organisme qualifié, en limite de propriété et de zone à émergence 
réglementée, conformément à l’article 52 (ANNEXE PJ 6-10 rapport de 
mesure de bruit) 
Cette mesure sera annuelle sur les deux premières campagnes de 
mesures. Si celles-ci sont conformes les mesures seront ensuite 
triennales. 
Les mesures de bruit permettront de s'assurer que les émissions du site 
ne dépassent pas les seuils réglementaires en matière d'émergence et 
de niveau de bruit en limite de site. 
Les résultats des mesures réalisées en 2021 ne dépassent pas les seuils 
réglementaires  
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46 

 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de 
chantier utilisés sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de 
limitation de leurs émissions sonores. 

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf 
si leur emploi est réservé à la prévention et au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 

 
Les véhicules et matériels utilisés répondent aux normes en vigueur. Les 
attestations de conformité du concasseur / cribleuse sont annexées à la 
présente étude (ANNEXE activité de concassage : PJ 6-12 Fiches 
techniques concasseur  
ANNEXE engins: PJ 6-13 documents concernant les engins du site ) 

 
Les avertisseurs sonores de tous types ne sont utilisés que pour des 
raisons de prévention des accidents ou pour donner l’alerte. 

47 

L’installation est construite, équipée et exploitée afin que son 
fonctionnement ne soit pas à l’origine de vibrations dans les constructions 
avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
Les cribles, sauterelles-cribleuses ou toutes autres installations sources de 
bruit par transmission solidienne sont équipées de dispositifs permettant 
d’absorber des chocs et des vibrations ou de tout autre équipement 
permettant d’isoler l’équipement du sol. 

Les distances d’implantation du matériel de concassage permettent de 
limiter le niveau de vibrations transmis aux bâtiments. 

 
Aucun matériel de concassage / criblage ne sera fixé par fondation dans 
le sol aussi cela réduit la transmission des vibrations aux bâtiments 
proches. 

48 

Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 
- toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; 
- les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation 
du nombre d'émissions.  
Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du 
mouvement vibratoire sont les suivantes : 
Tableau 2. -Valeurs limites des sources continues ou assimilées – non repris ici 
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Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du 
mouvement vibratoire sont les suivantes : 
Tableau 3. - Valeurs limites des sources impulsionnelles – non repris ici 
Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant 
aux vitesses particulaires couramment observées pendant la période de 
mesure s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8,30 et 100 Hz, la valeur 
limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement 
inférieure. Si les vibrations comportent des fréquences en dehors de 
l'intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un organisme qualifié agréé 
par le ministre chargé de l'environnement 
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Pour l’application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont 
classées en trois catégories suivant leur niveau de résistance : 
– constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la 
circulaire n o 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l’environnement par les installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 
– constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la 
circulaire n o 23 du 23 juillet 1986 ; 
– constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies 
par la circulaire n o 23 du23 juillet 1986 ; 
Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 
– les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les 

contiennent ; 
– les barrages, les ponts ; 
– les châteaux d’eau ; 
– les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains 
d’importance analogue ; 
– les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en 
mer, notamment les plates-formes de forage, pour celles-ci, l’étude des 
effets des vibrations est confiée à un organisme qualifié. Le choix de cet 
organisme est approuvé par l’inspection des installations classées. 

Aucun matériel de concassage / criblage ne sera fixé par fondation dans 
le sol aussi cela réduit la transmission des vibrations aux bâtiments 
proches. 
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Le mouvement en un point donné d’une construction est enregistré dans 
trois directions rectangulaires dont une verticale, les deux autres directions 
étant définies par rapport aux axes horizontaux de l’ouvrage étudié sans 
tenir compte de l’azimut. 
Les capteurs sont placés sur l’élément principal de la construction (appui de 
fenêtre d’un mur porteur, point d’appui sur l’ossature métallique ou en 
béton dans le cas d’une construction moderne). 

 
La chaîne de mesure à utiliser permet l’enregistrement, en fonction du 
temps, de la vitesse particulaire dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 
150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50 
mm/s. La dynamique de la chaîne est au moins égale à 54 dB. 

 
Les capteurs sont complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à 
ne pas installer les capteurs sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage…) qui 
peuvent agir comme filtres de vibrations ou provoquer des vibrations 
parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l’élément 
principal de la construction. Il convient d’effectuer, si faire se peut, une 
mesure des agitations existantes, en dehors du fonctionnement de la source. 

Aucun matériel de concassage / criblage ne sera fixé par fondation dans 
le sol aussi cela réduit la transmission des vibrations aux bâtiments 
proches. 



 

DOSSIER D’ENREGISTREMENT rubrique 
2515,2517 

-PIECES JOINTES- 

Date de mise à jour : 
14/03/2022 

N° de version : 2 

 

Page 52 sur 87 
 

52 

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de 
l’installation permettant d’estimer la valeur de l’émergence générée dans les 
zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la 
méthode définie en annexe I du présent arrêté, ou, le cas échéant, selon les 
normes réglementaires en vigueur. Ces mesures sont effectuées dans des 
conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée 
d’une demi-heure au moins. 
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée par une 
personne ou un organisme qualifié, en limite de propriété et de zone à 
émergence réglementée, selon les modalités suivantes : 

1. Pour les établissements existants : 
– la fréquence des mesures est annuelle ; 
– si, à l’issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des 
mesures de niveaux de bruit et de niveaux d’émergence sont conformes aux 
dispositions du présent arrêté, la fréquence des mesures peut être 
trisannuelle ; 
– si le résultat d’une mesure dépasse une valeur limite (niveau de bruit ou 
émergence), la fréquence des mesures redevient annuelle. Le contrôle 
redevient trisannuel dans les mêmes conditions que celles indiquées à 
l’alinéa précédent. 
2. Pour les nouvelles installations : 
– les premières mesures sont réalisées au cours des trois premiers mois 
suivant la mise en fonctionnement de l’installation ; 
– puis, la fréquence des mesures est annuelle ; 
– si, à l’issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des 
mesures de niveaux de bruit et de niveaux d’émergence sont conformes aux 
dispositions du présent arrêté, la fréquence des mesures peut être 
trisannuelle ; 
– si le résultat d’une mesure dépasse une valeur limite (niveau de bruit ou 
émergence), la fréquence des mesures redevient annuelle. Le contrôle 
redevient trisannuel dans les mêmes conditions que celles indiquées à 
l’alinéa précédent. 

Des mesures de bruits seront réalisées par un organisme qualifié 
conformément à la). 
Ces mesures ont lieu au niveau des zones à émergences réglementées les 
plus proches et en limite de site afin de vérifier la conformité avec les 
niveaux d’émergence et les niveaux en limite de propriété présentés dans 
l’article 45.  
 
Conformément à la PJ 6-14 procédure de surveillance des installations  
Des mesures supplémentaires de réduction seront prises en cas de 
constatation d’un dépassement des niveaux sonores et/ou des 
émergences réglementaires 
 
Les valeurs mesurées en 2021 sont jointes en ANNEXE PJ 6-10 rapport 

de mesure de bruit 
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Article 
n° 

Prescriptions de l’arrêté du 
26/11/12 

Justification 

3. Pour les installations fonctionnant sur une période unique d’une durée 
inférieure ou égale à six mois et pour lesquelles les distances d’isolement 
citées à l’article 5 ne sont pas applicables, une campagne de mesures est 
effectuée le premier mois. 

53 

 
A l’exception de l’article 55, les dispositions du présent chapitre ne 
s’appliquent pas aux déchets non dangereux inertes reçus pour traitement 
par l’installation. 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l’exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des 
déchets de son entreprise, notamment : 
– limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 
– trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
– s’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets ; 
– s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, 
d’un stockage dans les meilleures conditions possible. 

De façon générale, l’exploitant organise la gestion des déchets dans des 
conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés à l’article L. 
511-1 et L. 541-1 du Code de l’Environnement. Il s’assure que les installations 
de destination et que les intermédiaires disposent des autorisations, 
enregistrement ou déclaration et agrément nécessaires. 

Les activités de criblage et de concassages des matériaux ne sont pas 
génératrices de volumes de déchets significatifs. 
 

Néanmoins, certains déchets non inertes non dangereux peuvent être 
présents dans les débris de chantier tel que des DIB ou de la ferraille.  
Afin de les accueillir, une benne ferraille et des Bennes pour les DIB sont 
à disposition. Actuellement la quantité de DIB évacué annuellement est 
estimé à 60 m3.  
PJ 6-15 tableau récapitulatif des déchets et de leurs traitements 



 

DOSSIER D’ENREGISTREMENT rubrique 
2515,2517 

-PIECES JOINTES- 

Date de mise à jour : 
14/03/2022 

N° de version : 2 

 

Page 54 sur 87 
 

Article 
n° 

Prescriptions de l’arrêté du 
26/11/12 

Justification 

54 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des 
déchets de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des 
filières spécifiques. 
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou 
leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité 
mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal 
d’expédition vers l’installation de valorisation ou d’élimination. 

L’exploitant tient à jour un registre caractérisant et quantifiant tous les 
déchets dangereux générés par ses activités (nature, tonnage, filière 
d’élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès qu’il remet ses déchets 
à un tiers. 

Le suivi des déchets est déjà en place pour l’activité. 

55 

Les seuls déchets pouvant être réceptionnés sur l’emprise de l’installation 
sont des déchets non dangereux inertes tels que définis par l’arrêté du 6 
juillet 2011 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les 
installations relevant des rubriques 2515, 2516 et 2517 de la nomenclature 
des installations classées. 
Le brûlage à l’air libre est interdit. 
L’exploitant assure la traçabilité des déchets issus du traitement des 
installations. A ce titre, il tient à jour un registre reprenant : 
– le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur 
numéro SIRET ; 
– le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste 
des déchets figurant à l’annexe II de l’article R. 541-8 du Code de 
l’Environnement ; 
– la quantité de déchets concernée ; 
la date et le lieu d’expédition des déchets. 

Les déchets entrant sur site respectent les conditions définies par 
l’arrêté du 6 juillet 2011(abrogé et remplacé par l’arrêté du 12 décembre 
2014) relatif aux conditions d’admissions des déchets inertes dans les 
installations relevant de la rubrique n° 2515. La procédure d’acceptation 
préalable et de contrôle des déchets fournie en annexe du présent 
dossier permet de justifier du respect des prescriptions du présent arrêté 
(ANNEXE PJ 6-16 procédure d’acceptation préalable des déchets) 

 
Aucun brûlage à l’air libre ne sera effectué sur le site. 

 
L’exploitant tient un registre reprenant les différentes informations 
énoncées dans l’article 55. Il assurera ainsi la traçabilité des déchets issus 
du traitement des installations (voir la procédure d’acceptation préalable 
et de contrôle des déchets en annexe). 
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Article 
n° 

Prescriptions de l’arrêté du 
26/11/12 

Justification 

56 

L’exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions 
dans les conditions fixées aux articles 57 à 59. Les mesures sont effectuées 
sous la responsabilité de l’exploitant et à ses frais. 
Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur 
sont fixées par l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé ou, le cas échéant, selon les 
normes réglementaires en vigueur. 
Au moins une fois par an, les mesures portant sur les rejets liquides et 
gazeux sont effectuées par un organisme agréé par le ministre en charge des 
installations classées. 

L’inspection des installations classées peut prescrire tout prélèvement ou 
contrôle qu’elle pourrait juger nécessaire pour la protection de 
l’environnement. Les frais y afférents sont alors à la charge de l’exploitant. 

L’exploitant a mis en place un programme de surveillance de ses 
émissions. Ce programme comprend l’exécution des mesures de bruit et 
de poussières PJ 6-14 procédure de surveillance des installations 

 
 

57 

L’exploitant adresse tous les ans, à l’inspection des installations classées, un 
bilan des résultats de mesures de retombées de poussières, avec ses 
commentaires qui tiennent notamment compte des conditions 
météorologiques, des évolutions significatives des valeurs mesurées et des 
niveaux de production. La fréquence des mesures de retombées de 
poussières est au minimum trimestrielle. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations 
fonctionnant sur une période unique d’une durée inférieure ou égale à six 
mois. 

L’exploitant adressera annuellement à l’inspection des installations 
classées un bilan des résultats commenté des mesures de retombées de 
poussières. 

En revanche elle demandera un aménagement de l’arrêté sur la 
fréquence des mesures de poussières et de bruit. En effet en réalisant 4 
campagnes de concassage par an cela demanderait à ce que 100% de 
l’activité soit mesurée en matière de poussière, une mesure annuelle sur 
un mois serait un bon compromis.  
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Article 
n° 

Prescriptions de l’arrêté du 
26/11/12 

Justification 

58 

Que les eaux pluviales polluées (Epp) soient déversées dans un réseau 
raccordé à une station d’épuration collective ou dans le milieu naturel, une 
mesure est réalisée selon la fréquence indiquée dans le tableau ci-dessous 
pour les polluants énumérés ci-après, à partir d’un échantillon prélevé sur 
une durée de vingt-quatre heures proportionnellement au débit. 

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations 
fonctionnant sur une période unique d’une durée inférieure ou égale à six 
mois. 

En conditions normales, le site n’est pas à l’origine d’eaux pluviales 
polluées au sens de l’arrêté. En cas de déversement accidentel, des 
prélèvements sont effectués au niveau du débourbeur avant rejet dans 
les eaux pluviales. 

 

59 

Dans le cas où l’exploitation de l’installation entraînerait l’émission directe ou 
indirecte de polluants figurant aux annexes de l’arrêté du 17 juillet 2009 
susvisé, une surveillance est mise en place afin de vérifier que l’introduction 
de ces polluants dans les eaux souterraines n’entraîne pas de dégradation ou 
de tendances à la hausse significatives et durables des concentrations de 
polluants dans les eaux souterraines. 

Cet article ne concerne pas l’exploitation qui ne rejettera aucune 
substance figurant aux annexes de l’arrêté du 17 juillet 2009. 
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Liste des Annexes à la Pièce Jointe 6 
PJ6-1 Plan d’assurance qualité production de matériaux 

PJ6-2 Notice explicative des mesures pour réduire l’impact sur l’environnement 

PJ6-3 consigne de chargement  

PJ6-4 Fiche de données de sécurité   GNR   

PJ 6-5 Fiche de données de sécurité de l’huile Bio 

PJ 6-6 Permis de travail 

PJ 6-7 Livret environnement : Consignes en cas de fuites ou déversement / Consignes en cas d’urgence 

PJ 6-8 Certificats ISO 14001 environnement, 9001 qualité, 45001 sécurité 

PJ 6-9 rapport de mesure de poussières 

PJ 6-10 rapport de mesure de bruit 

PJ 6-11 Relevé poteau d’incendie 

PJ 6-12 Fiches techniques concasseur  

PJ 6-13 documents concernant les engins du site 

PJ 6-14 procédure de surveillance des installations  

PJ 6-15 tableau récapitulatif des déchets et de leurs traitements 

PJ 6-16 procédure d’acceptation préalable des déchets 
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7.2 PJ6-1 Plan d’assurance qualité production de matériaux 
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7.3 PJ6-2 Notice explicative des mesures pour réduire l’impact sur 

l’environnement 

  



 

 NOTICE EXPLICATIVE DES MESURES POUR REDUIRE 
L’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 

Date de mise à jour : 09/06/2000 
N° de version : 1 

 

Aspect 
environnemental 

Impact Cible Mesures visant à réduire les impacts sur l’environnement 

 
Installations du site 

 
Négligeable 

Faune et flore 

L’exploitation est en bordure de bois et rivière. La faune et la flore présente initialement à cet 
endroit est toujours en place.  
L’installation active en journée et sans éclairage de nuit n’a pas d’impact sur les habitudes de la 
faune. 
L’Yzeron qui borde le site est entretenue par l’association de pêche et aucune plainte n’a jamais 
été faite concernant la rivière.   

Arrosage des pistes et 
des véhicules 

Augmentation des MES 
dans les eaux 

naturelles 
Milieu aquatique 

Aucun rejet direct dans le milieu naturel ou le réseau d’eau n’est prévue. Les eaux du site sont 
récupérées et passent par un bassin d’infiltration. 
Des prélèvements sont effectués avant vidange du débourbeur pour contrôler les rejets. 

Activité de concassage-
criblage 

Bruit Population 

Les installations de concassage-criblage fonctionnent uniquement entre 7h et 17h. 
Les machines seront révisées annuellement et conformes aux valeurs maximales de bruit 
autorisées.  
Des mesures de bruit sont effectuées suivant le programme de surveillance des émissions. Des 
mesures correctives seront appliquées en cas de dépassement des valeurs seuils. 
Les premiers résultats sont conformes aux limites réglementaires. 

Poussières Population 

Les installations de concassage-criblage sont équipées de brumisateurs. 
En été, l’exploitant veillera à limiter le concassage durant les périodes de canicules afin de limiter 
les poussières.  
Les pistes de circulation seront arrosées si besoin. 
Des mesures de poussières seront effectuées suivant le programme de surveillance des émissions. 
Des mesures correctives seront appliquées en cas de dépassement des valeurs seuils. 

Vibrations Population 
Les constructions existantes et futures susceptibles d’être exposées aux vibrations des matériels 
de concassage et criblage sont peu impactées car le matériel n’est pas encré sur une fondation  

Epuisement des 
ressources (GNR) 

Ressources 

Les matériels de l’entreprise sont conformes aux normes. 
Le matériel est récent et le personnel est sensibilisé à la réduction des nuisances. 
Le matériel est vérifié avant chaque utilisation et les éventuelles fuites sont tout de suite prises en 
charge. 

  



 

Aspect 
environnemental 

Impact Cible Mesures visant à réduire les impacts sur l’environnement 

Tas de stockage de 
matériaux 

Visuel Population 
L’exploitation est située en zone industrielle.  
Le site est bordé d’arbres et s’intègre dans le paysage de type zone industrielle. 

Fuite de la cuve de GNR Pollution 
Eau Le matériel de stockage et de remplissage de GNR est neuf et conforme aux exigences 

réglementaires. Sol 

Livraisons/trafic routier 

Bruit Population/ faune-flore 

Le site sera uniquement ouvert la journée, les horaires peuvent varier entre été et hiver 
mais en restant dans la plage suivante :  
6h00 à 18h00  
Les sens de circulation sont clairement indiqués.  
La vitesse de circulation sur site est limitée à 20 km/h.  

Poussières Population/faune-flore 
La voie d’entrée du site et les voies de stationnement seront recouvertes d’enrobés.  
En cas de besoin, les véhicules sortant de l’installation passent par un débourbeur. 

Production de gaz à 
effet de serre 

Air 
Un plan de circulation est à disposition afin d’éviter les déplacements inutiles des 
véhicules qui viennent charger et décharger. 

Epuisement des 
ressources (GNR) 

Ressources 
Impact non contrôlable par le site. En revanche le projet permet aux acteurs locaux de 
réduire le transport entre le chantier et le centre de recyclage le plus proche. 

Utilisation camion/ 
engins 

Bruit Population/ faune-flore 
Les engins sont vérifiés régulièrement et contrôlés annuellement. En cas d’émission de 
bruit anormale, des réparations sont planifiées.  

Poussières Population/ faune-flore 
Pour limiter les émissions de poussières, les pistes sont balayées à la balayeuse et les 
équipements seront régulièrement humidifiés en période de sécheresse. 

Gaz à effet de serre Population/ faune-flore 
Les engins sont vérifiés régulièrement et contrôlés annuellement. Une sensibilisation au 
personnel est faite lors de l’embauche et des rappels réguliers sont effectués. 

Consommation des 
ressources (GNR) 

Ressources 

Maintenance et pleins 
des véhicules 

Pollution des sols Sol 
Maintenance effectuée sur une zone de rétention temporaire  

Pollution de l’eau Eau 

Déchets non dangereux 
non inertes dans les 
déchets de chantiers 

Pollution des sols Sols 
Déchets (plastiques, bois, ferrailles) triés et envoyés vers des centres de traitement 
spécialisés. 

Repas, activités 
administratives 

Pollution des sols Sols Déchets (papiers, plastiques) enlevés en collecte de déchets ménagers de la zone 
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7.4 PJ6-3 consigne de chargement modèle  

  



 1 / 6 

 
PROTOCOLE DE SECURITE 

DECHARGEMENT ET CHARGEMENT * 
(arrêté du 26 avril 1996) 

* Protocole à transmettre à tout représentant de l’entreprise extérieure susceptible d’intervenir sur nos sites 
 

 

IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE D’ACCUEIL 
 
Raison sociale :  REVALY 
Adresse :  Z.A LES AIGUILLONS – route de la Douane 
 69670 VAUGNERAY   
Téléphone :  04 78 45 94 47 Télécopie :  04 78 45 96 62 
 
Identité du responsable désigné : Raphaël CHAVASSE (suppléante Angélique MURAT) 
 

 

 

IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE EFFECTUANT LE TRANSPORT / CHARGEMENT / 
DECHARGEMENT 
 

Raison sociale :  TOUT TRANSPORTEUR ENTRANT SUR LE SITE 

Adresse :   
 
Téléphone :  Télécopie :  
Identité du correspondant : 
 
Type de véhicule : 

 Véhicule avec benne amovible    V.L. ou camionnette 
  PL articulé ou avec remorque  Véhicule avec benne non amovible 
 Véhicule ampliroll  

 

Nature de la marchandise déchargée ou chargée : 
 Matériaux déchargés recyclables (enrobé, mixte, béton, terre végétale …) 
 Matériaux chargés : sables et granulats 
 Matériaux chargés : Bennes déchets végétaux 
 autre _______________________ 

 

 
 

Consignes particulières à l’arrivée : 
 

Nouveau chauffeur : se présenter à la bascule pour prendre les consignes de sécurité du site. 
Nouveau Véhicule : se présenter à la bascule à vide pour enregistrer le véhicule et sa tare. 
 
 
 
 
 
 

Entreprise d’accueil Entreprise Extérieure 

Date : 
Nom et Signature 
 

Date : 
Nom et Signature du représentant 
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RISQUES GENERES PAR L’OPERATION 
Nature des risques identifiés par les deux parties : 
 

Relatifs aux produits Relatifs aux conditions et matériel 

 Produit corrosif ou irritant 
(Béton)   

 Risques liés aux manœuvres de conduite  
 

Relatifs à l’environnement  Incendie 
 

 Produit dangereux pour 
l’environnement   

 Explosion 
 

 Déchets inertes du BTP   Electricité 
 

 Produits contenant de l’amiante REFUS   Personnel environnant (nécessité de baliser) 
 

Autres risques : 

 

MESURES DE PREVENTION 
A la charge de 

REVALY E Ext. 

Respect des consignes générales et particulières de sécurité et circulation 

       INTERDICTION DE CIRCULER A PIED Hors de la 
Bascule et du parking visiteur 
  RESPECT OBLIGATOIRE DU Plan de circulation affiché 

X X 

Port des équipements de protection individuelle obligatoires : 
 Chaussures de sécurité gilet de signalisation  

 
 X 

Formation du personnel :   

 Formation liée aux risques spécifiques des activités de l’établissement x x 

 Formation liée aux risques de la zone de chargement / déchargement x x 

 Formation liée à la circulation des engins et des personnes  x 

 Formation liée à la conduite à tenir en cas d’accident x x 

Autres mesures de prévention : REMISE DU PROTOCOLE AUX CHAUFFEURS DE 
L’ENTREPRISE EXTERIEURE 

 

 x 

 

CONDUITE A TENIR EN CAS D’ACCIDENT 
Projection dans l’oeil  Inhalation Ingestion 

Contact avec la peau  

 Rincer à l’eau claire 
 
 
 Transporter d’urgence au 

CHU 

 Aérer  
 
 Transporter 

d’urgence au CHU 

 Ne pas faire vomir  
 Faire vomir 
 
 Boire de l’eau 
 
 Appeler d’urgence centre antipoison 

 Retirer les vêtements souillés  
 
 Laver à l’eau claire 
 Eau + Savon 
 
 Transporter d’urgence au CHU 

 SAMU 15 Pompiers 18 Centre Anti-poison 04 72 11 69 11 
 

CONDUITE A TENIR EN CAS D’INCENDIE 

     CLASSE   Mousse,   C02 ,   Poudre,   Sable,   Eau pulvérisée 
 

CONDUITE A TENIR EN CAS DE REPANDAGE ACCIDENTEL 
 Couper immédiatement le contact véhicule ou système de déchargement 
 Prévenir d’urgence le responsable désigné 
 Contenir le produit avec tout matériaux inerte (sable, terre, absorbeur …) 
 Prévenir d’urgence la police en cas de déversement de produits dangereux pour l’environnement 
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Présentation du plan de circulation sur le site 

 
 

PLAN DU SITE 

Passage obligatoire dans le débourbeur 

 

 

Tri des déchets : Conteneurs poubelles 

 

 Zone de maintenance : entretien du matériel et stockage des produits dangereux 
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CONSIGNE SECURITE CHAUFFEURS – BENNAGE et CHARGEMENT 
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 Le passage sur le pont bascule est obligatoire. En 
cas de surcharge le responsable de la carrière 
vous fera vider l’excédent. 

 
 Contrôlez la répartition du chargement 

 
 Bâchez le camion dans la zone prévue à cet effet 

 
 Nettoyez les passages de roues et ridelles pour 

éviter des risques de projection 
 

Couper immédiatement le contact véhicule ou système de déchargement 
Prévenir d’urgence le responsable désigné 
Contenir le produit avec tout matériaux inerte (sable, terre, absorbeur …) 
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7.5 PJ6-4 Fiche de données de sécurité   GNR   
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7.6 PJ 6-5 Fiche de données de sécurité de l’huile Bio 
 

  



Fiche de données de sécurité  
conforme Règlement (CE) n° 1907/2006 (modifié par le règlement 
(UE) n° 830/2015)  

 

 

      
Nom commercial du produit :  PANOLIN BIOGREASE EP 2  
Mise à jour :  29.08.2018  Version (Révision) :    3.0.2 (23.08.2018)    
Date d´édition :  04.09.2018        

 

 
 

   
Page : 1 / 7  

( FR / D )  
 
 

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/ l'entreprise  
   
1.1  Identificateur de produit  
      PANOLIN BIOGREASE EP 2   (72868)  

 

1.2  Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations 

déconseillées  
   Utilisations identifiées pertinentes  
   Graisse  
   Catégories de produits [PC]  
   PC24 - Lubrifiants, graisses et agents de décoffrage  
1.3  Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité  
   Fabricant/fournisseur :  Panolin AG  

   Rue/Boîte Postale :  Bläsimühle  

   Sigle du pays/Code postal/Localité 

:  
8322   Madetswil  

   Pays :  Switzerland  

   Téléphone :  +41(0)44 956 65 65  

   Contact :  info@panolin.com  

1.4  Numéro d'appel d'urgence  Swiss Toxicological Information Centre 
Phone: +41 (0)44/ 251 51 51  

   
RUBRIQUE 2: Identification des dangers  
   
2.1  Classification de la substance ou du mélange  

   Le produit n'est pas classé selon la méthode de calcul de la directrive générale de classification pour les mélange de l'UE 
dans la dernière version.  

   Classification selon règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]  
   Le mélange est classé non dangereux selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP].  
   Aucune  
2.2  Éléments d'étiquetage  
   Étiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]  
   Règles particulières relatives aux éléments d'étiquetage additionnels concernant certains mélanges  
   EUH210  Fiche de données de sécurité disponible sur demande.  
   Autre étiquetage  
2.3  Autres dangers  
   Aucune  
   
RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants  
   
3.2  Mélanges  
   Huile de base, épaississant et d'additifs.  
   Composants dangereux  

   
   2,2,4-trimethyl-1,2-dihydroquinoline, oligomers ; Numéro d'enregistrement REACH : 01-2119486783-23 ; N°CE : 500-051-3; 
N°CAS : 26780-96-1  

      Poids :  ≥ 1 - < 10 %  
   Classification 1272/2008 [CLP] :  Aquatic Chronic 3 ; H412    
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   Indications diverses  
   Texte des phrases H- et EUH: voir section 16.  
   
RUBRIQUE 4: Premiers secours  
   
4.1  Description des premiers secours  

   

Informations générales  

   
Evacuer la victime de la zone de danger et l'allonger. Contaminés, les vêtements trempés et chaussures changement 
et propre. En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un conseil médical. Si la victime est inconsciente ou si 
elle souffre de crampes, ne jamais lui faire ingurgiter quoi que ce soit.  

 

   

En cas d'inhalation  

   
Transporter la victime à l'air libre, la protéger par une couverture et la maintenir immobile. En cas d'irritation des voies 
respiratoires, consulter un médecin. En cas de perte de conscience, mettre la victime en décubitus latéral et consulter 
un médecin.  

 

   
En cas de contact avec la peau  

   Enlever immédiatement les vêtement souillés, imprégnés. Après contact avec la peau, se laver immédiatement et 
abondamment avec eau et savon. En cas d'irritations cutanées consulter un dermatologue.  

 

   
Après contact avec les yeux  

   Retirer les lentilles de contact, garder les paupières ouvertes. Rincer soigneusement et abondamment avec une 
douche oculaire ou de l'eau.  

 

   
En cas d'ingestion  

   Si des Symtômes apparaissent, consultez un médecin. NE PAS faire vomir. Faire boire de l'eau en grandes quantités 
par petites gorgées (effet de dilution).  

 

4.2  Principaux symptômes et effets, aigus et différés  
   Aucune information disponible.  

4.3  Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers 

nécessaires  
   Aucune  
   
RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie  
   
5.1  Moyens d'extinction  

   Moyens d'extinction appropriés  
   Mousse, CO2, extinct.poudre, vapeur eau,eau par lance-diff.  

 

   Moyens d'extinction inappropriés  
   Jet d'eau à grand débit  

 

5.2  Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange  

   Un incendie produira une épaisse fumée noire. L´exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques 
pour la santé.  

5.3  Conseils aux pompiers  

   Equipement spécial de protection en cas d´incendie  
   En cas d'incendie: Utiliser un appareil respiratoire autonome.  

 

5.4  Indications diverses  

   
Utiliser un jet d'eau dans le périmètre de danger pour la protection des personnes et le refroidissement des récipients. 
Sous chauffage extrême dans récipient fermé, polymérisat., décompos., formation de pression, éclatement possible. Ne 
pas laisser les eaux d'extinction s'écouler dans les égouts ou les cours d'eau. Éliminer les résidus d'incendie et l'eau 
d'extinction contaminée conformément aux directives locales.  
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle  
   
6.1  Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence  
   Sol particulièrement du fait de la présence de produits répandus ou renversés  
6.2  Précautions pour la protection de l'environnement  

   
Absorber avec un matériel absorbant et procéder selon la loi d´élimination des déchets. Ne pas faire pénétrer dans les 
canalisations/eau de surface/ sous-sol et dans la terre. En cas d'une fuite de gaz ou d'une infiltration dans les eaux 
naturelles, le sol ou les canalisations, avertir les autorités compétentes.  

6.3  Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage  
   Absorber avec une substance liant les liquides (sable, diatomite, liant d'acides, liant universel).  
6.4  Référence à d'autres rubriques  
   Maniement sûr: voir rubrique 7 Protection individuelle: voir rubrique 8 Evacuation: voir rubrique 13  
   
RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage  
   
7.1  Précautions à prendre pour une manipulation sans danger  

   Respecter les mesures de sécurité habituelles en matière de manipulation de produits chimiques. Les personnes ayant 
des antécédents dermatologiques ne doivent pas travailler sur un poste utilisant cette préparation.  

   Mesures de protection  

   
Il est recommandé de concevoir les méthodes de travail de manière à exclure les risques suivants: Inhalation des 
vapeurs ou brouillards/aérosols Éviter tout contact avec la peau et les yeux. Utiliser un équipement de protection 
individuel (voir rubrique 8). Lors d'une manipulation à découvert, utiliser si possible des dispositifs équipés d'un 
système d'aspiration locale. Observer les réglementations de la protection du travail.  

   Mesures de lutte contre l’incendie  

   
Le produit n'est pas: Inflammable. Mesures usuelles de la prévention d'incendie. Garder les emballages solidement 
fermés. Ne jamais ouvrir les emballages par pression. Ne pas fumer. Interdire l´accès des locaux aux personnes non 
autorisées.  

   Mesures pour éviter la formation d'aérosol et de poussière  

   Veiller à aspirer les vapeurs/aérosols directement à l'endroit où ils se forment.  
 

   Précautions pour la protection de l’environnement  

   Protéger puits et canalisation d'une infiltration du produit.  
 

7.2  Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités  
   Demandes d'aires de stockage et de récipients  

   
Les planchers doivent être étanches, doivent résister aux liquides et être faciles à nettoyer. Protéger puits et 
canalisation d'une infiltration du produit. Prévoir un bassin de rétention, par exemple une fosse sans écoulement. 
Conserver/Stocker uniquement dans le récipient d'origine.  

   Conseils pour le stockage en commun  

   Tenir éloigné d´agents oxydants ainsi que de matières fortement acides ou alcalines. Conserver à l´ecart des aliments, 
boissons et fourrages.  

   Classe de stockage :   12      
Classe de stockage (TRGS 510) :   12      

 

   Autres indications relatives aux conditions de stockage  
   Conserver le récipient bien fermé et dans un endroit bien ventilé. Ne pas stocker en plein air.  
   Température de stockage recommandée :   5°C - 30°C  
7.3  Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  
   Aucune  
   
RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle  
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8.1  Paramètres de contrôle  
   Aucune  
8.2  Contrôles de l'exposition  
   Contrôles techniques appropriés  

   Mesures de précaution contre une exposition lors des conditions d’utilisation identifiées en fonction de 
la substance / du mélange  

   Assurer une aération suffisante. Respecter les consignes de sécurité habituelles en matière de manipulation de 
produits chimiques.  

   Protection individuelle  

   

 
   Protection yeux/visage  

   Protection oculaire appropriée  

   Utiliser lunettes de protection étanches.  
 

   Caractéristiques exigées  

   DIN EN 166  
 

   Protection de la peau  
   Protection des mains  
   Résistant à l'huile, testées, des gants de protection (p.ex. en caoutchouc nitrile EN 374-2) doivent être portés.  
   Protection corporelle  
   En cas de risque d'éclaboussures, porter un vêtement de protection résistant à l'huile.  
   Protection respiratoire  

   En cas de dépassement des valeurs limites au poste de travail, porter un appareil de respiration homologue(Selon EN 
149 FFP2/3 SL) à cet effet.  

   Mesures générales de protection et d'hygiène  

   Ne pas manger, boire, fumer ni priser pendant l'utilisation. Éviter tout contact avec la peau, les yeux et les vêtements. 
Enlever immédiatement les vêtement souillés, imprégnés. Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail.  

   
RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques  
   
9.1  Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  

   
Aspect :     Pâte  
Couleur :     jaune  
Odeur :     caractéristique  

 

   Données de sécurité  

   

Point initial d’ébullition et 

intervalle d’ébullition :  ( 1013 hPa )    >    250      °C       

Point éclair :        Aucune donnée 
disponible            

point de goutte     >    185      °C       
Densité :  ( 20 °C )       0.95      g/cm3       
Solubilité dans l'eau :  ( 20 °C )       insoluble            
Viscosity :  ( 40 °C )            mm2/s       
Teneur en COV maximale (CE) :        0      Pds %       

 

9.2  Autres informations  
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   Aucune  
   
RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité  
   
10.1  Réactivité  
   néant, à l´utilisation appropriée  
10.2  Stabilité chimique  
   Le produit est stable si stocké à des températures ambiantes normales.  
10.3  Possibilité de réactions dangereuses  
   Réactions avec des agents oxydants forts possible.  
10.4  Conditions à éviter  
   La préparation est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées sous la rubrique 7.  
10.5  Matières incompatibles  
   Les réactions avec les acides forts et bases possibles Réactions avec des agents oxydants forts possible.  
10.6  Produits de décomposition dangereux  

   Exposée à des températures élevées, la préparation peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que 
monoxyde et dioxyde de carbone, fumées, oxydes d´azote.  

   
RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques  
   
11.1  Informations sur les effets toxicologiques  
   Effets aigus  

   Non-toxique. Cette information est basée sur les données des composants de la préparation ou de matériaux 
similaires.  

   Effet irritant et caustique  
   Iritation primaire de la peau  

   non irritant. Cette information est basée sur les données des composants de la préparation ou de matériaux 
similaires.  

   Irritation des yeux  

   non irritant. Cette information est basée sur les données des composants de la préparation ou de matériaux 
similaires.  

   Sensibilisation  

   No sensitizing effects known. Cette information est basée sur les données des composants de la préparation ou de 
matériaux similaires.  

   Effets CMR (cancérogène, mutagène et toxique pour la reproduction)  

   Le produit n'est pas classé. Les composants de ce mélange ne satisfont pas aux critères de classification CMR 1A ou 1B 
conforme CLP.  

11.5  Informations complémentaires  

   Si l´on tient compte des consignes d´hygiène du travail, aucun effet nocif n´est à craindre ce produit s´il est manipulé 
correctement.  

   
RUBRIQUE 12: Informations écologiques  
   
12.1  Toxicité  

   
Le produit n'est pas classé selon la méthode de calcul de la directrive générale de classification pour les mélange de l'UE 
dans la dernière version. Cette information est basée sur les données des composants de la préparation ou de 
matériaux similaires.  

12.2  Persistance et dégradabilité  
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   Facilement biodégradable (selon les critères OCDE). Cette information est basée sur les données des composants de la 
préparation ou de matériaux similaires.  

   Décomposition abiotique  
   On peut le dissocier mécaniquement dans des installations d'épuration.  
12.3  Potentiel de bioaccumulation  
   Aucune indication relative à un potentiel de bioaccumulation.  
12.4  Mobilité dans le sol  
   Aucune information disponible.  
12.5  Résultats des évaluations PBT et vPvB  

   Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB énoncés à 
l’annexe XIII du règlement REACh.  

12.6  Autres effets néfastes  
   Aucune information disponible.  
12.7  Autres informations écotoxicologiques  

   Ne pas jeter ce produit dans les égouts, ne pas le déposer sur les depôts publics. Destruction: sous observation des 
prescriptions locales officielles.  

   
RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination  
   
13.1  Méthodes de traitement des déchets  

   Contenu et emballages contaminés doivent être traités comme des déchets dangereux Remise à une entreprise 
d'élimination de déchets agréée.  

   Élimination du produit/de l'emballage  
   Disposition, conformément aux prescriptions légales  
   Code de déchet/désignations des déchets selon code EAK/AVV  
   Code des déchets produit  
   Code de déchets (91/689/CEE) : 12 01 12*  
   Solutions pour traitement des déchets  

   
Élimination appropriée / Emballage  

   Les récipients vides dolvent être dirigés vers l´utilisation de ferraille ou le reconditionnement. Les emballages qui ne 
sont pas vidés correctement sont des déchets spéciaux.  

 

   
RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport  
   
14.1  Numéro ONU  
   Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.  
14.2  Désignation officielle de transport de l'ONU  
   Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.  
14.3  Classe(s) de danger pour le transport  
   Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.  
14.4  Groupe d'emballage  
   Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.  
14.5  Dangers pour l'environnement  
   Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.  
14.6  Précautions particulières à prendre par l'utilisateur  
   Aucune  
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation  
   

15.1  Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière 
de sécurité, de santé et d'environnement  

   Directives nationales  
   Classe risque aquatique (WGK)  
   Classe : 1 (Présente un faible danger pour l'eau.)   Classification selon AwSV    
15.2  Évaluation de la sécurité chimique  
   Aucune information disponible.  
   
RUBRIQUE 16: Autres informations  
   
16.1  Indications de changement  
   03. Composants dangereux · 15. Classe risque aquatique (WGK)  
16.2  Abréviations et acronymes  
   Aucune  
16.3  Références littéraires et sources importantes des données  
   Aucune  

16.4  Classification de mélanges et méthode d'évaluation utilisée selon le règlement (CE) 
N° 1272/2008 [CLP]  

   Aucune information disponible.  
16.5  Texte des phrases H- et EUH (Numéro et texte intégral)  
   H412  Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.  

 

16.6  Indications de stage professionnel  
   Aucune  
16.7  Informations complémentaires  
   Aucune  

 
Les informations figurant dans cette fiche de données de sécurité correspondent à nos connaissances actuelles au moment de 
l'impression. Ces informations visent à fournir des points de repère pour une manipulation sûre du produit objet de cette fiche 
de données de sécurité, concernant en particulier son stockage, sa mise en oeuvre, son transport et son élimination. Les 
indications ne sont pas applicables à d'autres produits. Dans la mesure où le produit est mélangé ou mis en oeuvre avec 
d'autres matériaux, cette fiche de données de sécurité n'est pas automatiquement valable pour la matière ainsi produite.  
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F 41 PERMIS DE TRAVAIL 

Date de mise à jour : 10/2/2021 
N° de version : 1 

 

ETABLISSEMENT DU PERMIS DE TRAVAIL 
Ordre de travail donné par Mr CHAVASSE 
Fonction : responsable du site 

 

TRAVAIL A EXECUTER 
Date de début des travaux : …………………………                                               à………………………………………… 
Date de fin des travaux : ……………………………..                                                à………………………………………… 
Description des travaux/ maintenance à effectuer : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Outillage et matériel : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………..  
 

 

RISQUES IDENTIFIES 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

 

ACTIONS DE PREVENTION ET DE PROTECTION 

• Actions essentielles :     ☐ Nettoyer la zone de travail       ☐Eloigner ou couvrir les matériaux combustibles 

                                          ☐ Disposer d’extincteurs à proximité 

• Actions complémentaires :  ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

• Moyen de première intervention : Extincteurs 

• En cas d’accident : Prévenir M. CHAVASSE  
• N° d’urgence : 112 ou 18  

 

VALIDATION DU PERMIS DE TRAVAIL 
 

 NOM-PRENOM DATE SIGNATURE 

Le chef d’entreprise ou son 
représentant donnant l’ordre de travail 
Ici est également la personne veillant à 
la sécurité générale de l’opération  

   

Opérateur :    
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LIVRET  

ENVIRONNEMENT



Pourquoi ce livret ?

Ce livret a pour objectif de sensibiliser et informer tout le personnel y compris les 

intérimaires de l’entreprise,  

à la protection de l’environnement. 

Celui-ci permet de responsabiliser chacun d’entre nous, sur les bons gestes à adopter. 



3

Politique Environnementale
La société REVALY est un centre de valorisation des déchets du BTP (démolition, déblais, terrassement,…).  Son 

activité s’oriente à travers trois grands axes : 

- Accueil des déchets  du BTP (particuliers et professionnels)

- retraitement et vente de ces matériaux

- vente de matériaux de négoce

La protection de l’environnement est primordiale pour la société et est prise en compte dans toutes nos activités. Aussi 
nous nous engageons : 

• Etre conforme aux exigences légales, réglementaires, et autres exigences

• Définir les bonnes pratiques environnementales et prévenir les situations à risque

• Poursuivre la démarche d’amélioration continue de nos performances et de nos résultats environnementaux

• Evaluer les impacts environnementaux générés par notre activité, en vue de les éliminer ou de les réduire

• Impliquer l’ensemble du personnel dans cette démarche environnementale à travers l’organisation de l’entreprise

• Inscrire REVALY dans une démarche de développement durable en ayant une démarche éco citoyenne

De plus, nous allons renforcer les actions visant à : 

• Réduire la quantité de déchets générés par notre activité, et, dans tous les cas, préférer la réutilisation ou le 
recyclage

• Communiquer auprès de nos riverains et élus locaux sur notre prise en compte de l’environnement

• Former, sensibiliser l’ensemble du personnel, des intervenants extérieurs, les clients, les sous traitants et les 
fournisseurs à leurs missions et responsabilités en matière de protection de l’environnement et à la connaissance de 
notre système de management environnemental.

La participation de l’ensemble du personnel, des intervenants extérieurs, des sous traitants et des fournisseurs est un 
élément clef de la réussite de cette démarche, aussi nous tenons la présente politique à la disposition des parties 
intéressées.

La Direction encourage toute initiative contribuant à la mise en œuvre de cette politique et de ses objectifs 
d’amélioration continue et s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires.

Un responsable environnement est nommé, il s’agit du Gérant de la société, qui s’engage personnellement dans la 
conduite et l’animation de cette démarche.                                                                                   

Stéphane EYRAUD
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Qu’est-ce qu’un impact environnemental?
• Toute activité qui modifie l’environnement. Cela peut être positif mais souvent l’impact est 

négatif exemple: 

-> consommation d’eau ou d’énergie

-> rejets de poussières dans l’air

Qu’est-ce qu’un aspect environnemental ?
• Il s’agit d’une famille de pollution de l’environnement sur laquelle l’activité agit exemple : 

-> l’eau

-> l’air 

Les AES (Aspects Environnementaux Significatifs) retenus pour l’entreprise 
REVALY sont :

-> le bruit

-> la poussière

-> le tri des déchets

Et la gestion des incidents :  

-> prévention de la pollution de l’eau (l’Yzeron)

-> prévention de la pollution du sol (hydrocarbures)
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-> Les différents impacts sur l’environnement

- L’eau (pollution ou surconsommation)

- L’air (pollution, dégradation de la couche d’ozone)

- Le sol et sous-sol (pollution, abandon de déchets,  modification 
géographique)

- Les nuisances sonores, olfactives et vibratoires

- La consommation d’énergie et l’épuisement des ressources 
naturelles (rapport entre la consommation d’énergie fossile ou 
renouvelable, l’utilisation de matières premières recyclées, 
recyclables ou non)

- La faune et la flore (impact sur les écosystèmes)

- Les êtres humains (émissions radioactives, produits cancérigènes)...
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RESPONSABILITE

L’entreprise REVALY fait partie des ICPE (Installations classées pour la 

protection de l’environnement). 

Cette ICPE est soumise à déclaration sous la rubrique n°2515 : broyage, 

concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, 

mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels 

ou artificiels.

Elle doit respecter les prescriptions générales applicables aux ICPE 

soumises à déclaration sous cette rubrique, arrêté type du 30 juin 1997. 

De plus, l’article L 541-2 du Code de l'environnement stipule que chaque 

entreprise est responsable de l'élimination des déchets qu’elle 

produit. 

Cette disposition s’applique aussi bien aux déchets dangereux qu’aux non 

dangereux comme les huiles usagées. 

Ces déchets doivent être traités dans des conditions conformes à la 

réglementation sous peine de sanctions. 



SON POSITIONNEMENT… 

Les déchets inertes (déchets minéraux non pollués),  proviennent 

des activités de construction, de réhabilitation (rénovation) et de 

démolition liées au secteur du bâtiment. 

L’entreprise REVALY se positionne à travers ce type d’activité.

En effet, l’entreprise participe à l’effort global de valorisation et de 

recyclage des déchets. 

De plus, elle promeut l’utilisation des matériaux recyclés afin de 

protéger les ressources de matériaux non renouvelables et 

pérenniser les débouchés de l’Industrie du recyclage.



Port des EPI

Les équipements de protection individuels suivants sont obligatoires 

lors de tout déplacement sur la carrière REVALY : 
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Déchets inertes

• Ils ne se décomposent  pas et ne se dégradent pas. 

• Ils ne sont pas dangereux. 

• Toutefois leurs volumes et leurs quantités 

représentent des risques de dégradation des 

paysages.

• Ils sont constitués de  gravats 

de démolition, tels que les briques, 

les blocs de bétons, terre…

Déchets industriels banals

• Ils ne sont ni inertes, ni dangereux.

• Ils sont collectés et éliminés comme des déchets

ménagers

• On classe dans les D.I.B : le papier, les

plastiques, le bois, les métaux.

• Ces déchets provoquent des nuisances quand ils

sont abandonnés n’importe où.



Tas de compost au bout 

de 9 mois de stockage 

prêt à son utilisation

Déchets verts
• Les déchets verts sont des déchets végétaux.

• Ils proviennent des feuilles mortes, fleurs fanées, 

tailles de haies et d’arbustes, mauvaises herbes, 

tontes de pelouses, branchages. 

• Ils sont éliminés en déchetterie ou peuvent être 

compostés pour retrouver une seconde vie.

Pour l’entreprise REVALY, la revalorisation des déchets verts se 

fait avec une logique de respect de l’environnement. Ainsi, tous 

leurs déchets vert sont stockés au sein de l’entreprise sont 

revendus à un groupement d’agriculteurs pour être réutilisés en 

composte pour l’agriculture.

LE CIRCUIT DES DECHETS VERTS :
Nous collectons les déchets verts dans le but de le réutiliser en compost pour l’agriculture et les particuliers.

Stockage préalable avant passage au crible

Tas après criblage

Tas au bout de 3 mois de stockage
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2 mètres maxi

20 cm maxi

LES REFUS

Tout ce qui n’est pas végétal : Pierre, ferrailles, 

piquets bois, grillage, béton, bois traités (palette, 

poteaux bois …)

La cribleuse ne peut pas prendre les souches d’arbres ou troncs de plus de 20 cm de diamètre ou de plus de 2 m de long.

Ces refus sont tout de même mis de côté pour être ensuite débités et réintroduit 
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Déchets dangereux

• Ils contiennent des substances toxiques et sont par conséquence un danger 

pour  la santé et l’environnement. 

• Ils doivent suivre des filières de collecte et de traitement spécifiques.

• Les produits sont considérés comme dangereux s’ils ont une des propriétés 

suivantes : explosif, inflammable, corrosif, toxique, mutagène…
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L'étiquetage des produits

Et n’oubliez pas 

d’utiliser les 

protections 

individuelles

Apprenez à lire les étiquettes : 

Les fiches de 

données de 

sécurité sont à 

votre disposition 

dans le classeur 

qualité, n’hésitez 

pas à les 

demander à 

votre 

Responsable 

Environnement.
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Le Tri sélectif

Dans la 

poubelle 

jaune
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Le Tri sélectif

Emballages en plastique qui ne 

sont ni des flacons ni des bouteilles

Films et sachets plastique souillés 

Tous les autres déchets qui ne peuvent pas être 

triés

Objets coupants (les emballer avant de les 

jeter pour la sécurité des agents de collecte).
Dans le 

conteneur pour 

ordures 

ménagères
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Le Tri sélectif

Ferraille Bois Cartons Chiffons 
souillés

Produits 
dangereux

Piles 
usagées

Cartouches
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EN CAS D’INCENDIE

1- ALERTER

Toute personne témoin d’un début d’incendie doit donner  immédiatement l’alerte et mettre 

en œuvre les premiers secours sans attendre l’arrivée du personnel spécialisé. 

Alerte intérieure : 

Prévenez (semaine/ week –end) : Monsieur EYRAUD tél : 06 82 32 30 18 ou à défaut : 

Monsieur CHAVASSE RIONDET tél : 06 77 25 19 97

Pensez à prévenir également les entreprises à proximité du site.

Alerte extérieure : 

• les pompiers : 18

• les services d’urgence SAMU : 15                          112 de votre portable

• la police : 17

Pour faciliter l’intervention donner l’adresse exacte : 

Route de la douane D30 ZA les Aiguillons 69670 VAUGNERAY
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2- Extinction et lutte contre le sinistre

Utilisez les extincteurs mis à votre disposition

3- Evacuation

Consignes générales : 

• gardez votre calme

• dirigez vous sans courir vers la bascule 

• dans les locaux déjà enfumés, abaissez vous et appliquez un linge (de préférence 

humide) sur votre nez et votre bouche et respirez lentement.
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PLAN DU SITE

Passage obligatoire dans le débourbeur

Tri des déchets : Conteneurs poubelles

Zone de maintenance : entretien du matériel et stockage des produits dangereux
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SITUATION D’URGENCE
Les bons réflexes 

lors des fuites d’huile, de gasoil, d’essence :

Lors de petites fuites :   

➢ utilisez un chiffon pour essuyer la tâche

➢ après utilisation de celui-ci, le mettre dans la poubelle prévue à cet effet

Remarque : l’animateur environnement gérera ensuite le déchet dangereux récupéré 

(chiffon souillé) ainsi que la réparation de l’appareil défectueux. 

Lors de grosses fuites : 

➢ coupez le moteur de votre engin ou véhicule

➢baliser la zone polluée

➢ Utiliser le kit absorbeur prévu à cet effet

➢ terrasser la zone polluée et stocker la terre polluée dans la zone prévue à cet effet 

➢ prévenir ensuite le Responsable Environnement S. Eyraud

Remarque : le Responsable environnement gérera ensuite les déchets dangereux 

récupérés ainsi que la réparation du matériel défectueux.



DECHARGEMENTS DOUTEUX…

➢Isoler le matériau idéalement sans décharger sur la zone de rétention 

bétonnée «  zone maintenance »

➢ effectuer une première analyse avec les cartouches colorimétriques 

prévues à cet effet – si le résultat est bon accepter le matériau

➢ informer le détenteur du déchet sur le lancement d’une procédure 

➢ faire effectuer un prélèvement pour une analyse complète

➢ suivant le résultat le prestataire « Chimirec » fera une proposition 

d’évacuation et retraitement du déchet

➢ informer le détenteur du déchet sur la fin de la procédure

Remarque : Dans le cas où un client ne respecte pas l’environnement, vous 

devez le lui dire.



PRESENCE D’AMIANTE DETECTEE 
LORS DU DECHARGEMENT

➢ Faire cesser le déchargement

➢ Evacuer et baliser la zone

➢ Informer le détenteur du déchet du lancement d’une procédure

➢ Contacter le responsable pour demander l’intervention d’une équipe formée 

➢Si nécessaire, emballer le déchet selon le mode opératoire défini

➢ Informer le détenteur du déchet de la fin et de l’issue de la procédure

Remarque : Dans le cas où un client ne respecte pas l’environnement, vous 

devez le lui dire.



INONDATION DU SITE
CRUE DE L’YZERON

Niveau 1

➢ Faire cesser l’activité dès la montée des eaux 

➢ Contrôler qu’aucun stock n’est susceptible d’obturer les évacuations 

naturelles du site. Et traiter immédiatement.

➢Evacuer les déchets susceptibles d’être emportés par les pluies

Niveau 2

➢ Débrancher le matériel électrique et notamment la pompe à carburant

➢ Fermer le container à carburant, si besoin établir un batardeau avec des 

bigs bags (uniquement en cas de risque de forte crue) (zone bleue sur plan)

➢ Evacuer tous les engins sur la rampe d’accès goudronnée du site qui est 

au-dessus de la côte de référence

le pont bascule est le point de rassemblement
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GESTION DU CARBURANT

Quelques astuces…

❖ bien entretenir son véhicule (un véhicule mal entretenu consomme 

jusqu’à 2L/100 km en plus) -> Pensez donc à vérifier les pneus, votre 

moteur et votre filtre

❖ Ne pas surcharger son véhicule

❖ conduire tout en souplesse

❖ couper le contact lorsque vous êtes arrêté

❖ limiter sa vitesse 

❖ bien gérer les rapports de vitesse (il faut éviter d’être en sous régime ou 

en sur régime) -> veillez donc à choisir la vitesse adaptée à votre allure sur 

votre levier de vitesse

❖ En été, limiter l’usage de la climatisation (La climatisation réclame une 

importante consommation d'énergie. En la mettant en marche, vous majorez 

de près de 20 % votre consommation)
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LES PETITS GESTES DU 

QUOTIDIEN

• Lutter contre le bruit

Vous devez porter les protections auditives mises 

à votre disposition et vous devez signaler à votre 

Responsable tout bruit anormal provenant du 

matériel utilisé. 

• Couper son moteur le plus souvent possible

Un moteur en marche, au même titre qu’un groupe 

électrogène, qu’un compresseur, …, génère deux types 

de pollution : 

➢ il dégage des émissions de gaz à effet de serre

➢ il est à l’origine de nuisances sonores



DEBOURBEUR

Consignes :

▪ pour une efficacité optimale 

passer entre 10 et 15 Km/heure

▪ nettoyage des camions : aucun 

nettoyage en sortie du débourbeur, 

en cas d’extrême nécessité les 

nettoyer à l’entrée du débourbeur

▪ régulièrement un prélèvement est 

effectué pour contrôler l’absence 

d’hydrocarbure avant vidange.
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REDUIRE LA CONSOMMATION EN 

ENERGIE
• L’électricité / Le chauffage

✓ Éteindre la lumière avant de quitter une pièce

✓ Éteindre son ordinateur tous les soirs et lorsque vous vous absentez plusieurs heures

✓ Ne laissez aucun appareil en veille

✓ Laissez les portes fermées en hiver pour maintenir la chaleur, en été pour préserver la

fraîcheur ( climatiseur, radiateur)

• Consommation papier

✓ Un document écrit ou imprimé qu’au recto peut être utilisé sur son verso comme brouillons ou

essai d’imprimante…

✓ Évitez toutes impressions superflues et optez pour une impression en recto verso.

✓ choisissez une impression en noir et blanc plutôt qu’en couleur lors d’un essai d’impression.



LE CAHIER DES EVENEMENTS

Rappel : 

Pensez à remplir le cahier des événements (pour l’enregistrement 

d’une non-conformité). Il est mis à votre disposition pour faire 

remonter toutes les anomalies ou situations critiques constatées 

pendant votre activité.

Ces anomalies peuvent être de plusieurs types : 

➢ fuites sur une machine

➢ tri des déchets non respecté

➢ livraison non-conforme (ex: terre polluée, concassés…) ou refus

➢ Surdosage au chargement obligeant à revider une partie 

➢ problème d’éclairage extérieur

➢ autres…
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REGLES DE SECURITE GENERALES

Équipements individuels

• Vous devez porter en toute circonstance les équipements de protection individuelle mis à votre 
disposition par l’encadrement en fonction des tâches réalisées.

Respect des consignes

• Vous devez respecter les consignes données ou les règles de sécurité et de protection de 
l’environnement prescrites par l’encadrement.

Information de son Responsable

• Vous devez informer l’encadrement des manques ou des imperfections des protections individuelles 
ou collectives.

Matériels

• Vous devez utiliser avec bon sens et dans de bonnes conditions le matériel et l’outillage qui vous 
sont confiés et assurer leur entretien courant.

• Pensez à signaler immédiatement toute casse ou panne.

Alerte

• Vous devez alerter si vous constatez une situation critique ou anormale.

• Vous devez utiliser votre droit de retrait et le signale immédiatement à la hiérarchie en cas de 
manquement grave à la sécurité.

Sécurité personnelle

• Vous êtes garant, de votre poste de travail, de votre propre sécurité et de celle de vos collègues.

Environnement

• Vous participez au tri des déchets, et respectez les consignes d’utilisation des produits dangereux et 
signalez toute situation dégradée.

RAPPEL DES RESPONSABILITES

VOUS DEVEZ VOUS CONDUIRE EN PROFESSIONNEL
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I - OBJECTIF DES ESSAIS

- La quantité de poussières soluble et insoluble

II - CONDITIONS DES MESURES ET DE L'ENVIRONNEMENT

- Au nord, le centre ville de Grézieu la Varenne;

- Au sud, le centre vile de Brindas

- A l'est, la zone de Pont Chabrol

-Date et durée d'exposition des jauges OWEN :

- Du 5 janvier 2021 au 15 janvier 2021

- Durée d'exposition : 10 jours soit approximativement 240 heures

-Emplacement des jauges OWEN :

- Une vue aérienne avec l'implatantation des points est donnée en annexe 1

- Une photo de chaque jauge OWEN est fournie en annexe 2

Les essais réalisés lors de cette campagne de mesure ont pour but de déterminer les retombées atmosphériques de poussières 

sédimentables par jauges OWEN de la société Re.Va.Ly à Vaugneray (69). Les paramètres visés dans ce rapport d'essai sont les suivants 

:

Les prélèvements ont été réalisés par la société MANUMESURE en 4 points autour du site de la société Re.Va.Ly implantée ZA Les

Aiguillons au sein de la commune de Vaugneray dans le département du Rhône (69).

PHOTO ENTREPRISE

Entreprise Re.Va.Ly à Vaugneray (69)

- A l'ouest, le quartier résidentielle de la Charlisse;

- L'environnement immédiat du site est composé de :
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III -LOCALISATION DES POINTS DE MESURES

III - 1 Description des points de mesure

- Point N°1 Situé à l'est du site

- Point N°2 Situé au Nord du site

- Point N°3 situé à l'Ouest du site

- Point N°4 Situé au Sud du site

III - 2 Emplacement des points sur une rose des vents annuelle

Point Site

Rose des vents annuelle

Après étude et en accord avec l'exploitant, les 4 points de mesures on été choisis de façon à encadrer le site de la société Re.Va.Ly. :
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IV - MODES OPERATOIRES ET MOYENS UTILISES

Informations complémentaires :

Les collecteurs permettent la quantification des retombées sédimentables. Différents types de collecteurs existent. Ils sont constitués 

d'un entonnoir, d'une jauge en plastique et d'un support métallique.

Le plus utilisé en France est le collecteur de type OWEN, constitué d'un entonnoir surmontant un récipient de collecte (cf. 

photographie des points de prélèvement en annexe). Les jauges sont placées sur des supports qui permettent de les maintenir en 

hauteur au dessus du sol. Les prélèvements sont donc réalisés en s'affranchissant des éventuelles pollutions passées des sols.

Jauge de type Owen

Retombées de poussières 

totales sédimentables

Exposition de jauges OWEN, recouvertes d’un 

entonnoir permettant le dépot des retombées 

atmosphériques sèches.

Après exposition dans l’air ambiant, les matières 

particulaires sont récupèrées par filtration, puis 

séchées et pesées.

- Entonnoir en verre ou plastique (surface 

d'environ 500 cm2)

- Jauge OWEN

- Support métallique

NF X 43-014

Normes

Le volume des jauges à vide est d’environ 10 litres pour éviter tout risque de débordement. Les jauges sont nettoyées et conditionnées par

le laboratoire réalisant les analyses avant l’intervention afin d’éviter tout risque de contamination liée à des utilisations antérieures. Une

quantité d’eau déminéralisée peut être ajoutée dans chaque jauge (y compris dans le blanc) au début de la campagne afin d’éviter tout

risque d’évaporation entraînant une adsorption sur les parois – cette manipulation est recommandée par le laboratoire d’analyses.

En fin de prélèvements, un rinçage par jet de pissette d'eau distillée est néccessaire pour l'entraînement des particules séches déposées

dans l'entonnoir depuis la dernière précipitation enfin les jauges sont bouchées et transportées par nos soins au sein du laboratoire

d’analyses.

Nature de l'essai Mode opératoire Matériel
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V - RESULTAT DES MESURES

V - 1 EXPRESSION DES RESULTATS, UNITES UTILISEES

- Masse de poussières, en miligrammes : mg

- Teneur moyenne en poussières, en miligramme par mètre carré par jour : mg / m 2 / jour

V - 2 RESULTATS DES MESURES

96,2 117,4Teneur moyenne en poussières

Jauges OWEN exposées du 5 janvier 2021 au 15 janvier 2021 sur le 

Site de Vaugneray
N°1

Est

240

Masse de poussières recueillies 36,6

74,6

21,22mg

heure

Valeurs 

guides

-

Repère jauge OWEN

N°2

Nord

240

N°3

Ouest

240

N°4

Sud

Durée d'exposition

TENEUR EN POUSSIERES SEDIMENTABLES

240

-

350mg / m 2 / jour

109,12 57,62

43,2
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V - 3 CONCLUSION

Les résultats ci-dessus mettent en évidence des niveaux de poussières inférieurs à la valeur guide pour les 4 points de prélèvement.
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ANNEXE N°1 : Plan d'implantation des points de mesure

Point Site

Schéma aérien
Point 
N°1

Point 
N°2

Point 
N°3

Point 
N°4
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ANNEXE N°2 : Points de prélèvement

Point N°1

Est

Point N°2

Nord

Point N°3

Ouest

Point N°4

Sud
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ANNEXE N°3 : Conditions météorologiques

Rose des vents mensuelle

Température mensuelle
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Rose des vents de la durée de l'intervention en % d'apparition
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Pluviométrie mensuelle
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I. Objectif des mesures 
 
 

Ces mesures ont pour but d’évaluer l’impact sonore engendré par l’activité de la société RE.VA.LY, 
conformément à la réglementation en vigueur relative à la limitation de bruit émis dans l’environnement par 
les installations classées pour la protection de l’environnement (mesures en limite de propriété et en zone à 
émergence réglementée). 
 
 

II. Réglementation 
 
 

La société RE.VA.LY, à Vaugneray (69670), est soumise à un arrêté préfectoral se basant sur l’arrêté du 23 
janvier 1997. Une synthèse de cet arrêté est présentée en annexe 2. 
 

En résumé, la réglementation impose que l’ensemble des installations du site, permette le respect : 
 

 d’une émergence maximale, dans les zones réglementées : 
 

Niveau de bruit ambiant 
Période de jour 

(7h – 22h) 
Période de nuit 

(22h – 7h) 

> 35 dB(A) et ≤ 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 
L’émergence est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de bruit résiduel 

(cf. définitions). 
 
 

 d’un niveau sonore maximal en limite de propriété du site : 
 

Période de jour 
(7h – 22h) 

Période de nuit 
(22h – 7h) 

70 dB(A) 60 dB(A) 

 
 
 de tonalité marquée : 
 
Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique, 

sa durée d’apparition ne peut excéder 30% de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune 
des périodes (7h – 22h et 22h – 7h). 
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III. Modalité de mesures 
 
 

Les mesures sont effectuées conformément à la norme NFS 31 010 de décembre 1996, ‘’Caractérisation 
et mesurage des bruits de l’environnement’’, sans déroger à aucune de ses dispositions. La méthode utilisée 
est la méthode dite ‘’d’expertise’’. 
 

L’acquisition des niveaux sonores est réalisée, pendant une période représentative du fonctionnement 
normal de l’entreprise. 
 

Une analyse spectrale, par bandes de fréquences, est également effectuée afin de détecter la présence 
éventuelle de tonalité marquée. 
 
 

III.1 Matériel utilisé 
 
 

Le matériel utilisé pour les mesures est le suivant : 
 

- Sonomètre de marque 01dB-Metravib – Type Fusion de Classe 1 – N° de série 11326 
- Un préamplificateur interne 
- Un microphone de marque Gras – Type 40CE – N° de série 259478 

 
- Sonomètre de marque 01dB-Metravib – Type Solo 01 de Classe 1 – N° de série 11627 
- Un préamplificateur  de marque 01dB-Metravib – Type PRE 21 S – N° de série 11890 
- Un microphone de marque Gras – Type MCE 212 – N° de série 59609 
- Un calibreur de marque 01dB-Metravib – Type Cal 21 – N° de série 35242499 

 
- Sonomètre de marque 01dB-Metravib – Type Fusion de Classe 1 – N° de série 12175 
- Un préamplificateur interne 
- Un microphone de marque Gras – Type 40CE – N° de série 331282 
- Un calibreur de marque 01dB-Metravib – Type Cal 31 – N° de série 88210 
 
- Sonomètre de marque 01dB-Metravib – Type Black Solo 01 de Classe 1 – N° de série 65621 
- Un préamplificateur  de marque 01dB-Metravib – Type PRE 21 S – N° de série 16247 
- Un microphone de marque Gras – Type MCE 212 – N° de série 166554 
- Un calibreur de marque 01dB-Metravib – Type Cal 21 – N° de série 34924023 

 
- logiciel de traitement des données : dBTrait de la société 01dB-Metravib 
- accessoire : boule anti-vent 

 
Un calibrage des sonomètres est effectué avant et après chaque série de mesurage, cela permet de valider 

les mesures. 
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III.2 Description du site 
 
 

La société RE.VA.LY de Vaugneray réalise le recyclage et la vente de matériaux issus du bâtiment et des 
travaux publics. 
 

 
Carrière de RE.VA.LY à Vaugneray 

 
 
Les sources de bruit identifiées dans l’environnement proche des points de mesure sont les suivantes : 

 
 Sources sonores extérieures au site : 

 
- Circulation routière route D30 

 
 
 Les zones ou équipements potentiellement bruyant du site sont : 

 
- Concasseur 
- Entrée/sortie camion 
- Chargements déversements graviers 
- Circulation engins dans la carrière 
 
Les zones d’habitations riveraines proches du site sont : 
 
- Lotissement n°154 route D30 

 
 

 
 

 
 

 
Un plan du site, indiquant les points de contrôle, est donné en annexe 3.  
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III.3 Implantation des points de mesures 
 
 

Les mesures sont réalisées à des emplacements définis avec le client de façon à être représentatif de 
l’impact sonore engendré par l’installation. 

Le contrôle de l’émergence est effectué aux emplacements jugés les plus représentatifs des zones à 
émergence réglementée, de façon à apprécier si une nuisance existe pour l’ensemble des zones habitées (ou 
constructibles) environnantes. 
 

Les points de contrôle retenus sont les suivants : 
 

 2 points (LP1 (entrée du site), LP2 (point Est proximité concasseur)) en limite de propriété, pour 
caractériser le niveau sonore en limite de propriété de l’établissement. 

 1 points (ZER1 (première habitation lotissement route D30)), en zone à émergence réglementée pour 
évaluer l’émergence dans les zones où celle-ci est réglementée. 

 
Remarque : 
A chaque point, le microphone est placé à environ 1,50m du sol, et tenu à distance (minimum 1 mètre) 
d’obstacles éventuels. 
 
Détails points de mesures (plan en annexe 3) : 

 
- LP1 : au Sud du site, au niveau de l’entrée 
- LP2 : à l’Est du site, au niveau du concasseur 
- ZER1 : point situé devant les habitations les plus proches dans le lotissement n°154 de la route D30, 

implantées à l’Est du site, à environ 150m. 
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Point Vue vers le site Vue vers l’extérieur 

LP1 
 

 

 
 

 

LP2  
 
 

 

 
 

 

ZER1 
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III.4 Conditions de mesures 
 
 

III.4.1 Fonctionnement de l’installation 

 
Lors de la campagne de mesure, effectuée le 15/01/2021, l’usine fonctionnait en marche normale. Tous 

les équipements étaient en fonctionnement. 
 
 

III.4.2 Conditions météorologiques 

 
 

Les conditions météorologiques peuvent avoir un impact important sur la propagation du bruit (direction 
du vent notamment). Il est donc important de préciser les conditions météorologiques rencontrées lors des 
mesures, afin de définir si l’on se trouvait dans une situation favorable ou non à la propagation du bruit. 

 
Les conditions météo rencontrées étaient les suivantes : 

 

Référence Période Temps Humidité Température Vent Code météo et incidences 

Valable pour 
l’ensemble 
des points 

Jour 
Ciel 

Couvert  
Sol humide Environ 8°C Vent nul 

U3T2 : Effets météo 
conduisant à une 

atténuation forte du niveau 
sonore 
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D’après la norme NFS 31-010, les conditions météorologiques sont classées en 5 catégories, suivant la 
vitesse et la direction du vent, l’état du ciel et les précipitations : 
 
 

Catégories Conditions 

-- Effets météo conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore 

- Effets météo conduisant à une atténuation forte du niveau sonore 

Z Effets météo nuls ou négligeables 

+ Effets météo conduisant à un renforcement faible du niveau sonore 

++ Effets météo conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore 

 
 

Le tableau ci-dessous récapitule les atténuations rencontrées en chaque point de contrôle : 
 

Référence Période Influence 

LP1 Jour - 

LP2 Jour - 

ZER1 Jour - 
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III.4.3 Indicateurs acoustiques 

 
 

Les résultats sont donnés sous la forme d’indicateurs acoustiques : 
 le LAeq, qui prend en compte toutes les sources de bruit 
 le LN, niveau sonore dépassé pendant N% du temps de mesure. 
 
Pour le contrôle de l’émergence : 

 
Dans le cas général, l'indicateur est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 

pondérés du bruit ambiant et du bruit résiduel. 
 
Dans certaines situations particulières, cet indicateur n'est pas suffisamment adapté. Ces situations se 

caractérisent par la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d'énergie mais qui ont une durée 
d'apparition suffisamment faible pour ne pas présenter, à l'oreille, d'effet de " masque " du bruit de 
l'installation. Une telle situation se rencontre notamment lorsqu'il existe un trafic très discontinu. 

 
Dans le cas où la différence LAeq - L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur d'émergence la 

différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel. 
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IV. Résultats des mesures 
 

Les résultats détaillés des mesures sont fournis en annexe 4 du rapport. 
 
Conformément à la norme NFS 31 010, les résultats des mesures sont arrondis au demi décibel le plus 

proche. 
 

Les niveaux de bruit ambiant (usine en fonctionnement) ont été mesurés le 15/01/2021. 
Le tableau ci-dessous récapitule les résultats de ces mesures : 

 

Bruit ambiant 

Référence Période LAeq en dB(A) L50 en dB(A) 

LP1 Jour 61.0 57.0 

LP2 Jour 71.5 71.5 

ZER1 Jour 55.5 54.5 

RES1 Jour 52.0 51.0 

 
 
Commentaires : 
 

 Conformément à la réglementation, en zone à émergence réglementée, c’est l’indice LAeq qui est 
retenu (LAeq - L50 < 5dB(A)). 
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V. Analyse réglementaire 
 

V.1 Analyses spectrales 
 

En chaque point une analyse en fréquence a été réalisée afin de détecter d’éventuelles tonalités 
marquées.  

 

Référence Période 
Durée du bruit à 

tonalité marquée (en 
%) 

LP1 Jour 6.1 

LP2 Jour 1.8 

 
 
Pour l’ensemble des points de contrôle, on ne relève aucune tonalité marquée dont la durée d’apparition 

soit non conforme. 
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V.2 Analyse de l’émergence 
 
 

L’émergence est définie comme la différence entre le niveau de bruit ambiant (incluant le bruit de 
l’installation) et le niveau de bruit résiduel (sans le bruit de l’installation). Le tableau ci-dessous récapitule les 
émergences relevées aux différents points de contrôle situés en zone à émergence réglementée. 
 

Référence Période 
Bruit ambiant 

en dB(A) 
Bruit résiduel 

en dB(A) 
Emergence 

en dB(A) 

Emergence 
maximale 
en dB(A) 

Dépassement 
en dB(A) 

ZER1 Jour 55.5 52 2.5 5 NON 

 
 
Commentaires : 
 

 ZER1 (première habitation du lotissement route D30) : au point de mesure en zone à émergence 
réglementée, le niveau sonore dépend du concasseur et du trafic routier sur la route D30. 
L’émergence est en dessous du seuil de 5dB à ce point de mesure. 
L’émergence est conforme en zone à émergence réglementée. 
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V.3 Analyse des niveaux sonores en limite de propriété 
 
 

L’arrêté préfectoral impose qu’en limite de propriété, les niveaux sonores ne dépassent pas les seuils 
suivants : 

 70 dB(A) pour la période de jour (7h – 22h) 
 

Le tableau suivant récapitule les niveaux sonores relevés en limite de propriété : 
 
 

Référence Période 
Niveau sonore 

en dB(A) 
Niveau maximal 

en dB(A) 
Dépassement 

en dB(A) 

LP1 Jour 61.0 70 NON 

LP2 Jour 71.5 70 1.5 

 
 
Commentaires : 
 

 LP1 (entrée du site) : lors des mesures réalisées le 15/01/21 le bruit généré à ce point de mesure était 
dû principalement au concasseur ainsi qu’à l’arrivée et la sortie des camions sur le site. On note tout 
de même la présence de la départementale D30 et donc d’une circulation routière faisant un peu de 
bruit. Les mesures réalisées sont inférieures aux seuils réglementaires. La situation est conforme en 
LP1. 

 
 LP2 (point à proximité du concasseur) : le bruit provient d’une part du concasseur, d’autre part des 

chargements, déversements de graviers et de la circulation des engins dans la carrière.  Les niveaux 
de bruit enregistrés sont supérieurs aux seuils autorisés, la situation est non conforme en LP2. 
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VI. Conclusion 
 

Les mesures effectuées afin d’évaluer l’impact sonore de la société RE.VA.LY, ont montré que : 
 

 La mesure effectuée en zone à émergence réglementée (ZER1), montre que l’émergence est inférieure 
aux seuils réglementaires. La différence de bruit relevé entre le point RES (point représentant l’usine 
à l’arrêt) et le point de contrôle ZER1 est essentiellement due au concasseur. 
La situation est conforme du point de vue de l’émergence. 

 
 Les niveaux seuils définis par la réglementation en limite de propriété sont dépassé en LP2. En effet le 

point est proche du concasseur qui génère beaucoup de bruit et qui nécessite un 
réapprovisionnement en gravier fréquent, les engins circulent donc énormément autour du point de 
mesure. 
En LP1 le concasseur est aussi audible et l’arrivée et sortie des camions produisent également du bruit. 
Aucun dépassement n’a été relevé sur le point de mesure LP1. 
En limite de propriété la situation est conforme en LP1 et non conforme en LP2. 

 
 Aucune tonalite marquée dont la durée d’apparition soit non-conforme n’a été détectée.  
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VII. Annexes 
 
 

VII.1 Annexe 1 : Glossaire 
 
 

Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, LAeq,T 

 
Valeur du niveau de pression acoustique pondéré A d’un son continu stable qui, au cours d’une période 

spécifiée T, à la même pression acoustique quadratique moyenne qu’un son considéré dont le niveau varie en 
fonction du temps. Il est défini par la formule : 
 









 

2

1

t

t

2
0
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12
,  

(t) 
  

 t- t
1 log 10  dt

p

p
L A

TAeq  

 
où : 

- LAeq,T est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, en décibels, déterminé pour 
un intervalle de temps T qui commence à t1 et se termine à t2 

- P0 est la pression acoustique de référence 
- PA(t) est la pression acoustique instantanée pondérée A du signal 

 
Niveau acoustique fractile, LAN,τ 

 
Niveau sonore niveau de pression acoustique pondéré A qui est dépassé pendant N % de l’intervalle de 

temps considéré 
 

Bruit ambiant 
 

Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de 
l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 
 

Bruit particulier 
 

Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l’on désire distinguer du 
bruit ambiant notamment parce qu’il est l’objet d’une requête. 
 

Bruit résiduel 
 

Bruit ambiant, en l’absence du (des) bruit(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée. 
 
 

  



Mesures de bruit en environnement   
RE.VA.LY - Vaugneray (69670) 

 
 

Rapport N°71TA40024 du 15/01/2021   Page 17 sur 23 

Emergence 
 

Modification temporelle du niveau du bruit ambiant induite par l’apparition ou la disparition d’un bruit 
particulier. Cette modification porte sur le niveau global ou sur le niveau mesuré dans une bande quelconque 
de fréquence. 
 

Tonalité marquée 
 

La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d’octave quand la différence de 
niveaux entre la bande de 1/3 et les quatre bandes de 1/3 d’octave les plus proches (les 2 bandes 
immédiatement inférieures et les 2 bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux 
indiqués dans le tableau suivant  pour la bande considérée : 
 
 

Cette analyse se fera à partir d’une acquisition minimale de 10s 

63 Hz à 315 Hz 400 Hz à 1 250 Hz 1 600 Hz à 6,3 kHz 

10 dB 5 dB 5 dB 

 
 

Les bandes sont définies par la fréquence centrale de tiers d’octave. Pour cela, examiner séparément la 
différence de niveau avec la moyenne énergétique des 2 bandes inférieures et la différence de niveau avec la 
moyenne énergétique des 2 bandes supérieures. 
 
 

Zone à émergence réglementée (ZER) 
 

Zone habitée ou constructible existant à la date de l’arrêté préfectoral d’autorisation de l’installation, zone 
constructible implantée après la date de l’arrêté préfectoral d’autorisation à l’exclusion des installations à 
activités artisanales ou industrielles. 
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VII.2 Annexe 2 : Rappel de l’arrête du 23/01/97 
 
 

L’arrêté concerne (à l’exclusion de quelques cas définis dans l’arrêté), les installations soumises à 
autorisation dont l’arrêté d’autorisation interviendra après le 1er juillet 1997. 
 

Les exigences de ce texte sont les suivantes : 
 

 Niveaux de bruit, à ne pas dépasser en limite de propriété de l’établissement, fixés par l’arrêté 
préfectoral d’autorisation, permettant de respecter les valeurs d’émergence en zone réglementée 
(précisée par l’arrêté préfectoral d’autorisation). 

 

Valeurs limites en limites de propriété 

 Jour (7h – 22h) 
70 dB(A) 

 Nuit (22h – 7h) 
60 dB(A) 

 
 
 Respect de niveau d’émergence en fonction de la période et du niveau de bruit ambiant. 

 

Valeurs admissibles d’émergence 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les ZER incluant le bruit de 

l'établissement 

De 7 heures à 22 heures, sauf 
dimanches et jours fériés 

De 22 heures à 7 heures, y compris 
dimanches et jours fériés 

> 35 dB(A) et ≤ 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 
 

Les niveaux de bruit pris en compte pour le calcul de l’émergence sont soit le LAeq, soit le L50 (indice fractile). 
Le choix de l’indicateur est effectué en chaque point en fonction de la différence (LAeq - L50). Si cette différence 
est supérieure ou égale à 5 dB(A), le L50 est retenu, sinon c’est le LAeq. 

 
 

 Tonalités marquées : dans le cas où le bruit de l’établissement est à tonalité marquée, de manière 
établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30% de la durée de fonctionnement de 
l’établissement dans chacune des périodes diurne et nocturne. 
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VII.3 Annexe 3 : Plan du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Zone à émergence réglementée  
 
 
 Limite de propriété 
 
  

LP1 

LP2 

ZER1 
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VII.4 Annexe 4 : Résultats détaillés 
 

Référence point LP1 

Période de référence Jour : 07h – 22h 

Ev
o

lu
ti

o
n

 t
em

p
o

re
lle

 

 

Résultats 

 

 
 

Commentaire(s) 
Fonctionnement site : en marche 
Incident éventuel : RAS 
Conformité par rapport à la valeur limite : Conforme 

 
 
 
 
 
 
 
  

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB15/01/2021 11:14:00 61,0 0h46m00 95,4

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

11h15 11h20 11h25 11h30 11h35 11h40 11h45 11h50 11h55 12h00

Fichier LP1 entrée du site

Début 15/01/2021 11:14:00

Fin 15/01/2021 12:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

MY_LOC Leq A dB 61,0 41,7 75,7 53,0 57,0 63,4

Concasseur 

Entrée/sortie camion 
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Référence point LP2 

Période de référence Jour : 07h – 22h 

Ev
o

lu
ti

o
n

 t
em

p
o

re
lle

 

 

Résultats 

 

 
 

Commentaire(s) 
Fonctionnement site : en marche 
Incident éventuel : RAS 
Conformité par rapport à la valeur limite : Non conforme 

 
 
 
 
 
  

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB15/01/2021 11:25:00 71,5 0h35m00 104,7

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

11h25 11h30 11h35 11h40 11h45 11h50 11h55 12h00

Fichier LP2 point est à proximité du concasseur

Début 15/01/2021 11:25:00

Fin 15/01/2021 12:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

MY_LOC Leq A dB 71,5 46,5 84,8 49,9 71,4 74,3

Passage engin de chantier 
Chargements/déversements graviers 

Concasseur 
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Référence point ZER1 

Période de référence Jour : 07h – 22h 

Ev
o

lu
ti

o
n

 t
em

p
o

re
lle

 

 

Résultats 

 

 
 

Commentaire(s) 
Fonctionnement site : en marche 
Incident éventuel : RAS 
Conformité par rapport à la valeur limite : conforme 

 
 
  

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB15/01/2021 13:26:00 55,4 1h00m00 91,0

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

13h30 13h35 13h40 13h45 13h50 13h55 14h00 14h05 14h10 14h15 14h20 14h25

Fichier ZER1 premiere habitation lotissement rou...

Début 15/01/2021 13:26:00

Fin 15/01/2021 14:26:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

MY_LOC Leq A dB 55,4 46,7 68,2 50,6 54,6 57,7

Circulation routière D30 

Concasseur 
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Référence point RES1 

Période de référence Jour : 07h – 22h 

Ev
o

lu
ti

o
n

 t
em

p
o

re
lle

 

 

Résultats 

 

 
 

Commentaire(s) 
Fonctionnement site : point représentatif site à l’arrêt  
Incident éventuel : RAS 

 
 
 

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB15/01/2021 13:34:00 52,2 1h00m00 87,7

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

13h35 13h40 13h45 13h50 13h55 14h00 14h05 14h10 14h15 14h20 14h25 14h30

Fichier RES1 derniere habitation lotissement rou...

Début 15/01/2021 13:34:00

Fin 15/01/2021 14:34:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

MY_LOC Leq A dB 52,2 44,0 62,9 47,4 51,2 54,7

Circulation routière D30 



 

DOSSIER D’ENREGISTREMENT rubrique 
2515,2517 

-PIECES JOINTES- 

Date de mise à jour : 
14/03/2022 

N° de version : 2 

 

Page 68 sur 87 
 

7.12 PJ 6-11 Relevé poteau d’incendie  
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7.13 PJ 6-12 Fiches techniques concasseur  

  



Grande unité 
d'alimentation,  

rabattable  
hydrauliquement  
et autobloquante

Criblage efficace  
grâce à un pré-crible  
à deux étages  
indépendant

Charge continue  
du broyeur via CFS  

(système  
d'alimentation  

continue)

Broyeur avec battoirs  
innovants en C pour une 
qualité de produit optimale

Concept de  
commande SPECTIVE  

simple et intuitif

Crible secondaire 
embarqué avec une 
surface de criblage 
extra-large

3

4

Entraînement direct diesel 
efficace et puissant

5 7

6

2

1

MOBIREX  MR 110 Z  |  MR 130 Z EVO2 

Accessibilité et sécurité:  
accès optimal à tous les  
composants d'exploitation

C

Flux continu par élargisse-
ment du flux des matériaux

A Transport: chargement 
simple grâce à une garde 
au sol augmentée

B

Environnement:  
solutions pour un fonction-
nement respectueux de 
l'environnement

D

Concasseurs à percussion mobiles MOBIREX EVO2:  
nombreuses possibilités de déploiement, facilité de 
transport, configuration rapide, haute disponibilité  
des machines.
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  Charge continue du broyeur via un système 
d‘alimentation intelligent:

 1  Des capteurs mesurent la charge sur les écrans  
et le rotor

 2  En fonction de la charge mesurée, l‘alimentateur 
et le pré-crible sont ajustés automatiquement

 3  Lorsque la chambre du broyeur est vide, 
l‘alimentation en matériaux reprend immédiate-
ment

  L'installation retrouve rapidement son rendement 
optimal

  Moins de charge sur les composants mécaniques 
donc une usure limitée

  Moins de produits surclassés

  Géométrie d'entrée optimisée pour un meilleur 
remplissage des matériaux, d‘où un meilleur débit

  Moins de blocages dans la zone d‘entrée grâce à  
la casquette d‘alimentation du broyeur relevable  
par radiocommande 

  Qualité de produit améliorée grâce aux battoirs en 
C pour une meilleure efficacité de percussion plus 
longtemps

  Réglage de l‘écartement des écrans entièrement  
hydraulique - y compris rotor tournant

  Protection efficace contre la surcharge grâce au 
réarmement automatique des écrans au moyen 
d‘un capteur au niveau du vérin hydraulique

  Tous les composants et fonctions sont facilement 
commandables ; affichage clair du statut, p. ex.  
vitesse de rotation, température, pression, etc.

  Diagnostic simple des défauts avec description et 
aide au dépannage

  Système télématique WITOS FleetView pour une  
gestion de flotte et de service efficace - avec  
informations en tout lieu et à tout moment  
concernant l'état de fonctionnement des machines 

  Quick Track  pour un déplacement rapide et  
facile de la machine en mode de fonctionnement; 
commande pratique par télécommande 

Crible secondaire embarqué

  Crible vibrant à un étage avec surface de criblage 
extra-large pour un criblage efficace, même en cas 
de granulats inférieurs à 20 mm

  Convoyeur de retour des surclassés orientable à 
100° pour un déchargement latéral

  Goulotte d'extraction intégrée à la trémie pour une 
haute sécurité de fonctionnement, même en cas de 
matériau non homogène

  Le séparateur d'air  garantit une qualité de matériau 
accrue, le matériau est nettoyé des impuretés (p. ex. 
bois et plastique), le débit d'air peut être réglé en 
fonction du matériau

04  Unité du broyeur 06  Commande05  Entraînement

Système d'alimentation continue (CFS)

Broyeur à géométrie optimale

Concept de commande SPECTIVE simple et intuitif

Crible vibrant avec surface criblante extra-large
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  Entraînement direct diesel hautement performant  
et efficace pour une consommation minimale par 
tonne de produit fini

  Entraînement électrique hautement performant des 
éléments vibrants, crible embarqué et convoyeurs – 
faible consommation, aucun risque de fuites hydrau-
liques

  Grande efficacité grâce à l‘entraînement du broyeur 
par coupleur hydraulique

  Très bonne accessibilité de tous les composants  
importants pour la maintenance

Entraînement direct du broyeur par coupleur hydraulique

w
w

w
.k

le
em

an
n

.i
n

fo

02  Pré-criblage

  Précrible indépendant à deux étages pour une 
meilleure qualité de granulométrie finale grâce à 
une évacuation efficace des fines

  Réduction de l'usure grâce à la dérivation des  
matériaux intermédiaires par le by-pass généreu- 
sement dimensionné du broyeur

  Évacuation des fines par le tapis d'évacuation laté-
rale, le tapis peut être monté de manière flexible à 
droite et à gauche, fixe ou rabattable hydraulique-
ment

Précrible indépendant à deux étages

01  Unité d'alimentation

  Trémie de base largement dimensionnée pour un 
chargement simple et rapide

  Rabattable hydrauliquement ; autobloquante 
sans travaux supplémentaires (également pour 
l'extension de trémie ) - pour une mise en service 
rapide et sûre 

Accessibilité : 

   Service plus rapide et plus agréable grâce à un très 
bon accès à tous les composants

   Arrosage et éclairage LED compris dans l'installation 
de base ; éclairage haut de gamme

Système de sécurité Lock & Turn 

   Le système de sécurité de transfert de clé permet 
de travailler sur certaines zones du broyeur que si 
celles-ci sont bloquées mécaniquement 

   Lock : le dispositif de blocage et de rotation du 
rotor fixe le rotor et garantit ainsi une maintenance 
sans danger

   Turn : positionnement aisé du rotor par le dispositif 
de rotation

Les solutions écologiques de réduction du bruit et de 
la poussière pour un fonctionnement respectueux de 
l'environnement 

  Exigences accrues en matière de réduction du bruit 
et de la poussière - en particulier dans les zones  
urbaines

   Les solutions de réduction du bruit  : atténuation 
des sources de bruit par un habitacle ergonomique, 
réduction du bruit de 6 décibels (3 décibels repré-
sentent une réduction de 50 % pour l'oreille hu-
maine)  

   Les solutions d‘endiguement de la poussière: 
système de pulvérisation efficace à différents 
points de transfert de matériau de l'installation, p. 
ex. gueulard, convoyeur de déchargement, tapis 
d'évacuation latérale, crible intégré 

   Faible consommation de carburant par rapport aux 
entraînements hydrauliques grâce à l'entraînement 
direct diesel

  C  Accessibilité et sécurité   D  Environnement

 Option

  A  Flux de matériaux optimal

  B  Transport

  L‘ensemble du système a été élargi pour permettre 
un meilleur flux des matériaux

  Aucun rétréciement ne vient gêner le flux des  
matériaux

  Augmentation du débit global avec moins de  
consommation de carburant

  Durée de vie accrue grâce à l‘usure réduite

 Plus de blocage des matériaux

  Crible secondaire embarqué sur patins pour  
permettre le transport par système ampliroll

 Poids adapté au transport

  Grande souplesse de chargement grâce à la garde 
au sol importante pour un transport facilité pour  
différents types de remorques surbaissées

  Démontage facile du crible secondaire embarqué et  
transport facilité via un gabarit de container compact 
(largeur < 3 m)

Séparateur magnétique  

  Séparateur de fer magnétique ou électro-magné-
tique puissant pour un rendement d‘évacuation  
optimal

  Levage et abaissement continu, parallèle au  
convoyeur de déchargement par radiocommande

Système de sécurité Lock & Turn 

03  Système d‘alimentation

  continue (CFS)

07  Crible secondaire embarqué

  et séparateur magnétique
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A WIRTGEN GROUP COMPANY

TECHNICAL INFORMATION   I   TRACK-MOUNTED IMPACT CRUSHER

MOBIREX MR 110 Zi EVO2



 Optimized material flow due to opening system widths

 Hydraulic gap setting

 Easy and intuitive SPECTIVE control concept

  Efficient and powerful diesel-direct drive

  High performance secondary screening unit with  

oversize grain returning

TECHNICAL HIGHLIGHTS

TECHNICAL INFORMATION MR 110 Zi EVO2

MOBIREX MR 110 Zi EVO2

67‘ 6“

11
‘ 5

“

OPERATING POSITION

15‘ 9“

13
‘ 9

‘‘

11
‘ 8

“
Feeding unit

Feed capacity up to approx. (US t/h)1) 386

Max. feed size (inch) 35“ x 22“

Feed height (with extension) (inch) 13‘ 9“ (14‘ 11“)

Hopper volume (with extension) (yd³) 5.8 (10.5)

Width x length (with extension) (inch) 6‘ 11“ x 12‘ 2“ (9‘ 2“ x 12‘ 2“)

Vibrating feeder

Width x length (inch) 36“ x 8‘ 6“

Prescreening

Type  double-deck heavy-piece screen 

Width x length (inch) 40“ x 6‘ 11“

Side discharge conveyor rigid (optional)

Width x length (extended) (inch) 26“ x 13‘ 2“ (19‘ 6“)

Discharge height approx. (extended) (inch) 9‘ 6“ (12‘)

Crusher

Impact crusher type SHB 110-080

Crusher inlet width x height (inch) 44“ x 32“

Crusher weight approx. (lbs) 28,660

Rotor diameter (inch) 44“

Crusher drive type, approx. (hp) direct, 349

Type of impact toggle adjustment infinitely variable, fully hydraulic

Crushing capacity with demolished concrete up to approx. (US t/h) 2652)

Crushing capacity with rubble up to approx. (US t/h) 2652)

Crushing capacity with demolished asphalt up to approx. (US t/h) 2263)

Crushing capacity with limestone up to approx. (US t/h) 2312)

Discharge chute

Width x length (inch) 48“ x 7‘ 11“

Crusher discharge conveyor

Width x length (inch) 48“ x 30‘ 6“

Discharge height approx. (inch) 11‘ 8“ 

Power supply unit

Drive concept diesel direct4)

Scania (Tier 4f/Stage IV) (hp) 493 (1,800 rpm)

Generator (kVA) 135

Secondary screening unit

Type single-deck light-piece screen

Width x length (inch) 53“ x 14‘ 11“

Oversize grain return conveyor (inch) 20“ x 29‘ 10“

Discharge height fine grain discharge conveyor approx. (inch) 11‘ 5“

Transport

Transport dimensions without options

Transport height (inch) 11‘ 10“

Transport length (inch) 55‘ 11“

Transport width (inch) 9‘ 10“

Transport dimensions with secondary screening unit

Transport length with screening unit (inch) 69‘ 3“

Transport width with screening unit (inch) 10‘

Transport weight screening unit (lbs) 13,500

Transport weight of basic plant – max. configuration (lbs) 120,150 - 129,000

1)  Depending on type and composition of feed material,  
feed size, primary screening as well as target final grain size

2) with final grain size 0“ - 1.8“ with approx. 10 - 15% oversize grain
3) with final grain size 0“ - 1.3“ with approx. 10 - 15% oversize grain
4) all electric ancillary drives



MOBIREX MR 110 Zi EVO2

The mobile impact crusher MOBIREX MR 110 Zi EVO2 can be universally deployed and produces first class final product quality. With a 
crusher inlet of 44“ and numerous technical highlights, a formidable production rate can be achieved with the best cost effectiveness. 
Thanks to its compact design, the machine is easy to transport and can be assembled and disassembled quickly.

TRACK-MOUNTED IMPACT CRUSHER

STANDARD EQUIPMENT

OPTIONS

  Hydraulically folding feed hopper, can be operated from ground

  Frequency-controlled vibrating feeder

  Frequency-controlled prescreen

   Prescreen covering with slotted grate or punched plate  
(upper deck) and wire cloth (lower deck)

   Extended side discharge conveyor 19‘ 6“, rigid: can be mounted  
on left or right, discharge height approx. 12‘, must be dismounted 
for transport, inc. spray system

    Quick Track for setting machine operating mode quickly and easily, 
operation via radio remote control

  Impact crusher with rotor ledge set made of martensitic

  Continuous feed system (CFS) for optimum crusher loading

  Automatic crusher gap adjustment

   Hopper extension: hydraulically folding

   Side discharge conveyor 13‘ 2“, rigid: can be mounted on left or 
right, discharge height 9‘ 6“, must be dismounted for transport,  
inc. spray system

   Side discharge conveyor belt cover (sheet metal) in connection with 
rigid side discharge conveyor

   Side discharge conveyor, hydraulically folding, can be mounted 
on both sides, discharge height 11‘ 1“, remains on machine during 
transport, inc. spray system

   Climate packages: hot climate or cold climate package

   Ergonomic power pack enclosure for insulating noise sources

 

  Integrated overload protection

    Rotor lock & turn device: system for securely turning and locking  
the rotor for maintenance tasks or clearing blockages

   Secondary screening unit, in convenient container dimensions,  
hook lift compatible inc. spray system

  Swivel arm for changing rotor ledges

    SPECTIVE control concept: menu-guided user interface,  12-inch 
control panel; telematics system WITOS FleetView for efficient fleet 
and service management

   Lockable control cabinet, dust and vibration protected

  LED lighting 

  Eye hooks

  Water spray system for dust reduction

   Electromagnetic separator, permanent magnetic separator,  
magnet preparation

   Belt scales, available for crusher discharge conveyor and fine  
grain conveyor (secondary screening unit)

   Air classifier for cleaning oversize grain from foreign matter and light-
weight matter through 15 hp blower with air outlet under transfer 
conveyor. Only available in connection with screening unit option. 

   Trackpads for crawler chassis for protection of ground

   Premium lighting



MOBIREX MR 110 Zi EVO2 TRACK-MOUNTED IMPACT CRUSHER

www.kleemann.info © KLEEMANN GmbH No. 2366041-NA 2020-01 Subject to changes.

SPARE PARTS

For cost effective operation of the machine, it is necessary to select the correct wear parts. Original parts from KLEEMANN are optimally  
designed for the requirements of the user and machine. They are characterized by a long service life, excellent quality, good availability and 
trouble-free assembly. With application know-how and competent advice, we can find the optimum wear part for our customers to match  
their individual application. 

X-shape

ROTOR LEDGES

Machine type
Shape of  

rotor ledge

Dimensions   
W x H x L  

[inch]

Manganese  
rotor ledges

Martensitic  
rotor ledges

Martensitic  
rotor ledges  
with ceramic

Chrome steel 
rotor ledges

Chrome steel 
rotor ledges  
with ceramic

MR 110 Zi EVO2 C-shape 3.5“ x 14“ x 43“ x x x x x

MR 122 Zi X-shape 5“ x 13“ x 49“ x x x

MR 130 Zi EVO2 C-shape 4“ x 15“ x 50“ x x x x x

MR 150 Z X-shape 5“ x 15“ x 59“ x x x

Material Feed material

Soft to medium- 
hard stone  

(e.g. limestone), river 
gravel < 150 N/inch

Hard stone with  
low abrasiveness  

(e.g. basalt),  
river gravel

Hard stone with  
high abrasiveness  

(e.g. granite),  
river gravel

Asphalt Concrete with  
low iron content

Concrete with  
high iron content Rubble

Manganese • • • • • • •
Martensitic • •< 18“ • • • • •
Martensitic with 
ceramic •< 18“ •< 18“ •< 18“ • • • •
Chrome steel •< 10“ •< 10“ •< 10“ • • • •
Chrome steel  
with ceramic •< 10“ •< 10“ •< 10“ • • • •
• Recommended       • Partly recommended       • Not recommended

C-shape

S-shape

For queries about the suitable rotor ledge, please contact your sales and service organization. 

Further information is available at www.partsandmore.net or in our Parts and more catalog

IMPACT PLATES

1    All wear plates from the main wear zone including 
securing material are included in the service  
package for easy replacement

2   Thick-walled KLEEMANN resistant steel wear  
plates protect the housing

3   The wear plates can be interchanged for the most 
part, which means that the need for stocking up 
with spares is significantly reduced. 

4   The securing material includes all necessary bolts 
for secure attachment

5   Example for cast manganese impact plate that can 
be replaced individually depending on the machi-
ne and requirement.*

*  Two materials available: manganese steel and  
martensitic steel

1

2
3

4
5
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7.14 PJ 6-13 documents concernant les engins du site 
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7.15 PJ 6-14 procédure de surveillance des installations  

  



 

 

PROGRAMME DE SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET 
MAINTENANCE ANNUELLE DE L’EXPLOITATION 

Date de mise à jour : 27/07/21 
N° de version : 2 

 
Action Moyen Points de vérification Fréquence Responsable 

Surveillance 
des émissions 
de bruit 

Mesures 
selon la 
norme 

AFNOR NFS 
31-010 

<70 dB(A) en journée 
<60 dB(A) la nuit 

Emergence de bruit : 

 

➢ 1ère mesure 3 mois après mise 
en fonctionnement 

➢ Fréquence annuelle 
➢ Si 2 campagnes de mesures 

successives conformes, 
fréquence trisannuelle 

➢ Si dépassement d’une valeur 
limite, retour à une fréquence 
de mesure annuelle 

Prestataire 
extérieur 

Surveillance 
des émissions 
de poussières 

Mesures de 
retombées 

selon la 
norme NF-X-

43-007 
(Version 

décembre 
2008) 

350 mg 
Bilan annuel commenté en fonction des conditions météorologiques à adresser à 

l’inspection des installations classées 

➢ Une mesure à l’obtention de 
l’arrêté d’enregistrement 

➢ Suivi trimestriel DEMANDE 
D’AMENAGEMENT pour un 
suivi Annuel 

Prestataire 
extérieur 

Surveillance 
de la qualité 
des eaux 
rejetées 

Mesures et 
analyses par 
un prestataire 

qualifié 

Valeurs limites à ne pas dépasser : 
- matières en suspension totales : 35 mg/l ; 
- DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg/l ; 
- Hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 

 

➢ Prélèvement si déversement 
accidentel 

➢ Prélèvement avant vidange du 
débourbeur 

Prestataire 
extérieur 

Maintenance 
des engins 

Cf. 
mécanicien 

Etat général 
Absence de fuite 

A minima annuelle 
En cas de dysfonctionnement/ 
panne 

Prestataire 
extérieur 

Maintenance 
des machines 

Cf. 
mécanicien 

Etat général 
Absence de fuite 

A minima annuelle 
En cas de 
dysfonctionnement/panne 

Responsable 
unité de 

concassage 

Contrôle des 
extincteurs 

Inspection 
visuelle 

Appareil accessible et au bon emplacement 
Extincteur visible 

Aiguille indicatrice de pression dans la zone verte 
Scellé de sécurité présente 

Mensuelle 
Responsable 
d’exploitation 

Norme NF S 
61-919 

Inscription vérifié et date de maintenance  
Annuelle 

Prestataire 
extérieur 
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7.16 PJ 6-15 tableau récapitulatif des déchets et de leurs traitements 

  



 

 

Tableau récapitulatif des déchets et de leurs traitement 
Date de mise à jour : 15/09/19 

N° de version : 3 

 
Eléments pour permettre de remplir les bordereaux de suivi de déchets à annexer au registre des déchets tenu par le responsable du site. 
 

Type de 
déchet 

Code Nature Production annuelle Mode de 
traitement 
hors site 

Déchet non 
dangereux 

17 02 01  
DÉCHETS DE CONSTRUCTION ET DE DÉMOLITION  
Bois 

➢ 1 benne par an 
Recyclage en 
filière agréée 

Déchet non 
dangereux 

17 04 05 Fer et acier ➢ 1 benne par an 
Recyclage en 
filière agréée 

Déchet 
dangereux 

17 05 04 Terres et cailloux autres que ceux visés à la rubrique 17 05 03 ➢ 50000 tonnes Evacuation en 
ISDI ou 

plateforme 

Déchet 
dangereux 

13 01 11 Huile hydraulique synthétique usagée ➢ Estimée à 200 litres 
Récupération 
par organisme 

agréé 

Déchet 
dangereux 

15 02 02  
Absorbants, matériaux filtrants (y compris les filtres à huile non spécifiés ailleurs), 
chiffons d'essuyage et vêtements de protection contaminés par des substances 
dangereuses 

➢ Estimée à 0,5 m3 
Récupération 
par organisme 

agréé 

Déchet 
dangereux 

16 07 08 Déchets contenant des hydrocarbures 
➢ Uniquement en cas de 

déversement accidentel ou 
fuite de GNR 

Récupération 
par organisme 

agréé 

 

Nota  s’assurer que les prestataires traitent les déchets générés par leurs activité de maintenance sur site. 
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7.17 PJ 6-16 procédure d’acceptation préalable des déchets 
  



 

 

 
 
 

1 DEFINITIONS ET REGLEMENTATION 
 

1.1 DECHETS INERTES DEFINITION 
 

Déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique importante. Les déchets 

inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune autre réaction physique ou 

chimique. Ils ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d’autres matières avec lesquelles ils entrent 

en contact, d’une manière susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à la santé 

humaine (Source : Directive 1999/31/CE du conseil du 26 avril 1999 – JOCE du 16 juillet 1999). 

 

 

 

1.2 OBJET 
 

Organisation de la prise en charge des déchets inertes suivant les exigences de : 

« Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les installations 

relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de 

la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées » 

 

 

 

1.2 PRINCIPES  
 

Ce mode opératoire précise les déchets acceptés par l’exploitation et les conditions administratives 

d’acceptation. Elles précisent également les conditions de refus. 



 

 

 

2 DECHETS INERTES : 
 

2.1 DECHETS AUTORISES 
 
ANNEXE I : LISTE DES DÉCHETS ADMISSIBLES DANS LES INSTALLATIONS VISÉES PAR LE 
PRÉSENT ARRÊTÉ SANS RÉALISATION DE LA PROCÉDURE D’ACCEPTATION PRÉALABLE PRÉVUE 
À L’ARTICLE 3  

CODE 
DÉCHET 
(1) 

DESCRIPTION (1) RESTRICTIONS REVALY 

170101 Béton Uniquement les déchets de production et de commercialisation 
ainsi que les déchets de construction et de démolition ne 
provenant pas de sites contaminés, triés 

Oui 

170102 Briques Uniquement les déchets de production et de commercialisation 
ainsi que les déchets de construction et de démolition ne 
provenant pas de sites contaminés, triés 

Oui 

170103 Tuiles et céramiques Uniquement les déchets de production et de commercialisation 
ainsi que les déchets de construction et de démolition ne 
provenant pas de sites contaminés, triés 

Oui 

170107 Mélanges de béton, 
tuiles et céramiques ne 
contenant pas de 
substances dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de démolition ne 
provenant pas de sites contaminés, triés 

Oui 

170202 Verre Sans cadre ou montant de fenêtres Non 

170302 Mélanges bitumineux ne 
contenant pas de 
goudron 

Uniquement les déchets de production et de commercialisation 
ainsi que les déchets de construction et de démolition ne 
provenant pas de sites contaminés, triés 

Oui 

170504 Terres et cailloux ne 
contenant pas de 
substance dangereuse 

A l’exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et 
cailloux provenant de sites contaminés 

Oui 

200202 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs et à l’exclusion 
de la terre végétale et de la tourbe 

Oui 

101103 Déchets de matériaux à 
base de fibre de verre 

Seulement en l’absence de liant organique Non 

150107 Emballage en verre Triés Non 

191205 Verre Triés Non 

(1) Annexe II à l’article R. 541-8 du code de l’environnement. ANNEXE II 

 

2.2 DECHETS INTERDITS :  
 

– des déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à l’annexe I de l’article 

R.541-8 du code de l’environnement, notamment des déchets contenant de l’amiante comme les 

matériaux de construction contenant de l’amiante, relevant du code 170605* de la liste des déchets,  

– les matériaux géologiques excavés contenant de l’amiante, relevant du code 170503* de la liste des 

déchets et les agrégats d’enrobé relevant du code 170605* de la liste des déchets;  

–  des déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30%; 

–  des déchets dont la température est supérieure à 60 °C;  

– des déchets non pelletables;  

–  des déchets pulvérulents, à l’exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de 

prévenir une dispersion sous l’effet du vent; 

– Des déchets radioactifs  



 

 

 

2.3 SITES A RISQUE IDENTIFIES DANS LA ZONE GEOGRAPHIQUE D’EXPLOITATION :  
 

2.3.1. Terres susceptibles d’être polluées : 

- Provenance du Port Edouard Herriot, quartier de Vaise et Confluences (Lyon) 

– Sites industriels – terrassements de sites industriels, terrassements de stations-services  

 

2.3.2 Enrobés susceptibles d’être pollués : 

Demander systématiquement les rapports de prélèvement Amiante et HAP sur les déchets provenant de 

chaussées à fort trafic (routes départementales). 

Nota : les travaux sur le secteur du Grand Lyon font systématiquement l’objet de prélèvements pour 

détection d’amiante. 

 

2.3.3 Terrains amiantifères 

Cf carte en annexe 

 

2.3.4 Déconstruction 

Tout apport de matériaux issus de la déconstruction doit faire l’objet d’un repérage avant travaux de 

l’amiante. Un permis de déconstruire est établi dès que le bâtiment est jugé sans amiante. 

 

3 ACCEPTATION : 
 
Lorsque les matériaux ne sont pas des déchets admissibles sans hésitation : 
 
Avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d’une série de livraisons d’un même type 
de déchets, l’exploitant demande au producteur des déchets un document préalable. 
 
Cf annexe : Fiche d’acceptation préalable  
 
La durée de validité du document précité est d’un an au maximum.  
 
Un exemplaire original de ce document est conservé par l’exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à 
la disposition de l’inspection des installations classées. Lorsqu’elles existent, les copies des annexes sont 
conservées pendant la même période. 
 

4 CONTROLE 
 
Toutes les livraisons font l’objet d’un contrôle visuel du chargement et lors du déchargement sur le site. 
Le bon de pesage est le document certifiant l’acceptation du déchet, il est établi pour chaque livraison. 
 
La conservation des bons est au minimum de 3 ans. 
 
En cas de doute sur une livraison la procédure de test chimique est appliquée. 
 
 

5 REFUS : 
 
Un bon de refus est établi et remis au client, le double est conservé pendant 5 ans. 
 

6 TRACABILITE 
 

Les Bons de livraisons sont conservés pendant une durée de 5 ans suivant les exigences de l’arrêté du 
29/2/2012. 
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8 Pièce Jointe 7 : Demande d’aménagements aux 

prescriptions 
 

L’activité de concassage de la société REVALY n’est pas permanente, avec 4 campagnes par an d’une durée 

maximale de 6 semaines cela représente 24 semaines de fonctionnement. 

Elle demande donc un aménagement de l’arrêté sur la fréquence des mesures de poussières et de bruit.  

En effet en réalisant 4 campagnes de concassage par an cela demanderait à ce que 100% de l’activité soit 

mesurée en matière de poussière, une mesure annuelle sur un mois serait un bon compromis. Actuellement 

les mesures étaient réalisées tous les 3 ans. 

Concernant les mesures de bruit déjà effectuées tous les 3 ans, le maintien de cette fréquence de contrôle 

paraît adapté au regard de la faible possibilité d’évolution du site (le site ne permettant pas de doubler ses 

capacités de production). 

D’autre part, les actions d’amélioration de l’entreprise REVALY doivent permettre encore de réduire son 

impact environnemental : 

- Abattage des poussières par brumisation avec l’achat d’un brumisateur (acquisition prévue en 2022) 

- Politique de location de matériel de concassage pour bénéficier de matériel performant, moins 

consommateur en énergie et en constante évolution technique. 

Nous rappelons que l’entreprise a initié des démarches de management de l’environnement, de la sécurité et 

de la qualité il y a déjà plusieurs années.  

Sa volonté est d’innover pour apporter des solutions respectueuses de l’environnement.  

Son dirigeant intervient régulièrement avec la profession pour permettre une meilleure prise en compte des 

enjeux de la revalorisation des matériaux du BTP. 

  



 

DOSSIER D’ENREGISTREMENT rubrique 
2515,2517 

-PIECES JOINTES- 

Date de mise à jour : 
14/03/2022 

N° de version : 2 

 

Page 75 sur 87 
 

 

9 Pièce jointe 8 : avis du propriétaire sur l’usage futur 

du site 
REVALY dispose d’un bail en date du 6 mars 2006 prolongé en 2015 pour lequel le propriétaire et le locataire 

se sont mis d’accord sur l’usage futur du site qui sera rendus à l’état initial de la prise de bail en laissant les 

travaux d’embellissement.  

Le bail permet l’exercice de l’activité de tri, recyclage et négoce de matériaux inertes. 

Le Bail est joint au présent dossier.  
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10 Pièce jointe 9 : avis du maire compétent en matière 

d’urbanisme 
REVALY est une entreprise investie dans le développement des solutions de recyclage dans l’ouest Lyonnais. 

Elle est connue des services techniques de communes avoisinantes et des entreprises de travaux de travaux 

public. Elle communique régulièrement avec les élus du territoire pour encourager le recyclage des matériaux 

d’une part et l’utilisation du matériau chaulé pour permettre d’augmenter encore le pourcentage de 

matériaux réutilisés. 

 

La mairie de Vaugneray a été sollicitée le 22/11/2021 mais n’a pas apporté de réponse dans le délai de 45 jour. 

PJ 9-1 courrier mairie de Vaugneray. 

La mairie de Grézieu-La-Varenne a été sollicitée le 22/11/2021, une rencontre avec les services de l’urbanisme 

a eu lieu en janvier 2022 et les services d’urbanisme ont confirmé l’autorisation d’exploiter du site en date du 

17/2/2022. PJ 4 courrier de réponse de la Mairie de Grézieu-La-varenne concernant le PLU. 
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11 Pièce Jointe 12 : Eléments permettant au préfet 

d’apprécier, s’il y a lieu, la compatibilité du projet 

avec les plans, schémas et programmes [9° de l’art. 

R.512-46-4 du code de l’environnement] 
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Eléments permettant au préfet d’apprécier, s’il y a lieu, la compatibilité du 

projet avec les plans, schémas et programmes 

1) Sensibilité environnementale du site  
Compte tenu de ses caractéristiques, l’installation n’est pas concernée par l’ensemble des plans, 

schémas et programmes listés dans le formulaire CERFA n°15679*03.  

Sont cochés dans le tableau ci-après, les plans, schémas et programme dont les dispositions s’appliquent 

au projet et pour lesquels un examen de la compatibilité est pertinent.  

Plan, schéma ou programme Applicab
le 

Justification 

Intitulé et date de 
publication ou 
d’adoption du 

document applicable au 
projet 

Dans une zone naturelle d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de type I ou II (ZNIEFF) ?  

Le site est en bordure de 
l’Yzeron et  

ZNIEFF de type 2 N° 6911 

Ensemble fonctionnel forme 
par l’Yzeron et ses affluents 

Schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux (SDAGE) prévu par les articles L.212-1 et 
L. 212-2 du code de l'environnement 

  
SDAGE Rhône 
méditerranée 
 

Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L.212-6 du 
code de l'environnement 

 
Il n’y a pas de SAGE sur la zone 
de Vaugneray- 

 

 
Schéma régional des carrières prévu à l'article L. 
515-3 du code de l'environnement 

 

Le projet n’est pas une 

 
carrière ou une installation 
connexe et ne se situe pas 

dans une zone dédiée 

Plan national de prévention des déchets prévu par 
l'article L. 541-11 du code de l'environnement 

  

Programme national de 
prévention des 

déchets 2014-2020 du 
14/08/2014 

 

Plan national de prévention et de gestion de 
certaines catégories de déchets 

 

Les activités projetées sur 
site ne génèrent aucun 
déchet présentant un degré 
de nocivité ou nécessitant 
des modalités de gestion 
particulières 

 

Plan régional de prévention et de gestion des 

déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de 
l'environnement 

  PRPGN adopté le 19 
décembre 2019 

Programme d'actions national pour la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d’origines 
agricoles prévues par le IV de l’article R. 211-80 du 
code de l'environnement 

 

Le projet n’est pas à l’origine 
de rejet aqueux susceptible 
de contenir de l’azote en 
quantité significative 

 

Programme d'actions régional pour la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates 
d'origine agricole prévu par le IV de l'article R. 211- 
80 du code de l'environnement 

 
Le projet n’est pas à l’origine 
de rejet de nitrates 

 

Plan de protection de l’atmosphère prévue à 
l’article L. 222-4 du code de l’environnement 

 

Le site est idéalement situé 
dans une zone encaissée et 
faiblement densifiée 

 

Site ou sols pollués  

Le site BASOL considère le 
site ZI des Aiguillons libre de 
toutes restrictions 

 

  



 

DOSSIER D’ENREGISTREMENT rubrique 
2515,2517 

-PIECES JOINTES- 

Date de mise à jour : 
14/03/2022 

N° de version : 2 

 

Page 79 sur 87 
 

2) ZNIEFF 

 

Le site étant en bordure de l’Yzeron il est sur la zone cartographiée de la ZNIEFF de l’Yzeron et de ces affluents. 

A ce titre, REVALY maintien une bande d’accès aux abords du cours d’eau de 2 mètres. La parcelle sur Grézieu-

la-varenne fait l’objet d’une surveillance et il n’est pas autorisé à l’exploitation d’augmenter la zone de 

stockage. La zone boisée est de plus protégée car le site bloque l’accès à toutes personnes. 

Des consignes en cas de déversement sont présentées aux équipes pour traiter immédiatement toute 

pollution. 

 

3) Compatibilité avec le SDAGE 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) applicable est Rhône Méditerrané 

2017-2021 

La commune de Vaugneray n’est pas concernée par le SDAGE Rhône méditerranée. 

Les eaux sanitaires sont retraitées via le réseau d’assainissement de la métropole. 

Les eaux pluviales du site sont récupérées et filtrées avant rejet éventuel par le passage dans un fossé 
d’infiltration. 

En application de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des 

articles l.214-1 et l.214-3 du code de l’environnement, le projet REMOLY n’est pas classé au titre de la loi sur 

l’eau selon le tableau ci-dessous (Tableau ) 

Rubriques Désignation de l'activité Caractéristiques Régime 

 
 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont 
les écoulements sont interceptés par le projet, 
étant : 1° Supérieure ou égale à 20 ha : A 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : D 

 

Surface total du site : 1,70 ha 
Surface imperméabilisée : 0,30 ha 
Surface non imperméabilisée : 1,40 ha 

 
 

NC 

Tableau  : classement de REVALY selon la loi sur l'eau 

Les activités sont classées selon :  

A : Activité ou installation soumise à Autorisation 
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D : Activité ou installation soumise à Déclaration 

NC : Activité ou installation Non Classée  

 

Le site est donc non concerné par une déclaration au titre de la loi sur l’eau. 

 

Le site se situe à proximité d’un cours d’eau l’Yzeron. Aucune Eau usée n’est rejetée dans le réseau, nous 

n’avons pas d’eaux de process. 

Notre activité n’a pas d’impact sur les eaux de surface.  

Les consignes liées aux pollutions potentielles aux hydrocarbures permettent de garantir une protection du 

milieu naturel : la rivière dans le cadre de notre exploitation. 

Au regard de ces éléments, il apparait que les activités menées sur le site de VAUGNERAY sont conformes au 

SDAGE Rhône Méditérannée. 

 

4) Compatibilité avec le SAGE 
 

Le Site de Vaugneray n’est pas concerné 

par un SAGE. Le SAGE de l’OUEST LYONNAIS est 

indiqué non démarré sur le site Gest’eau 

Au regard de ces éléments, il apparaît que les 
activités menées sur le site sont conformes 
au SAGE. 
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5) Compatibilité avec le Plan national de Prévention des déchets 
 

Le Plan national de prévention des déchets a été 

approuvé par un arrêté ministériel en date du 18 août 2014. 

Ce dernier couvre les périodes 2014-2020 et fixe des objectifs 

quantifiés, visant à découpler la production de déchets de la 

croissance économique. Son élaboration s’est inscrite dans le 

contexte de la directive-cadre européenne sur les déchets 

(directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008).  

 Le présent plan national de prévention des déchets 

2014-2020 cible toutes les catégories de déchets (déchets 

minéraux, déchets dangereux, déchets dangereux non 

minéraux), de tous les acteurs économiques (déchets des 

ménages, déchets des entreprises privées de biens et de 

services publics, déchets des administrations publiques).  

Le plan national de prévention des déchets 2014-2020 

fixe trois objectifs principaux à l’horizon 2020 :  

• Réduction de 7% des déchets ménagers et assimilés 

produits par l’habitant 

Sans objet, le site étant un site industriel 

• Au minimum, une stabilisation des déchets d’activité 

économiques produits 

Peu de déchets seront générés par l’activité du site, celui-ci 

étant une plateforme de recyclage son utilité est de réduire la partie de matériaux non recyclés dans les 

nouveaux projets d’aménagement urbain.  

Cependant, les éventuels DIB et les ferrailles présents dans les déchets apportés sur site seront triés et évacués 

dans les filières adaptées afin de gérer cet aspect. 

• Au minimum, une stabilisation des déchets du BTP produits  

L’installation de concassage-criblage de REVALY permet de valoriser les déchets du BTP présents dans le secteur. 

Elle participe ainsi pleinement à l’atteinte de cet objectif. 

Au regard de ces éléments, il apparaît que la gestion des déchets sur le site de REVALY est conforme au Plan 

national de prévention des déchets (2014-2020). 
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6) Compatibilité avec le Plan Régional de Prévention et de Gestion des 

Déchets (ou PRPGD) 
Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets est un plan unique qui a pour vocation de remplacer 

3 anciens plans :  

• Le plan régional de prévention et de gestion des déchets dangereux (PPGDD) 

• Le plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux (PPGDND) 

• Le plan départemental de prévention et de gestion des déchets du BTP 

Ce plan est défini dans l’article L.541-13 du Code de l’Environnement et résulte de la loi NOTRe (article 8). 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la région Auvergne Rhône-Alpes a été adopté le 19 

décembre 2019. Il s’articule selon trois grands axes prioritaires :  

• Réduire la production de déchets ménagers de 12% d’ici à 2031 (soit – de 50 kg par an et par 

habitant) 

Sans objet, le site étant un site industriel. 

• Atteindre une valorisation matière (déchets non dangereux) de 65 % en 2025 et 70 % d’ici 

2031 

Le site REVALY participe directement à cet objectif permettant le réemploi de matériaux inertes de BTP, 

initialement destinés à être enfouis. 

• Réduire l’enfouissement de 50 % dès 2025 

Le site REVALY participe directement à cet objectif permettant le réemploi de matériaux inertes de BTP, 

initialement destinés à être enfouis. 

Le PRPGD inclut un volet relatif aux déchets dangereux basé sur le Plan Régional d’Elimination des Déchets 

Dangereux (PREDD), approuvé en 2010 et revu en 2014-2015. Celui-ci fixait les grands axes suivants : 

• Prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

fabrication et sur la distribution des produits ; 

• Organiser le transport des déchets et le limiter en distance et en volume ; 

• Assurer l’élimination de ces déchets de façon adéquate, valoriser les déchets par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir à partir des déchets des matériaux réutilisables 

ou de l'énergie ; 

• Assurer l'information du public sur les effets pour l'environnement et la santé publique des 

opérations de production et d'élimination des déchets, sous réserve des règles de 

confidentialité prévues par la loi, ainsi que sur les mesures destinées à en prévenir ou à en 

compenser les effets préjudiciables. 

Le PRPGD quant à lui, retenait les objectifs suivants : 

• Stabilisation global des déchets dangereux (hors DAS, VHU et terres polluées) 

• Objectif de -10% de déchets dangereux diffus (en production individuelle, soit, au vu de 
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l’augmentation de la population, une stabilisation des tonnages) 

• Effort de prévention pour diminuer la dangerosité des produits utilisés par les ménages et les 
artisans 

Aux vues de ses activités, les déchets dangereux éventuellement produits sont : 

• Des chiffons souillés par du GNR ou de l’huile en cas de fuite 

• Un kit de déversement utilisé 

• Un produit absorbant (type sépiolite ou terre de diatomées) rependus sur le sol pour récupérer 

les polluants en cas de fuite 

 

Les chiffons sont mis en poubelles dédiée et évacués en filière spécialisée accompagnés d’un BSDD. Le produit 

absorbant utilisé en cas de fuite est stocké en Benne et éliminé lui aussi en filière spécialisée accompagné de 

BSDD.  

Une sensibilisation concernant la dangerosité de ces déchets et leur traitement est effectuée auprès des salariés 

du site et intervenants de maintenance. 

Le PRPGD reprend également des objectifs en matière de gestion des déchets du BTP issus d’autres textes 

réglementaires : 

• La directive-cadre 2008/98/CE du 19 novembre 2008 où l’article 11 précise : « D’ici 2020, la 

préparation en vue du réemploi, le recyclage et les autres formules de valorisation de matière, y 

compris les opérations de remblayage qui utilisent des déchets au lieu d’autres matériaux, des 

déchets non dangereux de construction et de démolition, à l’exclusion des matériaux géologiques 

naturels définis dans la catégorie 17 05 04 de la liste des déchets, passent à un minimum de 70 

% en poids. » 

• La Loi de transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) du 17 août 2015 promeut la 

valorisation sous forme matière de 70% des déchets du secteur du BTP en 2020 

REVALY par son activité de Concassage-criblage participe directement à la valorisation des déchets du BTP en 

permettant leur réemploi. 

Au regard de ces éléments, il apparaît que la gestion des déchets sur le site de REVALY est conforme au PRPGD 

de la région Rhône-Alpes. 

  



 

DOSSIER D’ENREGISTREMENT rubrique 
2515,2517 

-PIECES JOINTES- 

Date de mise à jour : 
14/03/2022 

N° de version : 2 

 

Page 84 sur 87 
 

7) Compatibilité au PPRNi de l’Yzeron 

 

Le site de REVALY est classé sur la commune de Grézieu la Varenne en zone d’aléa faible à modéré. 

Ainsi nous maintenons en place toutes les parties boisées, le ruisseau entrant sur le site est canalisé dans un 

réseau d’eau pluviale de diamètre 400 mm et permet un rejet direct dans l’Yzeron sans lessiver le site, il n’y a 

pas d’obstacle aux écoulements des eaux. 

Le site est déclaré plateforme de recyclage depuis 1998, et dans le cadre de l’actualisation du PPRN puis des 

PLU aucune obligation complémentaire n’a été exigée exceptée les éléments de mise en conformité dans un 

délai de 5 ans pour les installations existantes. 

(extrait du PPRNI de l’YZERON du 22/10/2013 mesures sur les biens et activités existantes). Consultation du 

PPRNI https://www.rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/La-securite-

civile/Les-risques-majeurs/Les-risques-majeurs-dans-le-Rhone/Risques-inondations-PPRi/PPRi-Yzeron  

   

  

https://www.rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/La-securite-civile/Les-risques-majeurs/Les-risques-majeurs-dans-le-Rhone/Risques-inondations-PPRi/PPRi-Yzeron
https://www.rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/La-securite-civile/Les-risques-majeurs/Les-risques-majeurs-dans-le-Rhone/Risques-inondations-PPRi/PPRi-Yzeron
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SECURITE DES PERSONNES 
Pour les bâtiments d'activités publics ou privées, établissements 
publics :  

Réponse à l’exigence 

obligation de définir un plan d'évacuation ou de protection du 
personnel et des visiteurs,  

Une consigne est insérée dans le livret 
des consignes environnementales 
remises et commentées à tout nouveau 
salarié 

les parkings publics antérieurs à la date de publication du PPRNi 
devront posséder un plan d'évacuation ou tout du moins un 
affichage sur le terrain informant de la dangerosité du site.  

Non concerné 

les réseaux (gaz, téléphone, électricité) situés au-dessous de la 
cote de référence ( sauf alimentation étanche de pompe 
submersible) devront être dotés de dispositifs de mise hors 
circuit automatique ou rétablis au-dessus de la cote de référence. 
Un dispositif manuel est également admis en cas d'occupation 
permanente des locaux. La mise hors circuit devra être effective 
en cas de montée des eaux.  

Les réseaux sont au-dessus de la côte de 
référence mais la consigne du livret 
précise l’obligation de couper le courant 
en cas de montée des eaux sur le site. 

les citernes, les cuves et les fosses devront être suffisamment 
enterrées ou lestées ou surélevées pour résister à la crue de 
référence. L'orifice de remplissage devra être situé au-dessus de 
la cote de référence. Les évents devront être situés au moins un 
mètre au-dessus de la cote de référence.  

Tout le matériel et les installations du 
site sont positionnées au-delà des 0,7 m 
à partir de la côte de référence.  
Le lit de la rivière est relevé par notre 
géomètre à 263,98 et le point le plus 
bas de notre site se trouve à 269,45 soit 
5,5 mètres au dessus. 
Le lit majeur de la rivière dans les 
modélisations n’atteint pas la zone de 
pesage du site. 

LIMITER LES DOMMAGES ET FACILITER LE RETOUR A LA 
NORMALE 
Pour les bâtiments d'activités publics ou privées, établissements 
publics, ERP  

Réponse à l’exigence 

faire réaliser une étude de diagnostic de vulnérabilité par rapport 
aux inondations, concernant le bâti, les équipements, les 
matériels et le fonctionnement de l'activité, puis mise en place 
des solutions préconisées au vu du résultat de l'étude,  

Tout le matériel du site et les 
infrastructures sont au-dessus la zone 
d’expansion du lit majeur de l’Yzeron. 
En cas d’inondation l’activité sera 
forcément stoppée, en revanche, les 
conditions nécessaires à la reprise 
rapide de son activité sont garanties 
puisque le matériel d’exploitation ne 
sera pas touché. 

pour les services d'assainissement et d'alimentation en eau 
potable, réaliser et mettre en œuvre un plan de protection 
contre les inondations. Ce plan comprendra l'analyse de la 
vulnérabilité du réseau et des équipements, et les solutions 
retenues afin : de réduire la vulnérabilité des constructions et des 
installations existantes, de maintenir un service minimum 
pendant la crise, d'optimiser les délais de reprise de l'activité 

Non concerné 
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normale.  
 

les collectivités conduiront une étude permettant une réflexion 
sur la collecte des ordures ménagères, afin d'éviter le risque 
d'embâcles : horaires de ramassage, arrimage, centre d'apport 
volontaire...".  

Non concerné à noter que le bac 
roulant de notre site est positionné au-
dessus du niveau de référence. 

tous les sites de stockage de produits polluants ou flottants, de 
matières solides à l'air libre (gravats, flottants, végétaux,.. .), 
présents avant la date de publication de ce PPR devront prendre 
les dispositions nécessaires pour éviter le déversement de ces 
produits lors d'une crue : soit en arrimant les produits, soit en les 
stockant au-dessus de la cote réglementaire de référence(*), soit 
en les évacuant des zones rouge, rouges centre urbain, rouges 
extension et bleues.  

Les produits stockés dans un container 
au-dessus de la côte de référence sous 
le bâtiment d’accueil, il n’y a pas de 
risque pour ce point. 
Les cuves de GNR et d’AD BLUE sont 
stockées dans un container sur 
rétention complète. Une étanchéité est 
assurée par la fermeture du container, 
les grilles d’aération étant situées à 
1m80 au-dessus de la côte de 
référence. 

 

Le site s’est mis en conformité avec les obligations du PPRNI dès 2015. 

En revanche aucune construction n’est possible sur le site conformément aux PLU et au PPRNi. 

8) BASOL 
Le site est référencé sur la base BASOL mais l’administration considère qu’il est désormais libre de toutes 

restrictions 
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9) Compatibilité du projet aux règles de la commune de Vaugneray et de 

Grézieu-la-Varenne  
L’analyse de la sensibilité du site a été également menée à partir de la fiche communale de sensibilité 

environnementale de Vaugneray et Grézieu-La-Varenne PJ 12-2. 

D’autre part la commune de Grézieu-la-varenne a confirmé l’autorisation de stockage de terre sur le 

terrain d’assiette de REVALY le 17/2/2022. 

 



ENSEMBLE FONCTIONNEL FORME PAR L’YZERON ET SES 
AFFLUENTS

N° régional :ZNIEFF* de type II 6911

Ancien N° régional : 6911,6903

Les vallons de la Tour de Salvagny et de l’Yzeron, issus des Monts du Lyonnais et jalonnés d’îlots de tranquillité (Parc de Lacroix-Laval…), s’insinuent dans les 
zones urbaines de l'Ouest Lyonnais comme autant de « coulées vertes », particulièrement précieuses dans le cadre de cette grande agglomération.
Elles permettent le maintien d’un cortège conséquent d’habitats naturels (dalles rocheuses) ou d’espèces intéressantes, voire remarquables, dont la présence dans 
un tel contexte est parfois surprenante.
Citons ainsi des plantes telles que l’Orchis à fleurs lâches ou le Rosier de France, des libellules (Agrion mignon), des oiseaux (Bécasse des bois, Chouette 
chevêche, Engoulevent d’Europe, Huppe fasciée…), des batraciens (crapaud Sonneur à ventre jaune, Crapaud accoucheur…), et de nombreux chiroptères 
(noctules, vespertilions…).

Le zonage de type II souligne les multiples interactions existant au sein de cet ensemble, dont les espaces les plus représentatifs en terme d’habitats ou d’espèces 
remarquables sont retranscrits à travers des zones de type I (secteurs boisés, parcs, prairies, cours d’eau…) au fonctionnement fortement interdépendant. En 
dehors de celles-ci, d'autres secteurs peuvent s'avérer remarquables, par exemple du fait de stations isolées d'Orchis à fleurs lâches (espèce protégée des prairies 
humides).
Il traduit également particulièrement les fonctionnalités naturelles liées à la préservation des populations animales ou végétales, en tant que corridor écologique 
proche des zones urbaines, zone de passage et d’échanges avec les massifs environnants, et zone d’alimentation ou de reproduction pour de nombreuses 
espèces, dont celles précédemment citées.

L’ensemble présente par ailleurs un intérêt paysager, géologique (avec notamment les carrières de Couzon et Albigny, citées à l’inventaire des sites géologiques 
remarquables de la région Rhône-Alpes), récréatif et pédagogique compte tenu de la proximité de l’agglomération lyonnaise, voire même archéologique compte tenu 
de l’utilisation des eaux de l’Yzeron pour l’alimentation de la Lugdunum antique, par le biais d’un ingénieux réseau d’aqueducs.

Surface :Départements et communes concernées en Rhône-Alpes

Description et intérêt du site

ha

ZNIEFF de type I concernées par cette zone

1 746

69110001,69110002,69110003,69110004,69110005,69110006,69110007

Rhône
BRINDAS, CHARBONNIERES-LES-BAINS, CRAPONNE, DARDILLY, ECULLY, FRANCHEVILLE, GREZIEU-LA-VARENNE, LENTILLY, MARCY-L'ETOILE, MONTROMANT, 
SAINTE-CONSORCE, SAINT-GENIS-LES-OLLIERES, SAINT-LAURENT-DE-VAUX, TASSIN-LA-DEMI-LUNE, LA TOUR-DE-SALVAGNY, VAUGNERAY, YZERON,

Edition : InfoSIG Cartographie - Annecy - 74

*Inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 2e édition  2007
Il constitue un outil d'alerte et ne peut être interprété à une échelle plus fine sans investigation complémentaire
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FICHE DÉTAILLÉE DE LA PARCELLE

Commune de Vaugneray - Section 0B - Parcelle 0235

VUE DETAILLEE DES
DOCUMENTS D'URBANISME

Zonage(s)

 Parcelle classée N, Zone naturelle et

forestière, à protéger en raison notamment de la

valeur des espaces forestiers et naturels, de la

qualité des sites, des milieux naturels et des

paysages, et de leur intérêt notamment du point

de vue esthétique en application du reglement

La parcelle est soumise aux
dispositions suivantes

Mixité sociale et fonctionnelle en
zones urbaines ou à urbaniser

Périmètres d'informations

SERVITUDE D'UTILITE PUBLIQUE

SCHEMA DE COHERENCE
TERRITORIALE

SCOT OL

NB : Cette fiche a un caractère informatif et ne peut pas
être considérée comme un document opposable

Les SUP dites "protégées" n'apparaissent pas en fiche
détaillée à la parcelle. Pour plus d’informations, consultez
la FAQ

 Imprimer

Fiche information détaillée d'une parcelle - Géoportail de l'Urbanisme https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/parcel-info/69_255_00...

1 sur 1 22/07/2021 à 14:38



FICHE DÉTAILLÉE DE LA PARCELLE

Commune de Grézieu-la-Varenne - Section 0B - Parcelle 0459

VUE DETAILLEE DES
DOCUMENTS D'URBANISME

Zonage(s)

 Parcelle classée A, Zone équipée ou non,

à protéger en raison du potentiel agronomique,

biologique ou économique des terres agricoles

en application du reglement

 Parcelle classée N, Zone naturelle et

forestière, à protéger en raison notamment de la

valeur des espaces forestiers et naturels, de la

qualité des sites, des milieux naturels et des

paysages, et de leur intérêt notamment du point

de vue esthétique en application du reglement

La parcelle est soumise aux
dispositions suivantes

Mixité sociale et fonctionnelle en
zones urbaines ou à urbaniser

Périmètres d'informations

SERVITUDE D'UTILITE PUBLIQUE

SCHEMA DE COHERENCE
TERRITORIALE

SCOT OL

NB : Cette fiche a un caractère informatif et ne peut pas
être considérée comme un document opposable

Les SUP dites "protégées" n'apparaissent pas en fiche
détaillée à la parcelle. Pour plus d’informations, consultez

 Imprimer

Fiche information détaillée d'une parcelle - Géoportail de l'Urbanisme https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/parcel-info/69_094_00...

1 sur 2 22/07/2021 à 14:37



FICHE DÉTAILLÉE DE LA PARCELLE

Commune de Grézieu-la-Varenne - Section 0B - Parcelle 0460

VUE DETAILLEE DES
DOCUMENTS D'URBANISME

Zonage(s)

 Parcelle classée N, Zone naturelle et

forestière, à protéger en raison notamment de la

valeur des espaces forestiers et naturels, de la

qualité des sites, des milieux naturels et des

paysages, et de leur intérêt notamment du point

de vue esthétique en application du reglement

La parcelle est soumise aux
dispositions suivantes

Mixité sociale et fonctionnelle en
zones urbaines ou à urbaniser

Périmètres d'informations

SERVITUDE D'UTILITE PUBLIQUE

SCHEMA DE COHERENCE
TERRITORIALE

SCOT OL

NB : Cette fiche a un caractère informatif et ne peut pas
être considérée comme un document opposable

Les SUP dites "protégées" n'apparaissent pas en fiche
détaillée à la parcelle. Pour plus d’informations, consultez
la FAQ

 Imprimer

Fiche information détaillée d'une parcelle - Géoportail de l'Urbanisme https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/parcel-info/69_094_00...

1 sur 1 22/07/2021 à 14:36
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